
Suite aux fortes intempéries obser-
vées ces derniers jours dans nombre
de wilayas du pays, les services de

la Protection civile sont intervenus
dans plusieurs localités à travers le

territoire national pour porter secours
aux personnes bloquées par la

neige ou menacées par la montée
des eaux de pluie.

D ans la wilaya d’El-Tarf, sept
familles, qui étaient coincées par
la montée des eaux de pluie dans

le quartier 20 Août de la commune de Souare-
kh, ont été secourues, en plus de deux per-
sonnes évacuées à l’aide d’un canot pneuma-
tique et de 05 familles bloquées par les eaux
d’Oued El-Kebir au lieudit Day Lagraâ dans la
commune d’El-Kala. Toujours dans la même
wilaya, des opérations d’absorption des eaux
de pluie ont été menées dans les quartiers des
Martyrs dans la commune de Ben M’hidi,
d’Ouled Abdallah dans la commune de Bou-
haïret Etouyour, de Khadrawi dans la commu-
ne de Berrihane et au village Boutella Abdallah
dans la commune d’Aïn El-Assal.

Dans la wilaya de Guelma, les autorités
locales ont engagé des travaux de réouverture
des routes endommagées par les eaux plu-
viales, alors que les services de la Protection
civile ont pu secourir deux personnes coincées
dans deux voitures en raison de l’accumula-
tion de la neige dans la commune de Lakhza-
ra, et une voiture coincée dans la commune de
Bendjerah. Au niveau de la commune d’Oued
El-Eneb, dans la wilaya d’Annaba, les services
de Protection civile sont intervenus pour
secourir 07 personnes coincées à l’intérieur
d’habitations précaires en raison de l’élévation
du niveau des eaux pluviales. Ils ont égale-
ment procédé, en coordination avec les ser-
vices techniques, à l’absorption et au drainage
des eaux de pluie accumulées dans divers
endroits, et ce, sous la supervision des respon-
sables locaux. Les services de la Protection
civile de la wilaya de Skikda sont également
intervenus pour absorber les eaux pluviales
accumulées au niveau du quartier 1er
Novembre 1954, du quartier Aïssa Boukarma,
du quartier Salah Boualkroua et du quartier
Merdj El-Dib dans la commune de Skikda. 

Dans la wilaya de Blida, les services de la
Protection civile ont installé un dispositif de
sécurité spécial pour protéger les visiteurs du
parc national de Chréa, où ils ont prodigué les
premiers soins à 60 personnes souffrant d’hy-

pothermie et de blessures légères, dont 7
transférées à la polyclinique locale. Les ser-
vices de la Protection civile de la wilaya de
Souk Ahras sont intervenus pour secourir 03
familles coincées à l’intérieur de leurs voitures
en raison de l’accumulation de la neige dans la
commune de Sedrata, ainsi que pour libérer
un bus transportant 45 personnes et secourir
deux familles dans deux voitures qui étaient
coincés par la neige dans la commune de Khe-
missa.

Cinq voitures qui étaient coincées par la
neige dans la commune de Chemini dans la
wilaya de Béjaïa ont aussi été dégagées par les
agents de la Protection civile qui ont secouru
leurs occupants. Il en a été de même dans la
wilaya de Bouira, où les services de la Protec-
tion civile sont intervenus pour libérer 10 voi-
tures transportant 27 personnes coincées par
la neige à Tikjda dans la commune d’El-
Asnam. À Aïn Touila dans la wilaya de Khen-
chela, les services de la Protection civile sont
intervenus pour dégager 12 voitures au lieudit
Fadj Mohamed qui étaient bloquées par l’ac-
cumulation de la neige.

En raison des intempéries que connaît le
pays, marquées par de fortes pluies et des
chutes de neige, les éléments de la Protection
civile ont opéré plusieurs interventions entre
vendredi et samedi. Le directeur des statis-
tiques et de la Communication de la Protec-
tion civile, Nassim Bernaoui, a confirmé ces
multiples interventions, mettant en garde, au
passage, contre les affres du monoxyde de
carbone. Selon lui, au moins 200 personnes
ont été secourues, à travers le territoire natio-

nal, notamment à Souk Ahras où un car a été
bloqué par la neige ou encore à Chelia, entre
Batna et Khenchela, où 30 véhicules étaient
coincés à cause de l’amoncellement de la
neige. Ces conditions météorologies
devraient perdurer ce samedi avec de la pluie
et de la neige sur les reliefs.

INONDATIONS À L’EST DU PAYS
En effet et selon les services de la Protec-

tion Civile, des inondations sont enregistrées à
travers plusieurs communes des wilayas d’El-
Tarf, Annaba, Guelma et Skikda. Plusieurs
routes sont également fermées à la circulation
automobile au niveau de la wilaya de Guelma.
Les éléments de la Protection Civile poursui-
vent actuellement les interventions pour éva-
cuer et porter assistance aux victimes, précise
la même source.

13 ROUTES FERMÉES DANS SIX WILAYAS
Un communiqué, publié par le commande-

ment de la Gendarmerie nationale via la page
« Tariki », indique que treize  routes ont été fer-
mées en raison des chutes de neige et des
niveaux d’eau élevés dans 6 wilayas. Dans la
wilaya de Bouira : La route nationale n°33,
dans son tronçon reliant les wilayas de Bouira
et Tizi-Ouzou, est fermée, précisément au
niveau des zones de Tikjda dans la commune
d’El-Esnam et de l’Akouker dans la commune
de Bechloul. Dans la wilaya de Tizi-Ouzou, la
route nationale n°33 reliant les wilayas de
Bouira et Tizi-Ouzou est fermée, exactement
au niveau de la zone d’Assoul dans la commu-
ne d’Ait Boumehdi. La route nationale n°15
reliant les wilayas de Bouira et Tizi-Ouzou a
également été fermée, précisément au niveau
du Col de Tirourda dans la commune d’Ife-
rhounene. Le chemin de wilaya (CW 253)
reliant les wilayas de Tizi-Ouzou et Béjaïa est
fermé, exactement au niveau du Col de Chella-

ta dans la commune d’Ililten. La wilaya de
Souk Ahras a connu la fermeture de la route
nationale n°82 reliant les wilayas de Souk
Ahras et El Tarf. Exactement au niveau des vil-
lages de Bouchehda et Sebaa dans la commu-
ne d’Ouled Driss. La route nationale n°20
reliant les wilayas de Souk Ahras et la frontière
tunisienne, a également été fermée, précisé-
ment au niveau du hameau de Fadj El-Omd
dans la commune d’Ouled Driss. La route
nationale n°80 reliant les provinces de Souk
Ahras et de Guelma a été fermée, précisément
au niveau du hameau plat d’Ouled Zaâboub
dans la commune de Sedrata. Le chemin de
wilaya (CW 04) reliant les municipalités de
M’daourouch et Tiffech a également été
fermé, précisément au niveau des zones de
Fayd Hadouda dans la municipalité de Tifache
et du hameau de Satha dans la municipalité
de Madauros. Dans la wilaya de Tébessa : La
route nationale n°82 reliant les wilayas de
Tébessa et de Souk Ahras est fermée, exacte-
ment au niveau de Faj Qoray dans la commu-
ne d’El-Kouif et Mchta Ziat dans la commune
d’Ain Zarqa. Quant à la wilaya de Guelma, le
chemin de wilaya (CW 132) reliant les com-
munes d’Aïn Larbi et de Guelma est fermé. Et
également le chemin de wilaya (CW 162),
exactement au niveau de la zone d’Aïn Sefra
dans la municipalité de Bendjerrah, est fermé.

La wilaya  de Skikda a annoncé la fermetu-
re du chemin de wilaya (CW 12)) reliant les
communes de Ben Azouz et El Marsa, plus pré-
cisément au niveau de la zone Oued El Djedri
dans la commune d’El Marsa. Par ailleurs, le
chemin de wilaya (CW 18) reliant les com-
munes de Larbi Ben M’hidi et Felfela a été
fermé.

LA GENDARMERIE  APPELLE À NE PAS 
SE RENDRE À CHRÉA ET TIKJDA

Les services de la Gendarmerie nationale
ont lancé un avertissement appelant à ne pas
se rendre à Chréa et Tikjda, en raison des diffi-
cultés de circulation et des perturbations
météorologiques prévues. Dans une publica-
tion sur la page Facebook « Tariki », qui
dépend de la Gendarmerie nationale, il a été
précisé que, coïncidant avec le week-end et
compte tenu des conditions météorologiques
actuelles, il est recommandé de ne pas se
rendre dans ces zones connaissant des chutes
de neige. Les mêmes services ont également
conseillé aux usagers de la route d’éviter de se
rendre dans ces zones où la neige rend la cir-
culation difficile, notamment Chréa (Blida) et
Tikijda (Bouira), ainsi que Babors (Sétif), Chelia
(Khenchela), et d’autres régions similaires. Par
ailleurs, un bulletin spécial des services de la
météorologie nationale a annoncé d’impor-
tantes chutes de neige sur les reliefs intérieurs
situés à plus de 1000 mètres d’altitude.
L’épaisseur de la neige pourrait atteindre 20
cm. 

Sarah O.
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Des routes fermées et plusieurs
opérations de sauvetage 
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Des marchés dans
toutes les daïras 

L’empreinte
du Makhzen 

AGRESSION CONTRE 
LES LOCAUX 

DE L'ONG DANOISE 
"GLOBAL AKTION"

LIRE EN PAGE 3

P 2

L’opération
de nouveau

autorisée 

TRANSFERT DES ÉLÈVES 
DES ÉCOLES PUBLIQUES

VERS LE PRIVÉ 

P 6

INTEMPÉRIES 

Plus de 
200 personnes
secourues 

P 24

STATUT PARTICULIER 
DU JOURNALISTE 

Le projet bientôt
examiné par 
le Gouvernement 

P 6

LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE

Le MC Alger
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NOUVELLE MESURE POUR LE MOIS DE RAMADHAN 

A u moment où l’ancien président fran-
çais Nicolas Sarkozy est traîné devant
les tribunaux de Paris dans le cadre de

l’affaire du financement libyen de sa cam-
pagne électorale en 2007, l’Algérie prend fait
et cause pour que son voisin libyen reprenne
la main sur ses avoirs gelés à l’étranger des
suites des sanctions imposées par les institu-
tions financières internationales. Deux faits
diamétralement opposés qui jettent la lumière
sur les véritables intentions qui « font courir »
les uns et les autres. En effet, nous avons en
face, d’un côté, un ancien chef d’État- qui
représentait l’État français- accusé d’avoir pro-
fité de l’argent appartenant au peuple libyen
pour financer sa campagne électorale et, de

l’autre, un État algérien qui se bat pour que ce même
peuple soit rétabli dans son droit de récupérer ses
avoirs confisqués ou gelés dans des comptes en
banque à l’étranger.  

Par ailleurs, le politique français qui était en pre-
mière ligne de l’intervention des forces de l’Otan en
Libye, traîne d’autres scandales qui jettent l’opprobre
sur la fonction présidentielle dans son pays. Inverse-
ment à l’entreprise prédatrice de l’ancien locataire de
l’Élysée, l’Algérie, lorsqu’elle ne s’est pas démenée,
depuis le chaos de 2011 jusqu’au jour d’aujourd’hui,
pour la paix chez le voisin, elle se bat au niveau du
Conseil de sécurité pour le dégel des avoirs libyens.
Ainsi,  notre mission diplomatique à l’ONU a arraché
un droit pour le peuple voisin qui lui permettra de
récupérer ses avoirs bloqués à l’étranger. Autrement

dit, le travail de la mission diplomatique algérienne au
Conseil de sécurité a abouti à l’approbation d’un
accord qualifié d’ « historique » et qui devra permettre
à l'Autorité libyenne d'investissement de réinvestir les
avoirs du peuple libyen gelés dans les comptes des
institutions financières internationales. 

Cette décision, qui représente un acquis important
à mettre au crédit de notre diplomatie, a été adoptée
grâce au rôle actif de l'Algérie au niveau du Conseil
de sécurité. En outre, les efforts fournis par l’Algérie
ont donné lieu à une autre décision obligeant le Comi-
té des sanctions sur la Libye à « informer les autorités
libyennes, à l'avenir, de toutes les correspondances
relatives aux avoirs gelés, permettant ainsi à la Libye
de suivre avec précision et clarté le sort de ses
fonds », indique l’APS dans un dépêche se rapportant
à cette décision. C’est dire le rôle actif et l’action effi-
ciente  de notre diplomatie au niveau du Conseil de
sécurité.

Farid GuellilL’
éD
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L’Algérie et les avoirs libyens 
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APPEL DE LA DGSN SUITE AUX INTEMPÉRIES :
« Les usagers tenus de rester prudents

et vigilants » 
L a Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) a appelé, hier, les conducteurs et les

usagers de la route à la prudence et à la vigilance lors de leurs déplacements, ainsi qu'au
respect des règles de sécurité routière, suite aux intempéries enregistrées dans cer-

taines wilayas du pays, a indiqué un communiqué de la DGSN.
D’après la même source, «suite au bulletin météorologique spécial (BMS) émis par l'Office

national de météorologie, la DGSN appelle les conducteurs et les usagers de la route à la pru-
dence et à la vigilance lors de leurs déplacements». La DGSN a rappelé aux conducteurs de
véhicules et aux transporteurs de voyageurs et de marchandises, «l'importance de respecter
les règles de sécurité routière durant les intempéries, notamment en procédant à la vérifica-
tion de l'état des équipements et accessoires du véhicule et en respectant la vitesse légale en
temps pluvieux et la distance de sécurité, ainsi que les panneaux de signalisation dans les
zones urbaines et à proximité des établissements éducatifs». Cette dernière, en outre, fait
savoir que «les formations de police fixes et mobiles déployées sur le terrain veillent à accom-
pagner les usagers de la voie publique et à garantir la fluidité du trafic sur les axes et routes
relevant de leur territoire de compétence». La DGSN met également à la disposition des
citoyens ses plateformes de communication, «le numéro vert 1548 et de secours 17, pour tout
signalement 24h/24h», a rappelé le même communiqué. 

L. Zeggane 

Tayeb Zitouni cherche, à travers la mise en place de marchés de proximité en
prévision du mois de Ramadhan, à couper l’herbe sous les pieds des spéculateurs.

LIRE EN PAGE 6
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ANNULATION DES ACCORDS
UE-MAROC 

Un syndicat espagnol
exige l'application

immédiate de la
décision de la CJUE

Le coordonnateur des organisations
agricoles et d’élevage espagnoles

(COAG), Andrés Gongora, a appelé à une
mise en œuvre "immédiate" et "sans délai
de grâce" de la décision de la Cour de
justice de l'Union européenne (CJUE)
annulant les accords de pêche et d'agri-
culture liant l'UE au Maroc, incluant le
Sahara occidental, un territoire en cours
de décolonisation. Gongora a souligné
que la CJUE avait rendu un verdict défini-
tif le 4 octobre dernier, annulant ces
accords qui incluaient de manière illégale
les territoires sahraouis occupés. Lors
d'un webinaire consacré aux consé-
quences de l'arrêt, Gongora a affirmé que
les agriculteurs européens, qui subissent
déjà la concurrence déloyale des impor-
tations liées à cet accord, ne peuvent pas
se permettre un "délai de grâce". Selon
lui, il est inacceptable que l'UE maintien-
ne un accord illégal pendant encore 12
mois uniquement pour favoriser cer-
taines grandes entreprises transnatio-
nales, au détriment de la rentabilité des
producteurs européens. "Si la CJUE a jugé
cet accord illégal, l’UE ne peut pas conti-
nuer à le maintenir en vigueur", a-t-il
insisté. Gongora a également demandé
au gouvernement espagnol de soutenir
les producteurs agricoles en exerçant des
pressions sur l'UE pour que l'accord soit
annulé, soulignant que l'accord de libéra-
lisation des échanges entre l’UE et le
Maroc nuisait gravement aux produc-
teurs espagnols. En outre, la CJUE a
reconnu le Front Polisario comme le
représentant légitime du peuple sah-
raoui, lui donnant le droit de défendre les
intérêts du Sahara occidental devant les
tribunaux européens. Ce jugement repré-
sente une étape importante dans la lutte
pour la reconnaissance des droits du
peuple sahraoui et l'annulation de toute
entente illégale portant sur leurs terres
occupées.                                  M. Seghilani

DIPLOMATE NÉERLANDAISE 
Sigrid Kaag désignée

coordinatrice
spéciale par intérim

des Nations unies
pour le processus de

paix au Moyen-Orient
La diplomate néerlandaise Sigrid Kaag,

déjà en charge de la coordination de
l'aide humanitaire à Ghaza, a été dési-
gnée coordinatrice spéciale par intérim
des Nations unies pour le processus de
paix au Moyen-Orient. Cette nomination
a été annoncée vendredi par l’ONU. Kaag
succède temporairement au Norvégien
Tor Wennesland, dont le mandat a pris
fin, a précisé Farhan Haq, porte-parole
adjoint du secrétaire général de l’ONU.
En attendant la désignation d’un rempla-
çant permanent, elle continuera à assu-
rer son rôle actuel de coordinatrice pour
l’aide humanitaire et la reconstruction de
Ghaza, une fonction établie par le
Conseil de sécurité des Nations unies à la
fin de l’année 2023. Cette initiative faisait
suite à l’agression génocidaire de l’entité
sioniste contre Ghaza, débutée le 7
octobre 2023. Selon les autorités sani-
taires palestiniennes, le bilan de cette
agression s’élève désormais à 46 876
martyrs et 110 642 blessés, reflétant
l’ampleur des destructions et des souf-
frances infligées à la population civile de
la bande de Ghaza.

M. S.

AGRESSION CONTRE LES LOCAUX DE L'ONG DANOISE "GLOBAL AKTION"

L’empreinte du Makhzen
L'association des
amis de la RASD

(AARASD) a qualifié
l'agression contre

les bureaux de
l'ONG danoise,

Global Aktion, de
lâche, affirmant que
cet acte violent vise

à empêcher toute
forme de solidarité

et de soutien au
peuple sahraoui et

au Front
Polisario, « qui

luttent pour libérer
leur pays, le Sahara

occidental, de
l'occupation
marocaine". 

"C'est un geste très
grave d'une rare
violence, une pre-

mière en Europe", a déploré
l'association dans un com-
muniqué. Cette agression
n’est pas fortuite et ne relève
pas du hasard comme le
prouvent plusieurs indices.
Elle porte la signature d’un
commanditaire à savoir le
Makhzen, qui en est le pre-
mier bénéficiaire puisqu’elle
vise à priver les Sahraouis du
soutien d’ONG et de peuples
du monde libre. D’ailleurs
l'AARASD, l’affirme en indi-
quant que, «  les graffitis
retrouvés sur les murs, confir-
ment clairement les objectifs
de leurs auteurs. Il s'agit bien
d'empêcher toute forme de
solidarité et de soutien au
peuple sahraoui et au Front
Polisario qui, depuis 50 ans,
luttent pour libérer leur pays,
le Sahara occidental, de l'oc-
cupation marocaine », a-t-elle
soutenu. L'association s’inter-
roge, dans ce contexte, si cet

attentat ne marque pas le
début d'une campagne
visant les défenseurs du
peuple sahraoui à travers
l'Europe et le monde? « Faut-
il le craindre ?", s'est-elle
interrogée, relevant, à ce
titre, que les associations, les
ONG qui défendent les
valeurs de justice et de liber-
té dont le peuple sahraoui est
le porte-drapeau depuis tant
d'années sont nombreuses.
Elles peuvent être la cible des
commanditaires de ces
attaques qui se sont multi-
pliées ces derniers temps. Il
faut rappeler dans ce cadre
que c’est là un nouveau cha-
pitre visant à cacher la réalité
vécue par les populations
sahraouies dans les territoires
occupés. Le Makhzen qui
interdit l’accès de ces terri-
toires aux ONG, aux journa-
listes et même aux envoyés
de l’Onu dans le cadre du
mandat de la Minurso, est
passé aujourd’hui à une autre
forme d’intimidation qui
pourrait être dramatique si
les gouvernements, notam-
ment européens n’intervien-
nent pas pour assumer leur
obligation de défendre les
membres des ONG qui mili-

tent pour la défense des
droits de l’Homme.

L’association rappelle
dans ce cadre que le 13 jan-
vier 2025, à Copenhague,
une bombe incendiaire a
ravagé les bureaux de Global
Aktion, mettant en danger
les membres de l'ONG pré-
sents devant leurs locaux en
feu.  « L'association des Amis
de la RASD, solidaire de la
lutte sahraouie depuis 1975,
s'en émeut" et exprime toute
sa solidarité avec l'ONG Glo-
bal Aktion qui vient d'être si
lâchement attaquée », note le
communiqué de l’AARASD.

Il y’a lieu de souligner que
plusieurs centaines de
Danois se sont mobilisés le
lendemain de l'attaque pour
dénoncer cet attentat et dire
tout leur soutien à Global
Aktion et au peuple sahraoui.
"Comme l'Association des
amis de la RASD, ils ont rap-
pelé l'importance de l'arrêt
de la Cour de justice de
l'Union européenne, pronon-
cé en octobre 2024 qui rap-
pelle que le Sahara occiden-
tal est distinct et séparé du
Maroc et que le peuple sah-
raoui doit pouvoir s'autodé-
terminer. Décider ainsi de

son avenir et retrouver son
pays, le Sahara occidental", a
souligné l’association. Cet
acte barbare porte le sceau
du Makhzen qui profitant de
la passivité de certains gou-
vernements européens, voire
de leur soutien s’en prend
aujourd’hui aux amis du
peuple sahraoui. La cam-
pagne de terreur qu’il vient
d’engager ne peut en aucun
cas, faire barrage aux droits
du peuple sahraoui qui sont
appuyés par les résolutions
de la communauté interna-
tionale. Le peuple sahraoui
qui a pris les armes pour
recouvrer ses droits bénéfi-
ciera toujours du soutien du
monde libre qui ne saurait
dévier de ses principes ou
abandonner son engage-
ment aux côtés des causes
justes. Tout comme l’OAS du
temps de la Guerre d’Algérie,
le Makhzen est passé à l’éta-
pe du terrorisme et de la terre
brûlée dans une vaine tenta-
tive d’isoler le peuple sah-
raoui, une tentative qui ne
saurait cacher une vérité,
celle des droits du peuple de
la RASD qui finiront un jour
par être arrachés.

Slimane B.  
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MAUVAISE UTILISATION DES AVOIRS GELÉS DE LA LIBYE PAR DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES 

Le groupe A3+  préoccupé
Le représentant permanent de l'Al-

gérie auprès des Nations unies,
Amar Bendjama, a exprimé au nom

du Groupe A3+ (Algérie, Somalie, Sierra
Leone et Guyana) lors d'une séance du
Conseil de sécurité,  la « vive préoccupa-
tion  » du Groupe quant à «  l'érosion
continue des avoirs libyens gelés, en rai-
son de leur mauvaise utilisation et ges-
tion par certaines institutions finan-
cières internationales qui devraient être
tenues responsables », affirmant que « le
peuple libyen doit bénéficier d'indemni-
sations et de réparations complètes,
pour ces violations ». Le diplomate algé-
rien a précisé que «  le groupe prend
note des progrès encourageants réalisés
dans la radiation de certaines personnes
et entités de la liste des sanctions, car ne
répondant plus aux critères pour y figu-
rer  ». Il a également indiqué que «  le
Comité des sanctions informera, à
compter de ce jour (jeudi dernier, Ndlr),
la mission permanente de la Libye à
New York de toutes les correspon-

dances liées au comité ». 
Cela constitue, selon lui, «  une amé-

lioration supplémentaire qui renforcera
l'efficacité et la transparence de notre
action en tant que membres du Conseil,
et permettra d'informer officiellement la
Libye de toute évolution concernant ses
avoirs gelés ». Le Groupe A3+ a aussi pris
note des amendements apportés à l'ali-
néa 9 de la résolution 1970 permettant
aux Etats membres de fournir une assis-
tance technique pour la création d'un
centre de coordination, en réponse à la
demande du Conseil présidentiel libyen,
a ajouté Bendjama dans son allocution,
précisant que cette disposition sera
mise en œuvre en étroite coordination
et avec l'accord du Gouvernement légi-
time de la Libye reconnu par la commu-
nauté internationale. 

APPEL AU RETRAIT DES FORCES
ÉTRANGÈRES ET DES MERCENAIRES 

Concernant la situation politique en
Libye, le Groupe a exprimé son « enga-

gement ferme en faveur d'un processus
politique dirigé et contrôlé par les
Libyens, sous l'égide des Nations
unies », appelant, à ce propos, au retrait
immédiat des forces étrangères, des
combattants étrangers et des merce-
naires, ainsi qu'au respect total de l'uni-
té, de la souveraineté et de l'intégrité
territoriale de la Libye. «  Le Groupe se
tient aux côtés du peuple libyen, qui a
beaucoup souffert des conséquences
des mauvais calculs et des décisions pré-
cipitées prises par le passé par ce
Conseil honorable", a conclu M. Bendja-
ma. Le Groupe A3+ a invité le Conseil à
assumer ses responsabilités et à soute-
nir le peuple libyen, notamment en
créant un environnement propice à l'or-
ganisation d'élections libres, transpa-
rentes et inclusives, permettant ainsi au
peuple libyen de construire un avenir
meilleur pour lui-même et pour son
pays.

Ania N. 



3ACTUALITÉ Dimanche 19 janvier 2025

L'ASSOCIATION FRANCE PALESTINE
SOLIDARITÉ :

« Il faut poursuivre
la mobilisation en

faveur de
l'autodétermination

palestinienne »
L'Association France Palestine Solidari-

té (AFPS) a salué,hier l'accord de ces-
sez-le-feu à Ghaza, tout en appelant à la
continuation de la mobilisation en faveur
du peuple palestinien pour qu’il puisse
exercer son droit inaliénable à l'autodé-
termination. Dans un communiqué,
l'AFPS a exprimé sa satisfaction face à ce
premier pas, obtenu grâce à l'engage-
ment de nombreuses associations, syndi-
cats et forces politiques, qui se battent
depuis 15 mois aux côtés des Palestiniens.
La mobilisation mondiale a été un facteur
clé pour mettre un terme au génocide en
cours à Ghaza, a souligné l'AFPS. Cepen-
dant, l'association a exprimé une grande
prudence, rappelant le précédent cessez-
le-feu qui n’a pas permis de garantir une
véritable paix durable. Elle a insisté sur la
nécessité de maintenir la pression inter-
nationale pour obtenir un cessez-le-feu
définitif et l'évacuation totale de l'armée
sioniste de la bande de Ghaza. L'AFPS a
également attiré l'attention sur la situa-
tion en Cisjordanie et à El-Qods, où, selon
l’association, les violences, les expulsions
forcées, et le vol de terres se sont intensi-
fiés durant les 15 mois de guerre. L'asso-
ciation a insisté sur l'importance d'une
vigilance extrême concernant la situation
de l'UNRWA, l'agence de l'ONU pour les
réfugiés palestiniens, et a répété que la
mobilisation devait se poursuivre tant
que l'occupation, la colonisation, et l’apar-
theid sioniste ne prendront pas fin. Selon
l'AFPS, le peuple palestinien doit pouvoir
jouir de son droit à l'autodétermination,
et la mobilisation internationale reste cru-
ciale pour que justice soit enfin rendue.
Enfin, l’AFPS a conclu que sa mobilisation
ne prendra fin que lorsque le cessez-le-
feu à Ghaza sera total et définitif, et sur-
tout lorsque l'entité sioniste se retirera
totalement des territoires palestiniens
occupés, conformément à la résolution de
l’ONU, soutenue par 124 pays, dont la
France, et dont la mise en œuvre est
attendue pour le 18 septembre prochain.
L'AFPS et ses partenaires restent détermi-
nés à poursuivre leur combat pour la jus-
tice pour le peuple palestinien.

M. Seghilani

ARRÊT DE L’AGRESSION CONTRE GHAZA

La Résistance palestinienne
brise l’arrogance sioniste

Le Qatar a annoncé que
le cessez-le-feu dans la
bande de Ghaza est

prévu pour 8h30, heure
locale, aujourd’hui,

dimanche. 

Les télévisions arabes ont
montré les images du
peuple palestinien, à

Ghaza, manifester sa joie
après l’annonce de l’accord de
cessez-le-feu imposé à l’entité
sioniste. Dans sa première
étape, l’accord prévoit la libé-
ration des détenus palesti-
niens, l'entrée à Ghaza de près
de 600 camions d'aides huma-
nitaires par jour et la circula-
tion des Ghazaouis pour aller
dans leurs quartiers, le retrait
de l'armée d'occupation sio-
niste  vers les lignes  d'avant 7
octobre 2023, autrement dit,
les points exigés par la Resis-
tance   palestinienne depuis
l’agression sioniste contre
Ghaza. Les   détenus palesti-
niens hommes et femmes, qui
seront libérés sont de toutes
les factions palestiniennes
Feth, Hamas,  Front populaire,
Saraya El-Qods, etc … Aucune
ONG dans le monde n’a réussi
à libérer   un seul détenu
palestinien, c'est la Résistance
populaire et armée   qui   a
brisé les chaines des prison-
niers. Dans ce contexte, le
mouvement a souligné, sans
doute à l’adresse des garants
de l’accord, dont les États-
Unis, que le devoir est désor-
mais de commencer immé-
diatement à mettre fin au
siège, à fournir des secours au
peuple palestinien, à lui four-
nir un abri, à panser ses bles-
sures, à rapatrier les per-
sonnes déplacées et à recons-
truire, notant que c'est ce que
font les dirigeants du mouve-
ment. La Résistance palesti-
nienne par la voix du mouve-

ment Hamas, a déclaré que la
bataille du « déluge d'Al-Aqsa
» a brisé l'arrogance de l'occu-
pation sioniste qui n'a pas
réussi à atteindre ses objectifs
agressifs. Pour rappel, les
objectifs du criminel Netanya-
hou proclamés le 7 octobre
2023: éliminer la Resistance
armée palestinienne et pous-
ser les Palestiniens ghazaouis
a quitter leur terre, Ghaza, soit
une seconde « nekba », et libé-
rer les prisonniers aux mains
de la Résistance. Aucun objec-
tif n’a été atteint. L’armée sio-
niste, en 15 mois, a seulement
réussi à commettre des crimes
de guerre qui ont choqué
l’humanité. Sans le soutien
massif (en armes, renseigne-
ments, diplomatique,…) des
États-Unis et de leurs alliés
occidentaux, dans le cadre de
l’OTAN,   l’entité sioniste n’au-
rait pu mener son agression
génocidaire. Le bilan de
l'agression sioniste sur la
bande de Ghaza s'élevait, hier,
à 46 899 martyrs et 110 725
blessés depuis le 7 octobre
2023, selon la même source.
En outre, la Défense civile de

la bande de Ghaza a fait savoir
que depuis l'annonce de l'ac-
cord de cessez-le-feu jusqu'à
hier, samedi, le nombre total
de martyrs a atteint 122, dont
33 enfants et 33 femmes, tan-
dis que le nombre de blessés a
atteint plus de 270. Les Forces
armées yéménites ont déclaré
qu’elles coordonnent avec la
résistance palestinienne pour
faire face militairement à
toute violation ou escalade
militaire commise par l'enne-
mi pendant la période de
mise en œuvre de l'accord.

LA SOLIDARITÉ DES
PEUPLES

C’est le soulagement et la
satisfaction chez les peuples
et les dirigeants des pays qui
se sont mobilisés aux côtés du
peuple palestinien et en parti-
culier, les pays qui, pour la
première fois, comme
l’Afrique du sud et les pays qui
l’ont rejointe dans sa
démarche, ont réussi  à trainer
les criminels de guerre sionis-
te devant la justice et à faire
délivrer contre eux des man-
dats d'arrêt. Dans la région

arabe, c’est la honte pour les
pays   normalisateurs, comme
le Maroc dont les dirigeants
pourchassent dans les rues et
répriment   ceux qui dénon-
cent les crimes sionistes et la
normalisation. Par contre, le
Makhzen  accueille et ouvre
les palaces aux soldats sio-
nistes pour se reposer   avant
de reprendre leur barbarie
contre les Palestiniens. Ces
militaires sionistes sont aux
abois à cause des poursuites
judiciaires. Une équipe d'avo-
cats internationaux, dont un
certain nombre de Palesti-
niens, a déposé une plainte
officielle auprès de la Cour
pénale internationale contre
le général de division Ghassan
Alian et le général de brigade
Elad Goren, de l’armée sionis-
te, accusés d'avoir  (CPI) com-
mis un génocide à Ghaza. Le
texte de la plainte considère
que les actes commis par ces
deux militaires sionistes
constituent un élément du
crime de génocide, crime de
guerre et crime contre l'hu-
manité, selon le Statut de
Rome.              M’hamed Rebah

CONTRE LE PERSONNEL DE LA FINUL 

L’Algérie condamne « fermement » les attaques
sionistes

L’Algérie, qui préside le Conseil de
sécurité pour le mois de janvier, a
«fermement» condamné, les

attaques délibérées perpétrées par les
forces d’occupation sionistes contre le
personnel de la Force intérimaire des
Nations unies au Liban (Finul), appelant à
l’ouverture d’une enquête impartiale en
vue d’appliquer le principe de responsa-
bilité. S’exprimant lors d'une réunion sur
la Force intérimaire des Nations unies au
Liban (Finul) et la Force des Nations unies
chargée d’observer le désengagement
(Fnuod), le représentant de l’Algérie
auprès des Nations unies, M. Amar Bend-
jama, a déclaré que, «nous condamnons
dans les termes les plus fermes les
attaques délibérées des forces d’occupa-
tion (sionistes) contre le personnel de la
Finul, ainsi que la destruction voulue de
ses locaux». Ce dernier a appelé à ce que
«des enquêtes impartiales soient lancées
de manière à ce que puisse s’appliquer
pleinement le principe de responsabili-
té». Le diplomate a notamment mis en

garde contre «les violations en cours
observées dans la zone d’opération de la
Finul et de la Fnuod perpétrées par la
puissance occupante et qui sont une
source d'extrême inquiétude», réaffir-
mant au passage «le soutien indéfectible
de l’Algérie à ces missions et sa volonté
«très ferme» de garantir la sûreté et la
sécurité des soldats de la paix». M. Bend-
jama a insisté que, «nous tenons à réité-
rer que les attaques à l'encontre des sol-
dats de la paix constituent des crimes de
guerre». Rappelant, à cet effet, que «le
Conseil de sécurité a adopté, le mois
passé, la résolution 2766 renouvelant le
mandat de la Fnuod», le diplomate a indi-
qué que «l’Algérie demande à ce que
cette résolution soit pleinement mise en
œuvre». souligant que, «l’Algérie approu-
ve et appuie la disposition clé de la réso-
lution, y compris l’obligation de respecter
pleinement les termes de l’accord sur le
dégagement des forces de 1974, de faire
preuve de la plus grande retenue et
d'empêcher les violations du cessez-le-

feu dans la zone de séparation ainsi que
de veiller à ce qu’il n’y ait aucune activité
militaire dans cette zone». Par ailleurs, M.
Bendjama a fait savoir que «les actions
(sionistes) dans la zone de séparation et
ses incursions multiples en territoire
syrien constituent une grave menace, pas
seulement pour la Syrie qui traverse »une
période très délicate mais également
pour la paix et la sécurité régionale et
internationale». Il a appelé le Conseil de
sécurité, dans ce cadre à «réaffirmer ses
résolutions et agir de manière décisive
pour mettre un terme à ces actions», rele-
vant que «personne n’est au-dessus du
droit (et) de la loi et (que) le principe de
responsabilité doit être appliqué». Selon
la même source,  «traiter les causes pro-
fondes du conflit dans la région en met-
tant un terme à l'occupation de toutes les
terres arabes est fondamental pour
garantir une paix durable au Moyen-
Orient». Ajoutant que, «le cycle actuel de
violences à une fois de plus souligné une
vérité irréfutable, à savoir que nous ne

pouvons pas régler les problèmes de la
région par le biais de solutions parcel-
laires». Les défis de la région, a-t-il pour-
suivi, «sont liés entre eux et ce n'est que
par le biais d'une approche holistique
que nous pouvons espérer parvenir à une
paix durable et véritable». À ce titre, M.
Bendjama a salué «l'accord de cessez-le-
feu à Ghaza et a dit espérer que celui-ci
mettra un terme au bain de sang dévas-
tateur que connait l’enclave palestinien-
ne». Notant que, «cette évolution est bien
sûr la bienvenue». Cependant, «ceci ne
peut pas et ne doit pas être notre objectif
ultime», a-t-il prévenu, notant que cet
accord «doit servir de tremplin vers une
solution juste et durable (et) préparer
l’avènement d’un État palestinien indé-
pendant avec El-Qods Esharif pour capi-
tale». Pour finir, M. Bendjama a appelé les
membres du Conseil de sécurité à se
mobiliser pour «favoriser l'avènement
d'une solution juste et durable qui ramè-
ne la paix et la justice au Moyen-Orient».

L. Zeggane 
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SUD DU LIBAN
L'occupation
israélienne 
continue de violer
le cessez-le-feu 
L ' armée d'occupation israélienne aintensifié, hier, ses attaques sur
des villages du sud du Liban, poursui-
vant ses violations de l'accord de ces-
sez-le-feu en vigueur depuis le 27
novembre dernier. Des opérations mili-
taires ont eu lieu à plusieurs endroits,
dont la région de Khyam et la ville de
Houla, où des tirs nourris et des explo-
sions ont été entendus.
Les forces israéliennes ont pénétré les
environs de la ville de Bint Jbeïl, où
elles ont procédé à des destructions
massives de terres agricoles et ont
envahi des maisons dans la zone de
Maroun al-Ras. Selon des sources
locales, les soldats israéliens sont sou-
vent accusés de voler des meubles et
des objets personnels dans les maisons
qu'ils investissent. Par ailleurs, des raids
ont eu lieu à l'ouest de Houla, impli-
quant des tanks, des véhicules blindés
et des engins "Humvee", sous une pluie
de tirs. Dans le même temps, des
engins israéliens ont été repérés près
de la ville de Yaron, aux abords de Bint
Jbeïl, et des rafales de mitrailleuses ont
été entendues. Des explosions ont éga-
lement secoué la ville de Maïss al-Jabal,
créant un climat de tension élevé dans
la région. Les forces israéliennes se
sont également repliées de la vallée de
Salouqi vers la ville de Houla, après des
avancées plus tôt dans la journée. En
parallèle, l'Armée libanaise, accompa-
gnée du Croissant-Rouge et de la Force
intérimaire des Nations unies au Liban
(UNIFIL), se prépare à se rendre à Jabal
al-Sadana pour rechercher trois jeunes
hommes qui avaient été ciblés par un
drone israélien il y a quelques jours.
Lors du 13e congrès international
"Ghaza, symbole de la résistance", le
secrétaire général du Hezbollah, Cheï-
kh Naïm Qassem, a commenté ces vio-
lations israéliennes, soulignant qu'elles
ne pouvaient pas durer. Il a ajouté que
la patience face à ces agissements
visait à offrir une chance à l'État liba-
nais et aux médiateurs, mais a averti
qu'il ne fallait pas tester la résilience de
la résistance. Le président libanais,
joseph Aoun, a également appelé Israël
à se retirer du sud du Liban d'ici le 26
janvier en cours, date limite pour appli-
quer les conditions du cessez-le-feu
conclu entre le Hezbollah et Israël en
novembre dernier. Lors de sa rencontre
avec le secrétaire général de l'ONU,
Antonio Guterres, Aoun a affirmé que
le Liban restait ferme sur la nécessité
du retrait israélien, en soulignant les
violations israéliennes continues des
résolutions internationales et de la sou-
veraineté libanaise. Le cessez-le-feu,
qui a pris effet le 27 novembre dernier
après un an de confrontation entre le
Hezbollah et Israël, a été négocié sous
l'égide de la France et des États-Unis.
Une commission supervisée par l'UNI-
FIL veille à la mise en œuvre de cet
accord. Cependant, Guterres a exprimé
ses préoccupations quant aux incur-
sions israéliennes dans la zone d'opéra-
tions de l'UNIFIL, qualifiant ces actions
de violation flagrante de la résolution
1701 du Conseil de sécurité de l'ONU,
et a insisté sur la nécessité de leur ces-
sation immédiate. L'accord de cessez-
le-feu stipule que l'armée israélienne
doit se retirer des zones qu'elle a occu-
pées dans le sud du Liban avant le 26
janvier 2025. Il inclut également l'appli-
cation de la résolution 1701, qui appel-
le au retrait du Hezbollah de la frontiè-
re et au désarmement de tous les
groupes armés en dehors des forces
libanaises officielles et de l'UNIFIL.

M. S.

LA RÉSISTANCE PALESTINIENNE MET EN GARDE L'OCCUPATION ISRAÉLIENNE :

« Vos prisonniers pourraient
revenir dans des cercueils »

Le porte-parole des
Brigades El-Qods,
branche armée du

Mouvement du Jihad
islamique, a lancé un

avertissement sans
équivoque à l'armée

israélienne et aux
familles des

prisonniers israéliens
détenus à Ghaza.

Abou Hamza a
exhorté ces familles à
demander à l'armée

d'occupation
israélienne de mettre

un terme immédiat
aux frappes aériennes

sur la région,
menaçant que ces

bombardements
pourraient coûter la
vie à leurs proches

.

L ors de son intervention,
Abou Hamza a affirmé :
« Ces frappes risquent

de causer la mort de vos fils
alors que la résistance procè-
de aux préparatifs finaux pour
leur libération. » Il a ajouté : «
L’intensité des frappes israé-
liennes nous pousse vers deux
scénarios : soit vos prisonniers
vous reviennent dans des cer-
cueils, soit ils rentrent chez
eux. Le choix appartient uni-
quement à l’armée israélien-
ne. » Ces déclarations inter-
viennent alors que Majid
Mohammed Al-Ansari,
conseiller du Premier ministre
qatari et porte-parole officiel
du ministère des Affaires
étrangères du Qatar, a annon-
cé que le cessez-le-feu à
Ghaza entrerait en vigueur
demain, dimanche, à 8h30,

heure locale. Cependant, mal-
gré l'accord de trêve immi-
nent, les forces israéliennes
continuent de mener des
bombardements massifs,
notamment dans la région de
Nusseirat, au centre de Ghaza,
où des maisons sont détruites
avant le début officiel de la
trêve. La situation à Ghaza
demeure dramatique, avec
une population vivant dans
l'incertitude, entre l'espoir
d'une pause humanitaire et la
peur des frappes israéliennes
incessantes.

« DÉLUGE D'AL-AQSA » A
SOUDÉ LES RANGS DES
PALESTINIENS ET BRISÉ
L’ARROGANCE SIONISTE 
La résistance palestinienne

a affirmé que l’opération «
Déluge d'Al-Aqsa » avait non
seulement mis en lumière
l’unité du peuple palestinien
mais aussi brisé l’arrogance de
l'occupation israélienne. Dans
un communiqué, la résistance
a affirmé que la bataille avait
rapproché les Palestiniens de
la fin de l’occupation et du

retour. Elle a souligné que l'ar-
mée israélienne avait échoué
à atteindre ses objectifs mili-
taires et qu'elle n'avait réussi
qu'à commettre des crimes de
guerre inacceptables. 
Le communiqué a précisé :

« Nous avons forcé l'occupa-
tion à cesser son agression
contre notre peuple et à se
retirer, malgré les tentatives
de Netanyahou d'étendre la
guerre et de commettre
davantage de massacres. » Il a
ajouté que les martyrs palesti-
niens ne tomberaient pas
dans l'oubli et que les respon-
sables israéliens seraient
poursuivis et jugés, peu
importe le temps que cela
prendra. La résistance palesti-
nienne a également réitéré la
nécessité d'agir immédiate-
ment pour lever le blocus de
Ghaza, apporter de l’aide
humanitaire et reconstruire
les infrastructures détruites.
Le protocole d'assistance
humanitaire, supervisé par les
médiateurs, garantira l'ache-
minement de l'aide et le
retour des déplacés. En ce qui

concerne l'accord de cessez-
le-feu, le Qatar a confirmé que
la trêve serait officiellement
mise en œuvre à partir de
dimanche matin, à 8h30,
heure locale. Un échange
d'otages, comprenant des pri-
sonniers israéliens et palesti-
niens, fait également partie
des conditions du cessez-le-
feu, avec un mécanisme
convenu pour la libération
des prisonniers. Malgré cela,
les autorités israéliennes ont
publié une liste de prisonniers
palestiniens qui devraient
être libérés, mais des irrégula-
rités dans la liste ont été
signalées. 
Le porte-parole des affaires

des prisonniers palestiniens,
Thaer Shritah, a demandé aux
médiateurs de corriger ces
erreurs pour éviter toute
confusion parmi les familles
des prisonniers. La situation à
Ghaza reste complexe, mais
l’espoir d’un cessez-le-feu
durable et d’une aide humani-
taire se fait plus pressant
chaque jour.

M. Seghilani
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L e porte-parole officiel de l'Autorité
des affaires des prisonniers palesti-
niens, Thaer Shreith, a dénoncé les

erreurs flagrantes dans la liste publiée
par le site du ministère israélien de la Jus-
tice concernant les prisonniers qui
devraient être libérés dans le cadre de la
première phase de l'échange de prison-
niers. Selon Shreith, cette liste contient
des noms de prisonnières déjà libérées,
ce qui soulève des doutes quant à la fia-
bilité des informations publiées par les
autorités d'occupation israéliennes.
Shreith a également souligné que le

ministère israélien avait publié les dates
de naissance de 10 prisonniers sans four-
nir d'autres informations les concernant,
ce qui renforce les inquiétudes concer-
nant l'exactitude et la transparence des
données divulguées. Il a insisté sur le fait
qu’il n’y a pas de confiance à accorder
aux informations fournies par l'occupant
et la direction des prisons israéliennes,

appelant à une vérification rigoureuse de
la part des médiateurs internationaux
impliqués dans les négociations. Dans ce
contexte, Shreith a réitéré son appel aux
autorités égyptiennes et qataries pour
qu'elles mettent un terme à ces dérives,
et pour qu'elles empêchent l'occupation
israélienne de profiter de toute faille
dans les négociations, créant ainsi de la
confusion parmi les familles des prison-
niers et au sein de la rue palestinienne.
D'autre part, une source palestinienne
bien informée a révélé certains détails de
l'accord d'échange des prisonniers prévu
dans le cadre du cessez-le-feu. Selon
cette source, l'échange inclurait la libéra-
tion de 30 prisonnières et enfants palesti-
niens contre un nombre équivalent de
prisonniers israéliens, ainsi que la libéra-
tion de 30 prisonniers palestiniens âgés
et malades contre des prisonniers israé-
liens de même catégorie. Le plan prévoit
également la libération de 30 prisonniers

palestiniens condamnés à la réclusion à
perpétuité, ainsi que de 20 autres prison-
niers ayant de longues peines de prison,
dont la durée restante est inférieure à 15
ans. Le ministère israélien de la Justice a,
quant à lui, annoncé vendredi la publica-
tion d'une "liste partielle" des prisonniers
devant être libérés dans le cadre de la
première phase de l'accord. Cette liste a
été publiée sur le site du ministère, avec
la possibilité de demander plus d'infor-
mations via un formulaire en ligne. Le
ministère a précisé que cette publication
ne concernait que la première phase de
l'échange, et que la liste complète serait
publiée une fois que le gouvernement
israélien aurait pris sa décision finale.
Dans son communiqué, le ministère a
ajouté que les prisonniers de cette pre-
mière phase ne seraient libérés que si le
gouvernement israélien approuvait le
plan avant dimanche à 16h00.

M. S.

LISTE DES PRISONNIERS À LIBÉRER 
La Palestine dénonce des erreurs flagrantes 

de l’entité sioniste 
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À LA VEILLE DE L’ENTRÉE EN VIGUEUR DU CESSEZ-LE-FEU

L’entité sioniste redouble de
férocité à Ghaza

L’occupation israélienne
intensifie ses

bombardements sur
diverses régions de

Ghaza, cherchant à
maximiser les destructions
avant l’entrée en vigueur
de l’accord du cessez-le-
feu prévu aujourd’hui. Les

comités d’urgence ont
commencé à se mobiliser
dans certaines villes pour
préparer l’application du

cessez-le-feu, mettant fin à
une guerre d’extermination
qui dure depuis plus d’un

an et trois mois.

L e ministère de la Santé à
Ghaza a annoncé hier que
l’occupation a commis trois

massacres contre des familles
dans la bande de Ghaza au cours
des dernières 24 heures. Les hôpi-
taux ont reçu 23 martyrs et 83
blessés. Le ministère a également
signalé que plusieurs victimes res-
tent coincées sous les décombres
ou dans les rues, où les équipes
de secours et de défense civile ne
peuvent accéder en raison des
frappes continues. L’occupation
israélienne poursuit la destruc-
tion de maisons, notamment
dans le secteur de Nord-Nussei-
rat, au centre de la bande, et dans
le camp de Jabalia au nord. Par
ailleurs, des drones israéliens ont
largué des bombes sur la rue du
cimetière, dans le quartier d’Al-
Nazla à l’ouest de Jabalia, et ont
tiré près de la mosquée Salah
Eddine dans le quartier de Zei-
toun, au sud-est de la ville de
Ghaza. L’occupation a également
mené des frappes aériennes et
d’artillerie au nord de Ghaza, ainsi
qu’un raid près du carrefour d’Al-
Oyoun, dans la rue Al-Nasr, au
nord-ouest de la ville. À l’aube,
des avions israéliens ont bombar-
dé la localité d’Abasan Al-Kabira, à
l’est de Khan Younès, au sud de
Ghaza. Depuis le début de l’agres-
sion israélienne le 7 octobre 2023,
le bilan s’élève à 46 899 martyrs et
110 725 blessés, selon le ministè-
re de la Santé à Ghaza. Le service
de défense civile a rapporté que,
malgré l’annonce de l’accord de
cessez-le-feu, les attaques se
poursuivent, causant la mort de
122 personnes depuis. Parmi les
martyrs figurent 33 enfants et 33
femmes, tandis que le nombre de
blessés dépasse 270. Les victimes
se répartissent sur l’ensemble de
Ghaza : 92 martyrs à Ghaza-ville,
19 à Khan Younès, 10 dans la
région centrale et 2 à Rafah, dans
le sud. Le ministre des Affaires
étrangères et Premier ministre du
Qatar, Mohammed ben Abdelrah-
man Al Thani, a annoncé mercredi
dernier que les efforts pour obte-
nir un cessez-le-feu avaient abou-
ti. L’accord a été accepté par la
résistance palestinienne et l’occu-
pation israélienne. Toutefois, l’in-
tensité des frappes jusqu’à la der-
nière minute soulève des doutes
sur la véritable volonté de l’occu-
pation de respecter cet engage-
ment. Ghaza attend avec espoir et
inquiétude l’application du ces-
sez-le-feu, tandis que le bilan
humain et matériel continue de
s’alourdir.

L’UNRWA RÉAFFIRME SON
ENGAGEMENT 

L’Office de secours et de tra-
vaux des Nations unies pour les

réfugiés de Palestine (UNRWA) a
réitéré sa détermination à pour-
suivre ses missions humanitaires
essentielles à Ghaza, où les
besoins continuent d’augmenter
face à l’agression génocidaire
menée par l’occupation sioniste
depuis octobre 2023. Juliette
Touma, porte-parole de l’UNRWA,
a souligné vendredi dans un mes-
sage publié sur les réseaux
sociaux que l’agence « reste l’épi-
ne dorsale de la réponse humani-
taire à Ghaza » et s’engage à «
fournir des secours pour aider les
habitants à surmonter les souf-
frances de la guerre brutale. » Elle
a ajouté : « Au-delà de la recons-
truction des infrastructures, il faut
aussi soigner les âmes brisées par
les traumatismes. » Selon les der-
niers chiffres du ministère de la
Santé à Ghaza, l’agression israé-
lienne, débutée le 7 octobre 2023,
a fait 46 788 martyrs, dont une
majorité de femmes et d’enfants,
et 110 453 blessés, tandis que 11
000 personnes restent portées
disparues. 

La destruction massive a éga-
lement provoqué une famine et la
mort de dizaines d’enfants et de
personnes âgées, marquant l’un
des épisodes les plus sombres de
l’histoire récente. Dans ce contex-
te, Philippe Lazzarini, Commissai-
re général de l’UNRWA, a alerté
vendredi sur les graves consé-
quences que pourrait engendrer
la mise en œuvre de la législation
adoptée par le Parlement sioniste
visant à mettre fin aux activités de
l’agence dans les territoires pales-
tiniens occupés. Lors d’une
consultation à huis clos au Conseil
de sécurité de l’ONU, demandée
par l’Algérie, Lazzarini a averti que
cette décision « affaiblirait consi-
dérablement la réponse humani-

taire internationale, en particulier
à Ghaza, où les conditions de vie
sont déjà catastrophiques. » Le
chef de l’UNRWA a également mis
en garde contre un « démantèle-
ment chaotique » de l’agence, qui
entraînerait l’effondrement du
système social à Ghaza. Il a souli-
gné que l’UNRWA reste prête à «
élargir la portée de l’aide humani-
taire, soutenir la reconstruction et
reprendre les services éducatifs et
de santé primaires. » Lazzarini a
également dénoncé une cam-
pagne internationale de désinfor-
mation orchestrée par l’entité sio-
niste, ciblant les donateurs de
l’agence par le biais de publicités
financées et d’attaques média-
tiques. 

Il a rappelé que ces pressions
mettent directement en danger la
vie des employés de l’UNRWA,
avec 269 membres du personnel
tués dans la bande de Ghaza et en
Cisjordanie occupée. « Ces cam-
pagnes sapent la confiance des
Palestiniens et la communauté
internationale et compromettent
toute solution politique durable, »
a-t-il conclu, appelant le Conseil
de sécurité à agir pour protéger
l’UNRWA et son rôle vital dans la
région.

LES ATTAQUES DES FORCES ET
COLONS SIONISTES 

S’INTENSIFIENT 
EN CISJORDANIE OCCUPÉE 
Les forces d'occupation sio-

nistes ont envahi samedi plu-
sieurs villages palestiniens en Cis-
jordanie occupée, imposant de
sévères restrictions de circulation
au niveau de deux barrages mili-
taires situés dans la Vallée du
Jourdain. Les barrages de Taya-
seer et Al-Hamra, points d'entrée
essentiels pour les Palestiniens

entre les provinces de la Cisjorda-
nie et la Vallée du Jourdain, ont
une nouvelle fois été soumis à des
restrictions strictes, perturbant
gravement les déplacements des
Palestiniens. Ces barrages, fré-
quemment fermés depuis plus
d’un an, aggravent les conditions
de vie dans cette région déjà sous
occupation. En parallèle, à l’est
d’ElQods occupée, les forces d’oc-
cupation ont renforcé les restric-
tions de déplacement en instal-
lant un deuxième portail en fer
sur un barrage militaire, accen-
tuant encore les pressions sur les
habitants. Dans la région de
Ramallah, les forces sionistes ont
également effectué des des-
centes dans plusieurs villages et
localités, notamment Aboud, Sil-
wad, Al-Mughayer, Al-Nabi Saleh,
Beit Rima, Kafr Ein, Qarawa Bani
Zeid, Kober et Deir Ghassana. Ces
opérations s'inscrivent dans une
escalade des attaques, des déten-
tions et des raids en Cisjordanie
occupée depuis le début de
l’agression génocidaire contre
Ghaza, le 7 octobre 2023. Dans un
incident séparé, des colons sio-
nistes ont volé samedi matin 53
moutons appartenant à une
Palestinienne, Fatma Souleimane
Ibrahim Milihat, dans la région
bédouine d’Arab al-Malihate, à
l’ouest d’Ariha. 

Selon l’organisation "Al-Bay-
dar" pour la défense des
bédouins, un groupe de colons
venus de plusieurs avant-postes
illégaux voisins s’est introduit
dans la zone à l’aube pour com-
mettre ce vol, filmé par des camé-
ras de surveillance. Ces agressions
font partie d’une stratégie plus
large visant à déposséder les
Palestiniens de leurs terres et
biens dans un objectif de coloni-
sation. D’après la commission
gouvernementale de résistance
au mur et à la colonisation, 2 971
violations ont été commises par
des colons en Cisjordanie en
2024, causant la mort de 10 Pales-
tiniens et la destruction de plus
de 14 000 arbres. À la fin de l’an-
née, on estimait à 770 000 le
nombre de colons sionistes en
Cisjordanie occupée, répartis sur
180 colonies et 256 avant-postes
illégaux, dont 138 sont qualifiés
de zones pastorales et agricoles.
Ces violences systématiques et les
mesures d’occupation témoi-
gnent de la politique de colonisa-
tion et de déplacement forcé
imposée aux Palestiniens, mena-
çant leur existence sur leurs terres
historiques.

M. Seghilani
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ENTRÉE EN VIGUEUR DU CESSEZ-LE-FEU 
À GHAZA 

L’OMS annonce un
plan d'intervention

immédiat  
L e cessez-le-feu à Ghaza pourrait porter les

livraisons d'aide à 600 camions par jour.
L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a
fait part de son optimisme quant à l'augmen-
tation potentielle de l'aide humanitaire à la
population palestinienne à Ghaza, dévastée
par plus de 15 mois d'agression génocidaire
sioniste. Représentant de l'OMS dans les terri-
toires palestiniens occupés (TPO), le Dr Rik
Peeperkorn a déclaré que  «l'objectif est
d'acheminer entre 500 et 600 camions par
jour au cours des prochaines semaines». Sou-
lignant que, «cela représenterait une énorme
augmentation par rapport aux 40 à 50
camions qui ont atteint Ghaza ces derniers
mois et serait similaire au niveau d'aide qui
atteignait l'enclave palestinienne avant le
début de l'agression sioniste le 7 octobre
2023, qui a considérablement réduit les livrai-
sons de secours». 

S'exprimant depuis Ramallah, le médecin
de l'OMS a qualifié l'annonce du cessez-le-feu
de «signe d'espoir», mais il a averti que «le défi
était énorme et décourageant, en raison des
pénuries chroniques et graves de nourriture,
de carburant et de fournitures médicales».
Selon Peeperkorn, «des plans sont en place
pour que les livraisons commencent». La
meme source a précisé ,  «nous avons com-
mandé des cliniques et des hôpitaux préfabri-
qués temporaires que nous intégrerons dans
les installations existantes, afin d'augmenter
le nombre de lits nécessaires, de répondre aux
besoins urgents en matière de santé et de
fournir des services de santé». Ànoter que, les
organisations humanitaires ont signalé à plu-
sieurs reprises que la crise à Ghaza avait
atteint un niveau catastrophique pour les
civils. Plus de 46 000 personnes sont tombées
en martyrs, selon les autorités, et plus de 110
000 ont été blessées, souvent avec des
séquelles mortelles, depuis le début du conflit
en octobre 2023, a rappelé le médecin de
l'OMS.

« PLUS DE 12 000 PATIENTS NÉCESSITENT
DES SOINS SPÉCIALISÉS »

Dans ce cadre, le Dr Peeperkorn a affirmé
que, «les maladies se propagent et le risque de
famine reste élevé - des besoins auxquels il est
essentiel de répondre, d'autant plus que plus
de 12 000 patients - dont un tiers d'enfants -
attendent toujours d'être évacués pour rece-
voir des soins spécialisés». Soulignant que, «le
rythme des évacuations a été terriblement
lent». Selon l'OMS,  «sur les 1.200 demandes
soumises entre novembre et décembre 2024,
uniquement 29 ont été approuvées, soit un
taux de seulement 2,4 %». 

L'OMS et d'autres agences ont souligné «la
nécessité immédiate de fournir de la nourritu-
re, de l'eau et des fournitures médicales, mais
aussi du carburant et des pièces détachées
pour les générateurs des hôpitaux». Le systè-
me de santé de Ghaza a été anéanti. «Les infra-
structures sanitaires essentielles continuent
d'être prises pour cible», selon l'agence des
Nations unies pour la santé, qui fait état de
664 attaques depuis octobre, qui ont causé la
mort de civils et de travailleurs médicaux, et
endommagé des installations sanitaires
vitales. Malgré ces conditions désastreuses,
l'OMS entend mettre en œuvre un ambitieux
plan d'intervention sanitaire d'urgence de 60
jours, une fois que le cessez-le-feu sera entré
en vigueur. Il s'agit notamment d'intensifier
les efforts existants en matière de santé, de
mettre en place des cliniques médicales tem-
poraires et de rétablir les services de santé
essentiels. D’après l’OMS «les efforts porteront
également sur la lutte contre la malnutrition,
le renforcement de la surveillance des mala-
dies et la fourniture de matériel médical dans
des zones jusqu'à présent difficiles d'accès». 

La même source a ajouté que, «plus de 10
milliards de dollars sont nécessaires pour res-
taurer le système de santé de Ghaza, qui est
en ruine». Une aide internationale substantiel-
le sera indispensable pour éviter de nouvelles
pertes en vies humaines et empêcher l'effon-
drement complet de l'infrastructure sanitaire
de la région. 

En plus de répondre aux besoins immé-
diats en matière de santé, il est également
urgent de «fournir une aide humanitaire plus
large». La nourriture, l'eau potable et les abris
sont des priorités fondamentales, au même
titre que d'autres médicaments et équipe-
ments médicaux cruciaux qui restent déses-
pérément rares, a conclu l’OMS.

L. Zeggane 

À l’initiative de l’Algérie, qui préside le Conseil
de sécurité ce mois-ci, et de la Russie, une
réunion sera tenue ce jeudi pour aborder la

situation alarmante des enfants palestiniens à
Ghaza, victimes d’une guerre génocidaire menée
par l’occupation sioniste depuis plus d’un an. La
réunion mettra en lumière les atrocités commises
contre les enfants de Ghaza, qui paient un lourd tri-
but dans cette agression. Depuis le début de la guer-
re, le 7 octobre 2023, 46 876 Palestiniens sont tom-
bés en martyrs, parmi lesquels une majorité de
femmes et d’enfants, tandis que 110 642 autres ont
été blessés, selon les autorités sanitaires palesti-
niennes. Genève, 18 janvier 2025 – Lors d’une confé-
rence de presse à Genève, le porte-parole de l’Uni-
cef, James Elder, a livré un constat glaçant : depuis
octobre 2023, environ 35 enfants palestiniens sont
tués chaque jour dans la bande de Ghaza, consé-
quence directe de l’agression sioniste. Selon les
données médicales collectées par l’Unicef, 15 000
enfants ont été tués depuis le début de l’offensive. «
En 2025, la moyenne est de 10 enfants tués quoti-

diennement. Ce chiffre effroyable témoigne de la
gravité de la situation à Ghaza », a-t-il affirmé. M.
Elder a également salué l’annonce d’un cessez-le-
feu, qui devrait entrer en vigueur aujourd’hui 19 jan-
vier, tout en déplorant que cet accord ait tardé à être
conclu. « Ce moment est crucial, mais il aurait dû
arriver bien plus tôt. La priorité désormais est de
garantir que les différentes étapes du cessez-le-feu
soient respectées. » Au-delà des pertes humaines,
l’agression sioniste a causé des destructions mas-
sives des infrastructures à Ghaza, aggravant une
catastrophe humanitaire déjà sans précédent. Les
familles vivent dans des conditions désastreuses,
privées de nourriture, d’eau potable et de soins
médicaux, tandis que les enfants, victimes directes
de cette guerre, voient leur avenir réduit à néant.
Cette situation dramatique sera au cœur des discus-
sions au Conseil de sécurité, alors que l’Algérie et la
Russie appellent la communauté internationale à
agir pour protéger les droits des enfants palesti-
niens et mettre fin à leur martyre.

M. S.

À LA DEMANDE DE L’ALGÉRIE ET DE LA RUSSIE 
Le Conseil de sécurité débat de la tragédie

des enfants de Ghaza
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NOUVELLE MESURE POUR LE MOIS DE RAMADHAN 

Des marchés dans toutes
les daïras 

Le ministre du
Commerce intérieur
et de la Régulation

du marché
national, Tayeb

Zitouni, a annoncé
la création de

marchés de
proximité dans

chaque daïra du
pays durant le mois

sacré du
Ramadhan. 

Il a souligné dans ce contexte
que l’objectif principal de
ces marchés est de répondre

aux besoins des citoyens en
produits essentiels. «L’abon-
dance des marchés de proximi-
té ne sert à rien s’ils ne sont pas
remplis de produits néces-
saires à la consommation quo-
tidienne des citoyens», a-t-il
estimé. Zitouni a, égale-
ment, mis en avant l’importan-
ce de garantir une offre directe
entre producteurs et consom-
mateurs afin d’éliminer les bar-
rières, réseaux et intermé-
diaires qui perturbent parfois la
chaîne d’approvisionnement. Il
a également exprimé l’espoir
que ces marchés enregistrent
une forte participation, confor-
mément aux attentes des pou-
voirs publics et aux instruc-
tions du président de la Répu-
blique. Ces instructions visent
à mettre en place les mesures

nécessaires pour approvision-
ner efficacement le marché
national en prévision du
Ramadhan 2025. Le ministre a
par ailleurs souligné que le Pre-
mier ministre accorde une
attention particulière à l’orga-
nisation régulière et équilibrée
des marchés nationaux,
notamment en ce qui concer-
ne les produits alimentaires et
agricoles. Ces marchés
connaissent une demande
accrue durant le mois sacré,
nécessitant une gestion rigou-
reuse et anticipée pour
répondre aux attentes des
citoyens.

MODERNISER ET RELANCER
LA SOCIÉTÉ MAGROS 

Par ailleurs, Zitouni a indi-
qué que le ministère compte
au cours de l'année 2025 relan-
cer et moderniser la Société de
réalisation et gestion des mar-

chés de gros (MAGROS), et
développer ses activités en vue
d'activer son rôle dans l'appro-
visionnement du marché en
produits agroalimentaires
divers. Zitouni a précisé que
l'année 2025 « verra la relance
de la société MAGROS, qui
compte actuellement 9 mar-
chés régionaux de fruits et
légumes, à travers la mise en
œuvre d'un plan de moderni-
sation et de développement
de ses activités  ». Le ministère
compte, en outre, procéder à
«  la réorganisation du secteur
dans ses volets classique et
électronique  », selon Zitouni,
qui a fait savoir qu' « une révi-
sion globale et radicale du
cadre législatif et de la régle-
mentation en vigueur est en
cours pour l'élaboration de
nouvelles lois en phase avec les
transformations socioécono-
miques ». Dans ce cadre, « une

loi sur l'approvisionnement et
la régulation du marché et la
protection du pouvoir d'achat
du citoyen est en cours d'éla-
boration, outre l'actualisation
de la loi relative aux règles
applicables aux pratiques com-
merciales et de celle relative au
commerce électronique, ainsi
que l'actualisation de la régle-
mentation relative aux espaces
commerciaux et aux réseaux
de grande distribution et leur
développement  », a-t-il indi-
qué. Le ministre a également
fait savoir que les textes relatifs
à la protection du consomma-
teur, et à la qualité, la sécurité
et la sûreté des produits et ser-
vices ainsi que ceux liés aux
conditions et modalités de
contrôle de la conformité des
produits importés aux fron-
tières, sont en cours d'actuali-
sation.

Ania N 
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RECENSEMENT ÉCONOMIQUE DU PRODUIT NATIONAL 

La deuxième phase lancée le 27 janvier
prochain

Le ministre du Commerce intérieur et
de la Régulation du marché natio-
nal, Tayeb Zitouni a fait savoir hier,

en marge de la rencontre nationale avec
les cadres de son secteur, que la deuxiè-
me phase du recensement économique
du produit national sera lancé officielle-
ment le 27 janvier prochain, appelant
tous les partenaires à contribuer à la
réussite de cette opération afin d’identi-
fier les capacités de production et
d’orienter l’investissement local, au fur
et à mesure que ce processus se met en

place.  À cette même occasion, le
ministre a indiqué que la question de la
sécurité alimentaire est «devenue le
cœur du défi que nous devons gagner »,
relevant la nécessité, entre autres, de
pousser la machine de production agri-
cole et industrielle, afin d’atteindre l’au-
tosuffisance en produits stratégiques.
Selon le ministre, cela s’inscrit dans le
cadre des efforts de l’État visant à  réali-
ser une transformation économique
positive, précisant que « le  pays a réalisé
des avancées significatives à cet égard,

malgré les tentatives désespérées de
déstabiliser le marché national. Relevant
l’attention particulière qu’accorde le
président Tebboune au citoyen, Zitouni
a indiqué que le secteur du commerce
intérieur doit développer un programme
proactif pour adopter des mesures de
précaution afin d’éviter les fluctuations
potentielles en impliquant les secteurs
productifs, principalement l’agriculture
et l’industrie, ainsi que l’intérieur du
pays.

A. N. 

COMMUNICATION ET MÉDIAS 

Le  projet portant statut particulier du journaliste bientôt
examiné par le Gouvernement 

En effet, le  projet portant sta-
tut particulier du journaliste
a été finalisé au niveau du

secrétariat général du Gouverne-
ment (SGG) en attendant son
adoption. Selon les explications
du ministre de la Communication
Mohamed Meziane, un statut par-
ticulier pour les journalistes a été
mis en place, définissant les cri-
tères d’exercice de la profession

et incluant des garanties pour les
droits des journalistes tout en
précisant leurs devoirs. « Ce texte,
qui a été finalisé au niveau du
secrétariat général du gouverne-
ment, en attendant son adoption,
vise à assurer un discours média-
tique «responsable» et à «lutter
contre les fake news» et les infor-
mations «malveillantes» et trom-
peuses, le tout dans le «respect»

des règles d'éthique et de déon-
tologie professionnelles. Le statut
du journaliste inclut des défini-
tions «claires» des concepts
«clés», comme celui de journaliste
professionnel, afin de «mieux
encadrer» et «valoriser» la profes-
sion » a indiqué le ministre. Mezia-
ne a rappelé par ailleurs,  que  les
réformes  engagées pour moder-
niser le secteur des médias en

Algérie, s’inscrivent dans la dyna-
mique impulsée par le président
de la République visant à garantir
une pratique journalistique «pro-
fessionnelle», fondée sur les
valeurs de responsabilité et le
«respect» du droit à l’information.
Il a souligné que la stratégie pour
ce secteur repose sur une réforme
législative visant à «aligner» la
législation nationale sur les stan-

dards internationaux et à poser
une base juridique «claire» enca-
drant les droits et devoirs des
acteurs médiatiques. À cet égard,
les lois organiques adoptées, cou-
vrant la presse écrite, électro-
nique et l’audiovisuel, ont pour
objectif de «renforcer» les libertés
et garantir une pratique média-
tique «plus professionnelle».

Sarah O.

UN CHOCOLAT VENDU SUR LE
MARCHÉ POURRAIT 

ÊTRE TRÈS NOCIF 
L’APOCE met en
garde les malades

cœliaques 
L’Association nationale de protection

et d’orientation des consomma-
teurs (APOCE) a lancé une alerte concer-
nant une marque de chocolat du nom
de  ; (chocolat-Dubai) de la marque
(choco space), vendu actuellement sur
le marché avec le cachet (sans gluten).
Selon la même association; ce cachet a
été imprimé par erreur sur de nom-
breuses boîtes, ce qui a poussé  le pro-
ducteur à procéder à une opération de
retrait des boîtes concernées. De ce fait,
l’APOCE a appelé les malades cœliaques
qui ne tolèrent pas le gluten à faire
attention et à ne pas acheter ce produit
pour préserver leur santé. 

A. N.

AGRICULTURE 
La récolte du maïs

grain lancée
dans le Sud 

Le ministère de l’Agriculture a annon-
cé le lancement de l’opération de

récolte de maïs grain dans le sud du
pays.  Le ministère a publié hier une
vidéo,  pour montrer un exemple de
cette récolte dans la wilaya d’Adrar. À
noter que la culture du maïs grain est
largement encouragée par l’Algérie
pour réduire les importations, devenues
coûteuses, et assurer son autosuffisan-
ce, avec pour  objectif  d’arriver à la mise
en culture de 220 000 hectares de maïs à
l’horizon 2028.

A. N. 

TRANSFERT DES ÉLÈVES DES ÉCOLES
PUBLIQUES VERS LE PRIVÉ 
L’opération de

nouveau autorisée 
Les transferts des élèves scolarisés

dans des écoles publiques vers des
établissements scolaires «privés» sont
désormais autorisés selon une circulaire
du ministère de tutelle adressée jeudi
dernier aux directeurs de wilayas de
l’éducation. Le ministère de l’Éducation
nationale avait pour rappel,  annoncé en
septembre dernier, une série de nou-
velles mesures visant à encadrer le
transfert des élèves d’un établissement
scolaire à un autre. Ces restrictions,
détaillées dans une circulaire adressée
aux directeurs d’écoles, viennent en
réponse aux défis liés à la gestion des
transferts en pleine année scolaire,
notamment pour les élèves en phase
d’examen. Cette interdiction formelle
concernait, notamment, le transfert des
élèves entre établissements publics et
privés au milieu de l’année scolaire.

A. N. 
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ORAN. BIR EL-DJIR 
Relogement de dix
familles dans des
logements décents
Dix familles résidant dans un immeuble

vétuste à Oran ont été relogées, jeudi,
dans des logements décents dans la com-
mune de Bir El-Djir. Le chef de daïra
d'Oran, Abdelhakim Fakraoui, a déclaré à
l'APS qu'en application des instructions
du wali d'Oran, Samir Chibani, l'opération
de relogement a commencé, jeudi matin,
pour ces dix familles, qui résidaient dans
un vieil immeuble situé dans le quartier
"Oussama" dans la délégation communa-
le El-Mokrani, au chef lieu de wilaya. Elles
ont été relogées à la cité 1.201 logements
publics locatifs dans le quartier "Pépinière
" de la commune de Bir El-Djir, au grand
bonheur des bénéficiaires. L'opération,
qui s'inscrit dans le cadre de la lutte
contre l'habitat précaire, a mobilisé les
moyens humains et matériels nécessaires,
en présence des autorités locales et des
services de sécurité, précise-t-on. Une fois
l'opération de relogement achevée, l'im-
meuble ancien a été démoli. Cette opéra-
tion de relogement est la deuxième du
genre au cours de cette semaine, après
celle ayant concerné 16 familles vivant
dans des immeubles anciens dans le
quartier "El-Khaldia" (ex-Delmonte) à
Oran, qui ont également bénéficié de
logements décents au niveau du même
site, à savoir la cité 1.201 logements
publics locatifs à Bir El-Djir. D'autre part, le
chef de daïra d'Oran a indiqué qu'une
autre opération de relogement est pré-
vue, la semaine prochaine, et concernera
37 familles vivant dans des bâtiments
insalubres, dont 27 familles au quartier
"El-Makkari" et 10 familles du quartier
"Mahieddine" (ex Eckmühl) qui seront
également relogées dans des logements
décents.

ADRAR. MAÏS EN GRAIN 
Une production de
plus de 350 000 qx
attendue 
Une production de maïs en grain esti-

mée à 356.475 quintaux (qx) est
attendue à Adrar lors la campagne de
récolte dans le cadre de la saison agricole
2024-2025, a-t-on appris jeudi de la direc-
tion locale des services agricoles (DSA).
Cette campagne qui se poursuit dans dif-
férents périmètres agricoles à travers la
wilaya, avait atteint, à la mi-janvier cou-
rant, une superficie de plus de 140 hec-
tares (ha), a précisé le chef de service de
la production végétale à la DSA, Abdelka-
der Oumari. D'importants moyes humains
et matériels, dont 20 moissonneuses et 73
camions, ont été mobilisés pour la collec-
te de la récolte au niveau d'une dizaine
de périmètres agricoles relevant des daï-
ras d'Adrar, Aoulef, Fenoughil, Tsabit et
Zaouiet Kounta, a-t-il fait savoir. Quelque
60 accords ont été conclus avec des maï-
siculteurs pour produire du maïs en grain
sur une superficie de plus de 3.600 ha,
selon le même responsable, signalant que
cette superficie est appelée à augmenter
parallèlement à l'augmentation des
accords conclus dans ce cadre, ce qui
devrait porter les prévision de la surface
récoltée de maïs à 6.000 ha, sur un total
de 7.130 ha consacrés à cette filière agri-
cole. 

ANNABA. SALON BATIMEX 

Les projets de l'efficacité énergétique
intéressent les participants

Les projets de l'efficacité
énergétique initiés par

l'Agence nationale pour la
promotion et la

rationalisation de
l'utilisation de l'énergie

(APRUE) ont intéressé jeudi
à Annaba les participants

aux conférences
organisées au 2ème jour
du Salon international du

Bâtiment et de
l'aménagement, Batimex. 

Les intervenants ont mis
l'accent sur les méthodes
de maitrise des indica-

teurs de l'efficacité énergé-
tique et leur intégration en
tant que norme de l'efficacité
économique dans les projets
de bâtiment. Tahar Moussaoui,
architecte et cadre de l'APRUE,
a exposé les divers indices de
l'efficacité énergétique et les
efforts de l'agence APRUE pour
encourager les projets de mai-
trise l'efficacité énergétique.
L'Algérie s'oriente vers l'écono-
mie de près de 10 % de l'éner-
gie exploité d'ici 2030 et ce
taux atteindra près de 30 %

vers 2035, a ajouté l'interve-
nant estimant que l'encoura-
gement des projets de l'effica-
cité énergétique constitue
dans cette perspective un prin-
cipe fondamentale pour y par-
venir. Le portail électronique
ouvert par l'APRUE et le pro-
gramme de soutien pour ce
type de projets reflètent la
grande détermination des
pouvoirs publics à remporter
le défi de l'efficacité énergé-
tique, a assuré le même cadre.

D'autres interventions ont été
présentées durant ces confé-
rences sur les effets de l'intelli-
gence artificielle sur l'esthé-
tique en urbanisme et archi-
tecture, l'architecture arabo-
islamique et l'architecture des
mosquées entre le passé et le
présent. Les visiteurs du salon
Batimex, parmi lesquels des
professionnels du bâtiment et
de l'urbanisme, ont continué
d'affluer vers les divers stands
de la manifestation pour

découvrir les produits inno-
vants exposés liés à l'économie
de l'énergie et à la protection
de l'environnement. Le salon
Batimex qui se tient pendant
trois jours à l'hôtel Sheraton
Annaba est organisé par l'en-
treprise de communication
Eleven Event avec la participa-
tion de 100 opérateurs et fabri-
cants de divers produits du
bâtiment, d'équipement et
spécialisés dans l'aménage-
ment intérieur et extérieur.

TIZI-OUZOU. DSA

1 200 demandes d'électrification d'exploitations
agricoles approuvées

Un total de 1.200 demandes d'élec-
trification d'exploitations agricoles
à travers la wilaya de Tizi-Ouzou, a

été traité et approuvé par la commission
de wilaya chargée de cette opération, a-t-
on appris jeudi auprès de la direction loca-
le des services agricoles (DSA). "Sur les
1.452 dossiers déposés par des proprié-
taires agricoles auprès de la commission
de wilaya, 1.200 ont été traités et approu-
vés et l'électrification des exploitations
des concernés par la Sonelgaz, est en
cours", a indiqué à l'APS le DSA Djamel
Sersoub. Une réunion de la commission
de wilaya chargée de cette opération se
tiendra d'ici à la fin du mois en cours pour

poursuivre l'étude des 252 dossiers res-
tants, selon le même responsable. M. Ser-
soub, qui s'est félicité de l'avancement de
l'opération lancée dans le cadre du pro-
gramme de l'État du développement de
l'agriculture, a déploré "certaines
contraintes qui ont ralenti son avance-
ment". Principale contrainte rencontrée,
l'obtention des autorisations de survol des
propriétés de tiers par les installations,
notamment. Il y a, explique-t-il, deux auto-
risations demandées, l'une de survol des
propriétés d'autrui, l'autre de construction
délivrée par l'Assemblée populaire com-
munale (APC). "Si pour ces dernières, nous
ne rencontrons pas de difficultés, il y a,

parfois, des citoyens qui s'opposent au
survol de leurs terrains par les câbles élec-
triques et cela a, malheureusement, retar-
dé l'avancement de l'opération", dira-t-il.
L'autre contrainte rencontrée est celle des
exploitations isolées et dont les proprié-
taires ne peuvent pas s'acquitter des prix
des installations requises qui sont coû-
teux, a-t-il ajouté. "Certaines exploitations
sont isolées et situées à l'écart, et leurs
propriétaires ne sont pas en mesure de
prendre en charge le coût des transforma-
teurs électriques, ce qui freine l'avance-
ment de l'opération, le temps de trouver
d'autres propriétaires pour un achat grou-
pé", a-t-il souligné. 

EL-MÉNIÂA. AGRICULTURE
Projet algéro-italien pour la culture de canne 

à sucre et des céréales 

Un projet algéro-italien
pour la culture de canne
à sucre et des céréales,

toutes variétés confondues,
sera prochainement réalisé sur
une superficie de 50 hectares
dans la commune de Hassi El-
Gara (Sud d’El-Meniâa), a-t-on
appris jeudi des services de la
wilaya. Lors d’une réunion s’est
tenue au siège de la wilaya, en

présence des promoteurs de
projet, la direction locale des
services agricoles (DSA) a pré-
senté un exposé sur les super-
ficies disponibles et les poten-
tialités agricoles de la région,
a-t-on fait savoir. Ce projet
s'inscrit dans le cadre des facili-
tés offertes par le ministère de
l'Agriculture, du Développe-
ment rural et de la Pêche,

notamment à travers le dispo-
sitif du "couloir vert" dédié aux
grands investissements agri-
coles, a précisé à l’APS le direc-
teur du secteur, Mosbah You-
cef. Les porteurs du projet ont
particulièrement apprécié les
atouts naturels de la région,
notamment les ressources
hydriques abondantes, les
terres fertiles et le climat favo-

rable aux cultures straté-
giques. La wilaya d’El-Meniâa
enregistre actuellement une
hausse notable des investisse-
ments étrangers dans le sec-
teur agricole, grâce à la nou-
velle loi relative à l'investisse-
ment, qui offre de nombreux
avantages et garanties aux
investisseurs étrangers en
Algérie, a-t-on encore signalé. 
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GHARDAÏA. SONELGAZ

Plus de 100 agressions et vols
sur ses ouvrages en 2024 

Au moins 117 cas
d'agressions ont été

enregistrés sur les
réseaux d'électricité et
de gaz durant l'année
2024 dans la wilaya

de Ghardaïa, a révélé
mardi la cellule de

communication de la
direction locale de la
Société de distribution

de l'électricité et du
gaz (Sonelgaz). 

L es agressions sur les
ouvrages et réseaux
d'électricité (83 cas) et de

gaz (34 cas) entraînent des pré-
judices financiers pour la socié-
té, pénalisent les abonnés, et
engendrent des dommages sur
la qualité de service ainsi que
des coupures dans la distribu-
tion, a soutenu le responsable
local de la cellule de communi-
cation, Yahia Abbas. 

Le phénomène concerne
souvent des vols de câbles, fils
électriques et pièces sur les

transformateurs et autres
ouvrages. 

Il est, en outre, causé par
l'exécution de travaux par des
entreprises de réalisation, a
expliqué M. Abbas. 

Pas moins de 53 plaintes ont
été déposées auprès des ser-
vices judiciaires compétents
contre les agresseurs durant la
même année, a-t-il ajouté. La
Sonelgaz déplore le manque
de coordination entre les diffé-

rents services, notamment lors
d'exécution de travaux sans
tenir compte des plans de
situation des ouvrages, et invi-
te pour cela les entrepreneurs à
se rapprocher de ses services
pour éviter les dommages sur
ses réseaux. 

Le préjudice financier causé
à la Sonelgaz s'élève à plus de
50 millions DA, représentant le
montant des frais de répara-
tion des dégâts causés aux

ouvrages et conduites, fait
savoir la même source. La
wilaya dispose d'un réseau
électrique de 5915 km (moyen-
ne et basse tensions) et 3.190
transformateurs pour 140.114
abonnés, et d'un réseau de gaz
naturel de 1.658 km avec
89.579 abonnés, donnant un
taux d'électrification de 99,18%
et de pénétration du gaz de
74,71%, selon des statistiques
arrêtées à décembre 2024. 

OUARGLA. BÉNI-THOUR
Réception du projet
de réhabilitation du
centre
psychopédagogique
pour enfants
déficients mentaux
L e projet de réhabilitation, d’amé-

nagement et d’équipement du
centre psychopédagogique destiné à
la prise en charge des enfants défi-
cients mentaux, situé au quartier Béni-
Thour (commune de Ouargla), a été
réceptionné lors d’une cérémonie
s’est tenue en présence des autorités
locales et de l'ambassadeur du Japon
en Algérie, M. Suzuki Kotaro. Ce projet
a été réalisé dans le cadre d’un don du
Japon au profit de l'Association des
parents d’enfants handicapés men-
taux, chargée de la gestion de cet éta-
blissement pédagogique spécialisé.
Les travaux, confiés à l’Entreprise de
grands travaux publics et hydrau-
liques basée à Ouargla, ont consisté
notamment en l’aménagement de
l’entrée principale du centre, des blocs
administratif et pédagogique, la canti-
ne, ainsi que le revêtement de la cour,
la réalisation des trottoirs et des
espaces verts, selon les explications
fournies sur place. Le diplomate japo-
nais a, à cette occasion, indiqué que
"ce projet est le fruit de la coopération
entre l'association précitée et les auto-
rités locales, ainsi que la coopération
algéro -japonaise, et ce dans le but
d’assurer un bon environnement édu-
catif à cette frange de la société’’.
"L’Etat algérien, sous la direction du
président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, accorde un intérêt
particulier à l’accompagnement des
personnes aux besoins spécifiques
pour leur insertion professionnelle et
sociale", a-t-il souligné. Fondée en
1984, l’association des parents d’en-
fants handicapés mentaux est chargée
de la gestion de trois centres psycho-
pédagogiques situés dans les quar-
tiers de Béni-Thour, Saïd-Otba (com-
mune d’Ouargla) et la commune de
Hassi Benabdallah.

MILA. CRMA
Lancement du
paiement
électronique des
droits d'assurance
L es services de la Caisse régionale

de mutualité agricole (CRMA) de la
wilaya de Mila ont lancé l'application
du service de paiement électronique
des droits d'assurance, a-t-on appris
mardi auprès du directeur local de la
caisse, Cherif Chorfi. Dans une
déclaration à l'APS, le même
responsable a précisé que l'opération
a été lancée "début janvier courant"
en application de l'article 207 de la loi
24-08 du 24 novembre 2024 portant
loi de finance 2025 relatif au recours
aux moyens de paiement autres que
l'espèce à travers les circuits bancaires
et financiers pour effectuer des
transactions, dont les polices
d'assurance obligatoires à l'instar de
l'assurance véhicule. Pour généraliser
le recours à ces moyens, les services
de la CRMA de Mila ont acquis des
terminaux de paiement électronique
distribués à toutes ces agences pour
permettre aux assurés d'y recourir
pour effectuer leurs paiements. Une
opération de sensibilisation des
assurés à recourir à ce type de
paiement a été menée outre leur
envoi de SMS annonçant le lancement
de l'opération de paiement
électronique, a-t-on indiqué. 

Ph
 : 
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L a Direction de la formation et de l'en-
seignement professionnels de Khen-
chela a prévu 5.530 nouveaux postes

de formation ouverts pour la session de
février 2025, a indiqué mardi le respon-
sable du secteur, Abdelaziz Kadri. Dans
une déclaration à l'APS en marge de la
réunion de la commission de wilaya de
partenariat du secteur qui a adopté le plan
de formation de la session de février 2025,
M. Kadri a précisé qu'il s'agit de 740 postes

de formation en résidentiel, 1.385 poste de
formation par apprentissage, 960 pour la
formation qualificative, 435 pour les
femmes au foyer, 605 pour les détenus des
établissements pénitentiaires, 1.365 pour
les bénéficiaires de la prime de chômage
et 40 pour la formation contractuelle. Cinq
nouvelles spécialités en l'occurrence le
soudage de tube, la réalisation de struc-
tures de construction en bois, la méca-
nique des engins de chantier, technicien
supérieur en banques et l'époxy pour le
revêtement des sols et murs seront
offertes pour cette session, a ajouté le
même responsable. 

Les inscriptions pour ces formations ont
été ouvertes dimanche sur la plateforme
numérique et lundi au niveau des établis-
sements et se poursuivront au 15 février.
Elles seront suivies les 16, 17 et 18 février

par la sélection et l'orientation puis l'an-
nonce des résultats le 20 du même mois et
la rentrée le 23 février, a-t-on indiqué. Une
campagne de sensibilisation aux diverses
formations et formules proposées et les
opportunités offertes aux diplômés pour
accéder au monde de l'emploi et de l'en-
trepreneuriat sera lancée début février, a-t-
on indiqué. Durant 2024, pas moins de 23
conventions ont été signées avec des
entreprises économiques et autres parte-
naires des divers secteurs pour développer
le processus de formation basé sur l'ap-
prentissage en milieu professionnel réel, a
rappelé le responsable du secteur. Le sec-
teur de la formation dans la wilaya de
Khenchela compte 8.363 stagiaires répar-
tis sur deux instituts nationaux, 17 centres,
5 annexes et une école privée, a souligné
M. Kadri. 

KHENCHELA. FORMATION PROFESSIONNELLE

Plus de 5 500 nouveaux postes pour la session
de février 2025 

L e secteur financier de
la commune de Ham-
mam Bouhadjar (Aïn

Temouchent) a été renfor-
cé par l'ouverture d'une
nouvelle agence de la
Banque de Développement
Local (BDL), qui est entrée
en service ce mardi. 

Lors de la cérémonie
d'inauguration, le Directeur
général de la Banque de
Développement Local,
Youcef Lalmas, a souligné
que cette nouvelle agence
s'inscrit dans le cadre du
renforcement et de l'élar-
gissement du réseau ban-
caire au niveau national,
visant ainsi à améliorer les
services offerts aux

citoyens et aux clients de la
banque. 

M. Lalmas a également
précisé que l'ouverture de
cette agence à Hammam
Bouhadjar vise à rappro-
cher davantage la banque
de ses clients, dans le cadre
des services de proximité
que la BDL s'engage à
mettre en place.

Il a ajouté que cette ini-
tiative coïncide avec l'ou-
verture du capital de la
Banque de Développement
Local à la Bourse d'Alger,
ainsi que le lancement de
l'opération de souscription,
prévue à partir du 20 jan-
vier prochain. 

De son côté, le wali d'Aïn

Temouchent, M. Mabrouk
Ouled Abdennebi, a salué
l'ouverture de cette agence
bancaire à Hammam Bou-
hadjar, soulignant qu'elle
contribuera également à
soutenir l'effort de déve-
loppement de la région en
favorisant la création de
petites et moyennes entre-
prises et en encourageant
les investissements locaux. 

Actuellement, la Banque
de Développement Local
dispose de trois agences
commerciales dans la
wilaya d'Aïn Temouchent,
situées dans les communes
de Beni Saf, Hammam Bou-
hadjar et au chef-lieu de
wilaya, indique-t-on.

JIJEL. SECTEUR DE L'ÉDUCATION 
Huit projets de
développement
inscrits pour
l’année 2025
A u total, 8 opérations de développe-

ment ont été inscrites, au titre de
l'exercice 2025, au bénéfice du secteur
de l'éducation dans la wilaya de Jijel, a-t-
on appris, mardi, auprès des services de
la wilaya. Il s'agit d'opérations portant sur
l'étude, le suivi et la réalisation de 4
écoles primaires de type B dans les com-
munes de Jijel (1 établissement), d'El
Aouana (1) et de Taher (2 écoles), a-t- on
précisé de même source. S'agissant du
cycle moyen, le secteur a bénéficié de 2
collèges d'enseignement moyen (CEM)
dans la commune de Taher, tandis que le
palier secondaire a bénéficié de l'étude
et de la réalisation de 2 lycées dans les
communes de Kaous et de Taher, a-t-on
encore précisé à la wilaya. "Ces opéra-
tions sont appelées à améliorer les
conditions de scolarisation des élèves
par, notamment, la réduction de la sur-
charge des classes", selon les services de
la wilaya qui ont rappelé que Jijel a
réceptionné, durant l'année écoulée
(2024), 15 groupes scolaires, 5 CEM et 2
lycées. 

AÏN-TÉMOUCHENT. HAMMAM BOUHADJAR 
Ouverture d'une nouvelle agence de la

Banque de Développement Local (BDL) 
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EL-OUED. CULTURE DE CÉRÉALES ET DE MAÏS EN GRAINS 

Vers la création de grands pôles
spécialisés

Le ministre de l’Agriculture,
du Développement rural et

de la Pêche, Youcef Cherfa,
a fait état, jeudi dernier à El-

Oued, d’un programme
visant la création de grands

pôles agricoles spécialisés
dans la culture de céréales
et de maïs en grains dans

cette wilaya.

D ans une déclaration à la presse en
marge de sa visite de travail dans
cette collectivité, M.Cherfa a indi-

qué que le ministère qu’il représente s’at-
tèle à "l’élaboration d’un programme
concernant la région du Souf et portant

sur la création de grands pôles spécialisés
dans la culture des céréales et du maïs en
grains". "Ce programme intervient en
application des recommandations des
hautes autorités du pays et visant à encou-
rager et développer les cultures straté-
giques en vue d’atteindre l’autosuffisance
et la sécurité alimentaires", a souligné le
ministre. 
Il a expliqué, à ce propos, qu’il sera pro-

cédé, dans le cadre des démarches visant
la mise en place des pôles en question, à la
création de nouveaux périmètres dans les
zones à vocations agricoles, réservés à dif-
férentes cultures stratégiques, telles que
les céréales. 
Le ministère s’emploie aussi à dévelop-

per les cultures maraichères de saison
dans la région, en mettant en place les
mécanismes de soutien logistique et d’ac-
compagnement technique, notamment
l’électrification agricole et les pistes agri-
coles, en adéquation avec les choix straté-
giques adoptés par les pouvoirs publics
afin de réaliser un bond qualitatif dans la
production agricole, végétale et animale.
Le ministre de l’Agriculture, du Dévelop-
pement rural et de la Pêche a fait part, en
outre, de l’installation de commissions
nationales chargées de dégager des solu-
tions pratiques aux défis que rencontre le
secteur, parmi lesquelles la régularisation

des questions liées au foncier agricole et la
recherche de mécanismes pour la création
de chambres froides au niveau des exploi-
tations agricoles, en plus de développer
les filières du lait et des viandes. 
Lors de sa visite de travail dans la

wilaya, M.Cherfa s’est enquis, au niveau de
deux périmètres agricoles dans la commu-
ne d’Ourmas (10 km au Nord d’El-Oued)
de l’opération de récolte de pomme de
terre, ainsi que des projets d’électrification
agricoles, avant de mettre l’accent sur l’ac-
célération de la réalisation des projets res-
tants. Visitant, dans la même région, une
exposition de produits agricoles, il a invité
les promoteurs de projets aquacoles à
finaliser leurs procédures administratives
pour entamer la concrétisation de leurs
projets dans les sites d’investissement
réservés à cet effet. 
M.Cherfa a souligné, par la même occa-

sion, l’intérêt de renforcer le rôle des
coopératives agricoles et de l’accompa-
gnement des agriculteurs. Au terme de sa
visite de travail, le ministre a visité une
unité privée de conditionnement et d’ex-
portation de dattes, localisée dans la zone
industrielle de Kouinine (7 km au Nord
d’El-Oued), où il s’est enquis des diffé-
rentes phases de traitement des dattes,
avant leur commercialisation sur le mar-
ché nationale ou leur exportation. 

BÉNI-ABBÈS. RÉSEAU DE GAZ  
Lancement 
d'un projet de
raccordement de
plus de 1.800 foyers
à Igli 
U n projet de raccordement de 1.803

foyers au réseau de gaz naturel a
été lancé dans la commune d'Igli (76 km
au nord de Béni-Abbès), a-t-on appris
jeudi des services de la wilaya. Le projet,
qui s'inscrit dans le cadre de la stratégie
nationale de généralisation de l'utilisa-
tion du gaz naturel et l'amélioration du
cadre de vie du citoyen, implique un
financement de plus d'un (1) milliard DA,
dont 75% alloués par l'Etat, à la faveur
d'une convention cadre signée entre les
ministères des Finances, de l'Energie,
des Mines et des Energies renouvelables,
et le groupe Sonelgaz, a-t-on précisé. Le
chantier du projet, dont le coup d'envoi
a été donné par le wali de Béni-Abbes,
Djamel Eddine Hashas, et qui sera récep-
tionné avant la fin juin 2025, porte sur la
réalisation d'un réseau de transport de
28,2 km et d'un réseau de distribution
de 37,41 km, en plus des équipements
annexes pour assurer un service public
adéquat en matière de transport, distri-
bution et sécurité du réseau, a-t-on
expliqué. Deux (2) entreprises privées
spécialisées ont été sélectionnées pour
la réalisation de ce projet énergétique
retenu parmi les opérations de dévelop-
pement de la commune d'Igli, a-t-on
ajouté. Dans la même wilaya, il avait été
procédé, en décembre 2024, au raccor-
dement de 900 foyers au réseau de gaz
naturel dans la commune d'El-Ouata,
après la concrétisation d'un réseau de
transport de plus de 44 km depuis le
chef-lieu de wilaya et d'un autre de dis-
tribution de plus de 20 km, dans le but
de répondre aux attentes et besoins des
habitants de cette collectivité, ont rap-
pelé les services de la wilaya. 

ORAN. INVESTISSEMENT   
Levée des
restrictions sur plus
de 340 projets
L es restrictions touchant 342 projets

d'investissement bloqués pour
diverses raisons ont été levées à la fin de
l'année 2024, a-t-on appris, jeudi, auprès
des services de la wilaya. La même sour-
ce a précisé qu'au niveau de la Commis-
sion de wilaya chargée de la levée des
restrictions concernant les projets d'in-
vestissement en suspens, "342 projets
ont été débloqués parmi les 418 dossiers
traités par cette commission jusqu'à la
fin de l'année dernière". Ces dossiers
incluent 141 demandes de permis d'ex-
ploitation, 83 demandes de permis de
construire, 56 demandes de certificats
de conformité, 38 demandes de change-
ment d'activité, 8 demandes de change-
ment de dénomination sociale et 16
demandes de modification des décisions
d'octroi du droit de concession, a
détaillé la même source. Par ailleurs,
durant l'année écoulée, 278 projets ont
été enregistrés sur la plateforme numé-
rique dédiée aux investisseurs, relevant
du guichet unique décentralisé de
l'Agence algérienne de promotion de
l'investissement à Oran (AAPI). Ces pro-
jets qui concernent les secteurs de l'agri-
culture, l'industrie, la construction, la
santé, le tourisme, le transport, les ser-
vices et les mines, devront générer
quelque 10.000 emplois, a- t-on souli-
gné. Il convient de rappeler que la
wilaya d'Oran dispose de 35 zones d'ac-
tivités couvrant une superficie totale de
1.243 hectares totalisant 2.219 assiettes
de terrain, auxquelles s'ajouteront trois
nouvelles micro-zones d'activités,
situées dans les communes de Misser-
ghine, Aïn El Bia et Tafraoui. 
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L a Banque de Déve-
loppement Local
(BDL) a organisé,

jeudi à Tlemcen, une jour-
née de sensibilisation sur
l'ouverture du capital de
cette institution bancaire
et la procédure pour y
souscrire. Lors de son inter-
vention, le Directeur cen-
tral de la banque, Lazhar
Rahmani, a indiqué que
"l'ouverture du capital de
la Banque de Développe-
ment Local est un projet
stratégique, qui répond
aux directives des autorités
publiques visant à mettre
en œuvre des réformes
structurelles dans le sec-
teur financier, conformé-
ment à la loi monétaire et
bancaire et à la loi de
finances 2025. Ces
réformes se concentrent
principalement sur la
numérisation, l'innovation
automatique et la gouver-
nance, dans le but de ren-
forcer le crédit et d'élargir

l'inclusion financière en
Algérie pour assurer un
développement durable et
inclusif". Il a ajouté que
"cette opération s'inscrit
dans le cadre de ces efforts
visant à promouvoir le sec-
teur bancaire algérien et à
faire des banques un
acteur clé dans le finance-
ment de l'économie natio-
nale, ce qui renforcera
notre position financière et
fera de nous un partenaire
stratégique dans le mou-
vement des capitaux". Il a,
en outre, précisé que "la
vision de la banque consis-
te à avancer résolument
vers une entrée en bourse
et à contribuer activement
au développement du sec-
teur bancaire et à la crois-
sance économique du
pays". Selon le même res-
ponsable, la BDL commen-
cera à ouvrir 30 % de son
capital à partir du 20 jan-
vier, permettant ainsi aux
citoyens et aux opérateurs

économiques de souscrire
à ces actions et de partici-
per à un partenariat straté-
gique avec une banque
publique nationale recon-
nue sur la scène bancaire
algérienne, avec une offre
de 44 millions et 200.000
actions, dont 40 % desti-
nées aux citoyens et aux
personnes physiques, 30 %
aux entreprises publiques
et 30 % aux entreprises
contributives. Il a souligné
qu' après avoir obtenu
l’agrément de la Bourse
d'Alger, la Banque de
Développement Local a
effectué une étude sur la
possibilité de commerciali-
ser ces actions dans un
délai d'un mois, en ouvrant
tous ses guichets, ainsi que
ceux des autres banques
publiques et d'une banque
privée, pour permettre aux
citoyens d'acheter des
actions, précisant que la
valeur de chaque action
est de 1.400 dinars. 

TLEMCEN. FINANCE
Journée de sensibilisation sur

l'ouverture du capital de la BDL

PUB

OUM EL-BOUAGHI. DTP   
650 millions DA 
pour l'entretien et la
réhabilitation du
réseau routier
U ne enveloppe financière de 650 mil-

lions DA a été octroyée au titre de
l'exercice 2025 pour l'entretien et la réha-
bilitation du réseau routier de la wilaya
d'Oum El Bouaghi, a-t-on appris jeudi
auprès du directeur local des travaux
publics, Mohamed Toufik Boukerche.
Dans une déclaration à l'APS, M. Bou-
kerche a précisé que ces actions concer-
neront le réseau de routes nationales tra-
versant la wilaya sur 488 km et porteront
notamment sur le renforcement de la
signalisation horizontale et verticale, l'ins-
tallation de glissières de sécurité, la répa-
ration des nids-de-poule et l'élimination
des points noirs. Il sera également procé-
dé dans le cadre de cette opération à
l'aménagement de trois intersections au
niveau du village Sidi Reghis de la com-
mune d'Oum El Bouaghi sur la RN-10, à
Mechta Bougarne (RN-100) et mechta
Sidi Ounisse (RN-10) dans la commune
d'Ain Fakroun, selon la même source.
L'entretien de 8 km du chemin de wilaya
CW-26 dans son tronçon reliant Ain Ker-
cha aux limites de la wilaya de Batna sera
également lancé pour faciliter la circula-
tion dans cette partie du Sud-ouest de la
wilaya en direction de Batna, a ajouté le
même responsable.
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La direction du club Al Sadd
du Qatar a mis le

sélectionneur national Vladimir
Petkovic dans une situation

délicate, à l'approche de la
reprise des qualifications pour

la Coupe du Monde.

En cause, le club qatari n'a pas inscrit
son latéral droit algérien Youcef Atal
sur la liste des joueurs qui participe-

ront à la deuxième phase du championnat
qatari et aux autres compétitions locales de
l’exercice en cours.

Cependant, elle a maintenu le nom de
l’ancien joueur de l’OGC Nice sur la liste des
participants à la Ligue des champions
d'Asie, tout comme son compatriote Adam
Ounas, engagé, il y a quelques mois, par le
ténor du football qatari. Avant la prochaine
fenêtre internationale, durant laquelle
l'équipe d'Algérie disputera deux matches
de qualifications pour la Coupe du Monde,
Atal ne jouera que deux rencontres avec Al-
Sadd en Ligue des champions.

Le 3 février prochain, le joueur formé au
Paradou AC et ses coéquipiers affrontent le
club saoudien d’Al-Ahli, qui compte dans
ses rangs le capitaine des Verts, Riyad Mah-
rez, avant de donner la réplique au club ouz-
bek Pakhtakor le 17 du même mois.

Atal arrivera ainsi au prochain stage de
l’équipe nationale en manque de compéti-
tion, s'il participe à ces deux rencontres. En
revanche, s'il reste sur le banc ou s'il se bles-
se, il ne jouera aucun match.

Dans ce contexte complexe, le coach
national est dans l’obligation de trouver un
remplaçant à son latéral droit habituel, d'au-
tant plus que Petkovic avait lui-même pré-
venu ses joueurs, après le dernier match
contre le Libéria, qu'il ne fera pas de favori-
tisme envers aucun joueur à l'avenir.

Petkovic a même défini les règles du jeu,
en faisant savoir à ses capés qu’il ne convo-
quera que les joueurs qui régulièrement ali-
gnés avec leurs clubs respectifs, afin d'assu-
rer avoir entre les mains des joueurs bien
préparés sur tous les plans.

L'autre arrière droit, Mohamed Farès,
sera également en manque de compétition,
car le championnat américain est actuelle-
ment à l'arrêt, en attendant le début de la
nouvelle saison, prévu pour le 22 février
prochain, quelques jours avant que les
hommes de Petkovic ne débutent leur stage
de mars 2025, en vue des deux matches de
qualifications pour la Coupe du Monde.

Pour sortir de sa situation embarrassan-
te, qui a déjà contraint le patron technique
des Fennecs de miser convertir le défenseur

central Aïssa Mandi en latéral droit, le driver
national dispose d'une option idéale, selon
les spécialistes.

En effet, ils sont nombreux à estimer que
le défenseur du Werder Brême, Mitchell
Weiser, est la solution parfaite pour le sélec-
tionneur national au poste de défenseur
droit de l'équipe d'Algérie.

Weiser est désormais en mesure de
représenter les Verts près avoir changé sa
nationalité sportive, et il attend actuelle-
ment de recevoir sa première convocation
internationale pour débuter son aventure
avec l'équipe d'Algérie. Ses prestations dans
le championnat allemand depuis le début
de cet exercice plaident d’ailleurs largement
à sa faveur. Petkovic va-t-il enfin l’appeler ?

Hakim S.

S
P

O
R

T
S

Ph
s 

 : 
D

R

L’international algérien
Amine Gouiri traverse
une période difficile avec

son équipe, le Stade Rennais, ce
qui suscite des interrogations
au sein des médias français et
de son entraîneur, Jorge Sam-
paoli, qui cherche à ramener ce
joueur à son meilleur niveau.

Cela, s’il venait de se produi-
re, pourrait également bénéfi-
cier à l'équipe nationale algé-
rienne, qui s'apprête à disputer
deux matchs importants contre
le Botswana et le Mozambique
en mars prochain, dans le cadre
des qualifications africaines
pour la Coupe du Monde 2026.

Le site ‘’Stade Rennais’’ a rap-
porté ce week-end des déclara-
tions de l'entraîneur argentin
Jorge Sampaoli, qui s'est enga-
gé à ramener l'attaquant Amine
Gouiri au niveau qu'il avait
atteint, notamment avec son
ancien club, l’OGC Nice. À ce
propos, le nouveau coach du
club breton a déclaré : «Amine
Gouiri ? J'ai vu un joueur décisif
à Nice lorsque j'entraînais
l'Olympique de Marseille. Tout

d'abord, le joueur doit en faire
plus que ce qu'il fait actuelle-
ment, il a besoin d'être réorien-
té. Mon rôle est de récupérer le
niveau d'Amine Gouiri et d'ob-
tenir le meilleur de lui. L'équipe
a besoin de lui dans cette pério-
de délicate et recherche une
meilleure version de ce joueur
qui peut changer le cours d'un
match en une seule action».

L’attaquant de 24 ans a éga-

lement été peu en vue lors du
précédent match qui a vu son
équipe sortir des 32e de finale
de la Coupe de France par
Troyes, mercredi dernier. Bien
qu'il ait été titularisé, il a semblé
loin de son meilleur niveau, sou-
levant de nombreuses ques-
tions sur sa capacité à apporter
une plus-value à la sélection
algérienne dans les qualifica-
tions pour la Coupe du Monde

dans quelques semaines, sur-
tout que le joueur formé à Lyon
est considéré comme l'un des
éléments clés de l'entraîneur
Vladimir Petkovic et le meilleur
buteur de l'équipe depuis l’arri-
vée du technicien suisso-serbe,
il y a environ dix mois.

Il faut dire que cette saison
est la moins prolifique pour l'at-
taquant Amine Gouiri en matiè-
re de buts au cours des der-
nières années en Ligue 1, avec
seulement deux buts et une
passe décisive en 17 matchs. Il
convient également de rappeler
que des rapports de la presse
française ont indiqué, il y a
quelques jours, que le départ de
l'attaquant algérien du Stade
Rennais lors de ce mercato
hivernal est très probable, et ce,
après avoir reçu des offres de la
part de plusieurs équipes, dont
le Galatasaray turc, qui serait sur
le point de conclure la transac-
tion du joueur avec son club
rennais contre 14 millions d’eu-
ros.

H. S.

AUTEUR DE 2 BUTS ET 1 PASSE DÉCISIVE EN 17 MATCHS CETTE SAISON
Sale temps pour Amine Gouiri à Rennes

SÉLECTION ALGÉRIENNE

Le poste
d’arrière
droit donne
des soucis
à Petkovic



SPORTS 1312 Dimanche 19  janvier 2025

DIEGO SIMEONE SUR L'ARBITRAGE
ET LE REAL : 
« C’est la même
chose depuis 100
ans… »
Q uestionné sur la polémique arbitrale qui

a entouré le match du Real Madrid jeudi
soir face au Celta Vigo (5-2), Diego Simone,
le technicien de l'Atlético, a préféré ironiser.
Pour lui, il est inutile de parler "d'une chose
qui dure depuis cent ans". "Je ne sais pas ce
qui vous surprend", a-t-il ajouté. Le Real
Madrid a fini par s'en sortir. Non sans mal.
Poussés aux prolongations par le Celta Vigo,
jeudi soir, en Coupe du Roi, Kylian Mbappé
et ses coéquipiers ont finalement arraché
leur qualification en inscrivant trois buts (5-
2) en dix minutes. Mais un peu plus tôt dans
la soirée, au moment de l'ouverture du score
de l'international français, une vive polé-
mique arbitrale avait éclaté, puisque l'arbitre
de la rencontre n'a pas estimé bon de siffler
un penalty pourtant assez flagrant en faveur
de Vigo. Ce qui n'a pas surpris Diego Simone,
le technicien de l'Atlético Madrid. "Je n'ai pas
vu le match d'hier, sincèrement je ne l'ai pas
vu. On m'a raconté les épisodes qui ont eu
lieu durant le match, mais c'est la même
chose depuis 100 ans... donc je ne sais pas ce
qui vous surprend", a-t-il tout d'abord décla-
ré en conférence de presse. Avant d'être
interrogé sur la capacité à rivaliser avec des
clubs comme le Real et Barça ?
"Oui, parce que tout le monde rivalise avec
eux depuis 100 ans et continue de rivaliser.
Donc oui, c'est possible", a affirmé le "Cholo",
dont l'équipe est toujours en tête de la Liga
devant les deux mastodontes.

BAYERN MUNICH 
Alphonso Davies 
va prolonger !
S ur le départ cet été puisqu’en fin de

contrat, Alphonso Davies va finalement
prolonger 4 ans avec le Bayern Munich. Un
coup dur pour le Real Madrid qui espérait
boucler ce dossier. C’est la fin d’un long, très
long, feuilleton. Après des semaines de
rumeurs et des informations l’envoyant en
Premier League et au Real Madrid, Alphonso
Davies a enfin pris sa décision. Le latéral
gauche va prolonger son contrat avec le
Bayern Munich alors qu’il arrivait en fin de
contrat en juin prochain. Du haut de ses 24
ans, l’international canadien était à un tour-
nant de sa carrière et la tendance était
même à un départ il y a encore quelques
semaines. S’il avait notamment des touches
en Premier League où on évoquait Manches-
ter United notamment, c’est surtout le Real
Madrid qui espérait l’attirer dès cet été.
L’idée était ainsi de l’installer à gauche et de
faire venir Trent Alexander-Arnold à droite
pour restructurer la défense. Pendant plu-
sieurs semaines, la presse espagnole expli-
quait même que le dossier était en très
bonne voie et que le joueur souhaitait quit-
ter la Bundesliga pour la Liga. Pas plus tard
que ce jeudi, Marca faisait sa Une sur le
Canadien et expliquait même que le Real
Madrid était confiant puisque déjà d’accord
sur les termes du contrat avec le joueur.

UN CONTRAT DE 4 ANS
Mais ce vendredi soir, The Athletic révèle
que la récente réunion entre les agents du
joueur et Max Eberl a été décisive. En effet,
Alphonso Davies a trouvé un accord pour
une prolongation de 4 ans et un nouveau
contrat jusqu’en 2029. Il ne reste que
quelques détails à régler entre les différentes
parties mais le Bayern Munich a bien réussi à
convaincre son joueur de rester.
En revanche, le média britannique explique
que le Real Madrid et les clubs anglais espè-
rent toujours un énième retournement de
situation qui ne devrait pas arriver cette fois-
ci. Avec la fin de ce dossier, la Casa Blanca va
devoir se pencher sur d’autres dossiers à ce
poste. De son côté, le Bayern Munich envoie
un signal fort à la concurrence et montre
qu’il est encore capable de lutter notam-
ment financièrement avec les géants euro-
péens.

De manière totalement inattendue
et alors qu’il était lié initialement

jusqu’en 2027, Erling Haaland a
prolongé son contrat avec

Manchester City jusqu’en 2034.
Un choix fort qui s’explique par la
cohésion totale entre l’attaquant et

son club.

Q ui l’aurait cru ? Même le père d’Erling
Haaland, Alfie, semblait convaincu que
son fils s’en irait marquer des buts

dans un autre championnat, après 4 ou 5 ans
passés du côté de Manchester City. « Il pourrait
rester à City pour 15 ans car il s’y sent très bien
et parce que c’est un grand club, mais je pense
qu’il veut se prouver à lui-même qu’il peut
gagner n’importe quel grand championnat »,
avait ainsi lancé le paternel. Cela avait excité
toute la presse européenne, principalement
l’espagnole, où le nom d’Erling Haaland reve-
nait fréquemment sur les Unes de Marca, As,
Sport ou Mundo Deportivo.

On en aurait presque oublié la première
partie de la phrase, celle où il évoquait un
séjour très longue durée. Et c’est pourtant bien
ce qui est en train de se passer, avec ce nou-
veau contrat signé jusqu’en 2034. Manchester
City a officialisé la nouvelle et s’est réjoui, par
l’entremise du directeur du football Txiki Begi-
ristain de cette annonce fracassante. « Tout le
monde au club est absolument ravi qu’Erling
ait signé son nouveau contrat. Le fait qu’il soit
signé pour si longtemps démontre notre enga-
gement envers lui en tant que joueur et son
amour pour ce club. Il a déjà eu un impact
incroyable pendant son séjour ici et ses chiffres
et records incroyables parlent d’eux-mêmes.
Mais en plus de son talent naturel et de ses
capacités exceptionnelles, le dévouement, le
professionnalisme, l’humilité et le désir de tou-
jours s’améliorer d’Erling résument ce que
nous nous efforçons tous d’accomplir à Man-
chester City », a-t-il déclaré.

Alors que Manchester City traverse une
crise de résultats et est menacé par des sanc-
tions potentiellement lourdes (amendes,
retrait de points voire relégation), l’annonce de
cette prolongation record jusqu’en 2034 a pris

tout le monde de court. Comme le raconte The
Athletic, elle témoigne avant tout de la relation
de confiance exceptionnelle entre le joueur et
le club. Incarné d’abord par l’entraîneur Pep
Guardiola, qui a toujours maintenu sa confian-
ce à Erling Haaland. Même quand ce dernier a
eu un temps d’adaptation, sur sa participation
au jeu principalement, lors de sa première sai-
son, il ne l’a jamais lâché. Il l’a traité différem-
ment d’un Sergio Agüero par exemple, qui a
fait plusieurs séjours sur le banc de touche à
son époque. Mais Guardiola n’est pas éternel,
et n’est pas le seul facteur déterminant de la
prolongation de Haaland.

HAALAND A TOUT CE QU’IL FAUT 
À MANCHESTER CITY

Sa relation avec le président Khaldoon Al
Mubarak est également excellente. Les deux
hommes ont ainsi développé une réelle proxi-
mité. Haaland apprécie aussi particulièrement
le soin apporté par le club à ses problèmes
musculaires récurrents, qui l’ont beaucoup
handicapé par le passé au Borussia Dortmund.
Nutrition, soins préventifs, tout est étudié de
très près pour le mettre dans les meilleures
conditions. Et le Norvégien de 24 ans en est
bien conscient. De même qu’il remarque le
soutien sans faille de son club lorsqu’il est

pointé du doigt pour son manque d’apport
dans le jeu. Des critiques qui reviennent ces
dernières semaines avec la crise de résultat des
Citizens. En le prolongeant jusqu’en 2034,
Manchester City envoie le message suivant :
Haaland sera la pierre angulaire de l’équipe,
celui autour de qui il faut construire. Car le club
est convaincu que le joueur a encore énormé-
ment à donner.

« Il est l’un des meilleurs attaquants du
monde du football, mais Erling est encore très
jeune et ne fera que continuer à s’améliorer
sous la direction de Pep et de son équipe d’en-
traîneurs. S’il travaille dur, ce dont je suis sûr, il
créera un héritage incroyable pour ce club. Il
peut désormais se concentrer sur son jeu et
continuer à jouer un rôle important pour nous
aider à essayer d’obtenir encore plus de succès
», explique ainsi Txiki Begiristain. Les statis-
tiques d’Erling Haaland parlent d’elles-mêmes :
52 buts en 53 matches en 2022-2023, 38 buts
en 45 matches en 2023-2024, et 21 buts en 28
matches jusqu’à présent en 2024-2025 au
cœur d’une saison plus délicate collective-
ment. De quoi rendre jaloux n’importe quel
club européen en quête d’un grand buteur. Il
faut désormais tirer un trait sur l’hypothèse de
recruter Erling Haaland au cours des pro-
chaines années.

ORGANISÉ PAR LA CAF
Clôture 
du Séminaire 
sur la gouvernance 
à Alger 
Le Séminaire sur la gouvernance, organisé

à Alger par la Confédération africaine de
football (CAF), en collaboration avec la Fédé-
ration algérienne de football (FAF) a pris fin
vendredi soir, après trois jours de travaux, en
présence de secrétaires généraux et direc-
teurs financiers de 19 fédérations africaines
ainsi que des experts de la CAF, a indiqué
l'instance fédérale. Les 19 associations
membres de l'instance africaine qui ont pris
part à ce Séminaire sont: Algérie, Mozam-
bique, Sao Tomé-et-Principe, Guinée équa-
toriale, égypte, Sud Soudan, Erythrée, Tuni-
sie, RD Congo, Gabon, Djibouti, Cameroun,
Congo Brazzaville, Burundi, République Cen-
trafricaine, Comores,Tchad, Madagascar,
Rwanda. Au programme du dernier jour de
cet atelier, les réformes des Unions zonales
de la CAF, avec un focus sur les exigences de
la CAF concernant le développement des
compétitions et le respect des directives de
l’instance africaine, précise la FAF dans un
communiqué publié sur son site officiel. La
Directrice des associations membres de la
CAF, Mme Sarah Mukuna, a salué le prési-
dent de la FAF,  Walid Sadi, pour son soutien
et sa contribution au succès de l'atelier.

CHAMPIONNAT NATIONAL INDIVIDUEL
SENIORS DE JUDO (2E JOURNÉE) 
Large domination 
du MC Alger 
Les judokas du Mouloudia d'Alger ont

outrageusement dominé la deuxième
journée du Championnat national individuel
seniors, disputée vendredi soir à la Coupole
du Complexe Olympique Mohamed Boudiaf
(Alger), en raflant neuf médailles : 3 or, 3
argent et 3 bronze. En effet, mis à part chez
les messieurs de moins de 100 kilos, où la
victoire est revenue à Rayane Zakaria Bena-
tia (CSA El Azme/Oran), les trois autres titres
mis en jeu ce vendredi  ont tous été rempor-
tés par les athlètes du MCA. Il s'agit d'Ahmed
Mehibel (-73 kg), Dyhia Benchallal (-78 kg) et
Maroua Mammeri (+78 kg), au moment où
leurs équipiers Djeddi Oussama (-73 kg),
Sara Soukane (-78 kg) et Sonia Asselah (+78
kg) se sont contentés de l'argent. Pour ce
qui est des trois médailles en bronze glanées
ce vendredi, elles ont été l'œuvre de Karima
Kechout (-78 kg) et Rania Melissa Aït Mouf-
fok chez les moins de 78 kilos, ainsi qu'Ab-
derrahmane Laouar chez les moins de 100
kilos. "Le Championnat national individuel
seniors revêt une importance capitale pour
nos judokas, car à travers lui, les lauréats
auront assuré leur participation aux pro-
chains Championnats d'Afrique, prévus au
mois d'avril, en côte d'Ivoire. Le MCA a fait
bonne figure au cours des deux premières
journées de compétition, particulièrement
chez les dames, et c'est une bonne chose,
car ce club est susceptible de constituer un
réservoir pour les différentes sélections
nationales" a déclaré à l'APS le président de
la Fédération algérienne de judo, Yacine
Sillini. En effet, Le Doyen s'était déjà distin-
gué lors de la première journée de compéti-
tion, disputée jeudi, car là déjà, il avait
engrangé la plupart des titres mis en jeu. Sur
les cinq finales qui ont été disputées ce jour-
là, quatre ont été remportées par des ath-
lètes du MCA : Houaria Kaddour (-48 kg),
Khadidja Bekhira (-57 kg) et Louiza Ichaâlal (-
70 kg) chez les dames, ainsi que Salim Reb-
bahi chez les messieurs. La cinquième
médaille d'or mise en jeu ce jour-là a été
remportée par Rachid Cheddad, sociétaire
du club Ouled El-Bahia (Oran), qui s'était
imposé dans la catégorie des moins de 66
kilos. La compétition a drainé la participa-
tion d'un total de 500 judokas (messieurs et
dames), représentant 174 clubs. Lors de la
première journée de compétition, 147 judo-
kas, dont 93 dames avaient fait leur entrée
en lice.

Les deux représentants algériens à
la Coupe de la Confédération
africaine de football : le CS

Constantine et l'USM Alger, déjà
qualifiés, aborderont la 6e et

dernière journée de la phase de
poules, prévue dimanche, avec
l'intention de terminer en tête de

leurs groupes respectifs, et disputer
la seconde manche des quarts de

finale à la maison. 

Qualifiés au terme de la précédente
journée, le CSC et l'USMA, qui sont
respectivement à la tête du groupe

A et C, tenteront de terminer en beauté,
avant d'attaquer les choses sérieuses et
l'élimination directe, avec au menu les
quarts de finale de l'épreuve. Leader du
groupe A avec 12 points, le CSC sera en
appel à Dar Es-Salam en Tanzanie, pour
défier son poursuivant direct : Simba SC
(2e, 10 pts), dans un duel décisif pour ter-
miner en tête. Même si les deux équipes
ont assuré leur qualification ensemble aux
quarts de finale, il n'en demeure pas
moins que l'enjeu de la première place
caractérisera ce match, qui se jouera à huis

clos, en raison de la sanction infligée par la
commission de discipline de la CAF au
représentant tanzanien. " Notre objectif
est de revenir avec un bon résultat de Dar
Es-Salam pour préserver notre place de
leader. Le CSC a prouvé qu'il restait une
équipe solide, personne n'a parié sur nos
chances de qualification, avant le tirage au
sort de la phase de poules", a indiqué le
coach constantinois, Kheïreddine Madoui.
Un nul suffira au CSC pour terminer leader,
alors que Simba SC doit l'emporter s'il veut
déloger la formation constantinoise de sa
position en tête du classement. Cette ren-
contre sera dirigée par l'arbitre mozambi-
cain Celso Armindo Alvacao, assisté de
son compatriote Arsenio Chadreque
Maringule (1er assistant) et Souru Phat-
soane du Lesotho (2e assistant), alors que
le quatrième arbitre est Lebalang Martin
Mokete (Lesotho). L'autre match du grou-
pe A, sans enjeu, opposera les Tunisiens
du CS Sfaxien (0pt) aux Angolais de Bravos
do Maquis (7 pts). De son côté, l'USMA,
leader du groupe C (11 pts), partira large-
ment favorite à domicile face aux Sénéga-
lais de l'ASC Jaraaf (2e, 8 pts), pour boucler
cette phase de poules en maintenant sa
place de leader. Le club algérois qui reste
sur une qualification aisée aux 1/16es de
finale de la Coupe d'Algérie aux dépens de
l'Olympique Magrane (6-0), devra se
méfier d'une équipe sénégalaise qui visera
au moins le point du nul pour valider sa
qualification. "Nous sommes déjà quali-
fiés. Je ne veux pas prendre de risques
inutiles, je m'attends à un match très mus-
clé par rapport à ce qui s'est passé au

match aller. Nous devons penser aux
quarts de finale et la nécessité d'avoir l'en-
semble des joueurs à notre disposition.
Cela ne m'empêchera pas de dire que
nous allons tout faire pour gagner
dimanche", a déclaré l'entraîneur tunisien
de l'USMA, Nabil Maâloul. Sur le plan de
l'effectif, le club de Soustara sera privé de
trois joueurs : Azzi, Chita, et Boukhan-
chouche, suspendus pour cumul de car-
tons. De son côté, l'équipe sénégalaise dis-
pute aux Ivoiriens de l'ASEC Mimosas
l'unique place qualificative restante dans
le groupe C pour accompagner l'USMA en
quart de finale. Le représentant sénégalais
compte trois points d'avance sur les Ivoi-
riens. Les protégés de l'entraîneur Malick
Daf ont besoin d'un nul pour obtenir la
qualification. En cas d'égalité de points,
l'ASEC Mimosas va passer grâce à une dif-
férence particulière favorable (vainqueur
2-0 à l'aller, défaite 1-0 au retour). L'entrai-
neur de Jaraaf a assuré que l'équipe est fin
prête pour valider, dimanche, devant
l'USM Alger, sa qualification pour les
quarts de finale de la Coupe de la Confé-
dération de football. En 2021, le Jaraaf
avait passé la phase de poules en se quali-
fiant pour les quarts de finale de la Coupe
Confédération avec son entraîneur actuel,
Malick Daf. Dans l'autre match du groupe
C, les Ivoiriens de l'ASEC Mimosas (3es, 5
pts) recevront la lanterne rouge les Bots-
wanais d'Orapa United (4e, 2 pts). Les
Mimosas devront impérativement l'em-
porter, tout en espérant une défaite de
Jaraaf à Alger, pour espérer accompagner
l'USMA au prochain tour. 

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (6E ET
DERNIÈRE JOURNÉE) 

Le CSC et
l'USMA pour
terminer en tête
de leurs groupes 

MANCHESTER CITY 

Pourquoi Erling Haaland a décidé
de rester jusqu’en 2034

P aris tient enfin son renfort
de poids en attaque. Après
une tentative avortée l'été

dernier, l'attaquant géorgien Khvi-
cha Kvaratskhelia s'est engagé
vendredi jusqu'en 2029 avec le
PSG, où il sera chargé de muscler
le côté gauche et d'apporter de la
concurrence dans un secteur en
quête d'efficacité. "Le Paris Saint-
Germain est heureux d’annoncer
la signature de Khvicha Kvarats-
khelia. L’ailier de 23 ans, qui porte-
ra le numéro 7, devient ainsi le
premier joueur géorgien de l’his-
toire du club", a annoncé le PSG
dans un communiqué vendredi
soir. Qu'il reprenne l'ancien numé-
ro de Kylian Mbappé, parti l'été
dernier au Real Madrid, donne un
peu plus de poids symbolique,
encore, à cette arrivée. C'est "l'un
des joueurs les plus excitants du
football mondial", qui "se bat pour
l'équipe avant tout", a souligné
Nasser Al-Khelaïfi, cité dans le
communiqué, en allusion au nou-
veau projet du club moins centré
sur les stars. "C’est un rêve d’être
ici. On m’a dit énormément de
choses très positives à propos du
PSG. Je ressens une immense fier-
té en rejoignant ce grand club et

j’ai vraiment hâte de porter mes
nouvelles couleurs", a déclaré de
son côté Khvicha Kvaratskhelia.
Son transfert, dont le montant
serait compris entre 70 et 80 mil-
lions d'euros selon plusieurs
médias, avait connu de nombreux
rebondissements ces derniers
mois. Alors qu'il était déjà la priori-
té pour remplacer Mbappé à l'in-
tersaison, les dirigeants parisiens -
et en particulier le conseiller spor-
tif Luis Campos - s'étaient heurtés
à l’intransigeance de Naples, qui a
cette fois accepté de laisser partir
son meilleur élément. "Kvarado-
na", comme l'ont surnommé les
tifosi napolitains, n'a pas souhaité
prolonger son contrat qui se ter-
minait en 2027 et a voulu donner
une nouvelle dimension à sa car-
rière après avoir été l'un des
acteurs principaux du sacre du
club lors de la saison 2022-2023,
son premier "Scudetto" depuis 33
ans. Elu alors meilleur joueur de
Série A, il était un des attaquants
européens les plus recherchés à ce
moment-là. Depuis, il a été moins
en vue, même s'il a marqué 11
buts (8 passes décisives) la saison
dernière.

"Il a demandé à être cédé. Je

suis déçu (...) On parle d'un joueur
important", déclarait le week-end
dernier Antonio Conte, le coach
de Naples, où "Kvara" évoluait
depuis juillet 2022.

Capable de jouer ailier comme
dans l'axe derrière l'attaquant, vif,
percutant et élégant balle au pied,
le jeune joueur donne régulière-
ment le tournis aux défenses
adverses avec ses dribbles.

ABSENT CONTRE CITY 
ET STUTTGART 

Avec l'arrivée de cet ailier
gauche, le PSG a donc décidé de
développer son attaque et de
concurrencer Bradley Barcola,
moins efficace depuis quelques
semaines, et Désiré Doué. Ce der-
nier pourra jouer davantage dans
l'axe, ce qui est son poste de pré-
dilection. Paris cherche dans le
même temps à se délester de Ran-
dal Kolo Muani, qui n'entrait plus
dans les plans de Luis Enrique et
doit être prêté six mois à la Juven-
tus Turin. Mais la transaction se
heurte à des complications admi-
nistratives, le PSG ayant déjà
atteint le nombre maximal de
joueurs en prêt cette saison. L'en-
traîneur espagnol, qui a validé

l'option Kvaratskhelia depuis plu-
sieurs mois avec Luis Campos, a
donc fait le pari d'un joueur de
côté de plus, avec un profil assez
créateur comme Dembélé ou Bar-
cola, plutôt que celui d'un pur
avant-centre, qui a pourtant man-
qué lors des matches de Ligue des
champions cette saison.

De toute façon, en vertu des
règles de l'UEFA, Kvaratskhelia ne
pourra pas participer aux deux
derniers matches de la phase de
groupe de Ligue des champions,
contre Manchester City le 22 jan-
vier et Stuttgart le 29 janvier.
Auteur de 12 buts et 13 passes
décisives lors de la saison du titre
avec Naples et de 17 buts en 40
sélections avec la Géorgie, il aurait
été d'une grande d'aide pour les
Parisiens, en mal d'efficacité offen-
sive dans la compétition euro-
péenne. Il a été toutefois moins
fringuant en cette première partie
de saison avec cinq réalisations et
n'a plus marqué depuis le 29
octobre après avoir frappé les
esprits avec la Géorgie lors de l'Eu-
ro cet été en Allemagne. Il pourrait
faire ses grands débuts avec le
PSG au Parc des Princes le 25 jan-
vier en Ligue 1 face à Reims.

LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE
Le MC Alger valide son billet 

pour les quarts de finale

Ph
s 

: D
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L e MC Alger
a réussi hier
à valider

son billet pour les
quarts de finale
de la Ligue des
champions
d’Afrique grâce
au nul réalisé à
Dar Es-Salem face
à la formation
tanzanienne des
Young Africans
(0-0).

Les Algérois
qui avaient
besoin d’un seul
point pour passer au tour
suivant de la prestigieuse
épreuve continentale
interclubs, ont énormé-
ment résisté de surcroît
dans des conditions
météorologiques très diffi-
ciles, marquées par une
chaleur suffocante et un

taux d’humidité très élevé.
À l’arrivée, les protégés de
l’entraîneur tunisien du
Doyen, Khaled Benyahia,
s’en sont bien sortis,
même s’ils ont joué avec
le feu en optant pour la
défense à outrance pen-
dant toute la deuxième

période. Cependant,
le plus important
pour les Algérois était
de passer aux quarts
de finale, où ils auront
à affronter l’un des
leaders des quatre
groupes, puisqu’ils
ont terminé cette
phase des poules à la
deuxième place de
leur poule.

C’est dire que les
choses seront plus
difficiles pour la for-
mation de Bab El
Oued en donnant la

réplique à l’un des ténors
du football africain, ce qui
donne déjà matière à
réfléchir à leur coach,
censé notamment amélio-
rer la qualité de jeu de son
équipe pour rivaliser avec
les meilleurs.

Hakim S.

JS KABYLIE
Mehdi Boudjemaâ
s’engage pour
deux ans et demi 
La JS Kabylie, sociétaire de la Ligue 1

Mobilis de football, a annoncé vendre-
di le recrutement du milieu de terrain
international algérien Mehdi Boudjemaâ,
ayant signé un contrat de deux ans et
demi, en provenance du club turc FK
Corum (Ligue 2). "Le milieu de terrain
Mehdi Boudjemaâ rejoint la JSK, et s'en-
gage pour une durée de deux ans et
demi" a indiqué la direction des Canaris
dans un bref communiqué, diffusé sur
son site officiel. Il s'agit de la première
recrue hivernale pour le club du Djurdju-
ra, actuel leader provisoire de la Ligue 1
Mobilis, et qui semble vouloir se renfor-
cer davantage pour continuer à jouer les
premiers rôles en vue de la phase retour.
Agé de 26 ans, Boudjemaâ est passé par
plusieurs clubs à ses débuts, comme l'AS
Beauvais et l'Olympique Saint-Quentin,
avant de se retrouver à l'En Avant Guin-
gamp, où il a achevé sa formation. Il était
un élément majeur de l'équipe réserve,
dont il était le capitaine, avant de passer
professionnel en 2019. Après quelques
apparitions en Ligue 2, il a été prêté pour
six mois à l'US Quevilly Rouen en Natio-
nal, mais il a vu sa saison tronquée par la
pandémie de Covid-19. En juin 2020, il a
prolongé son contrat d'un an et est prêté
pour une saison au Stade lavallois, de
nouveau en National. Il réalise une saison
pleine et les entraîneurs de National le
plébiscitent à sept reprises comme
meilleur joueur de son équipe. Au prin-
temps 2021, il attise les convoitises de
clubs de Ligue 1 et Ligue 2. Le 8 juillet
2021, il s'engage au Hatayspor, club de
D1 turque. A la suite du séisme de février
2023 en Turquie, son club se retire de
toute compétition. Mehdi Boudjemaâ est
alors prêté au Ferencv?ros en Hongrie
pour six mois, avec une option d'achat.

TRANSFERT

Le PSG frappe fort en s'offrant Kvaratskhelia
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Attaquant royal de Manchester
United dans les années 1960 et

1970, membre de la Sainte
Trinité avec George Best et
Bobby Charlton, Denis Law,

décédé vendredi à l'âge de 84
ans après avoir révélé en 2021

être atteint de la maladie
d'Alzheimer et de démence, était
le plus grand joueur écossais de

l'histoire et le seul à avoir
remporté le Ballon d'Or. 

S urnommé "The King" par les sup-
porters des Red Devils bien avant
Éric Cantona, Law a pourtant

d'abord porté les couleurs de l'ennemi,
Manchester City, entre 1959 et 1961.
Après des débuts à 17 ans à Huddersfield,
lancé par son compatriote et futur entraî-
neur mythique de Liverpool Bill Shankly.
En 1961, il s'envole pour l'Italie et le Tori-
no. Il n'y reste qu'une saison. Débute alors
une histoire d'amour de onze ans avec
Manchester United. Avec Best et Charlton,
il incarne la renaissance du club, entrepri-
se par Matt Busby sur les cendres du crash
aérien de Munich en 1958 qui a coûté la
vie à huit joueurs.
Best, cheveux bruns mi-longs, joueur

génial et sex symbol. Law, tignasse blonde
de rock star, redoutable renard des sur-
faces. Charlton, front dégarni, leader et
rescapé de Munich. Le trio magique a sa
statue devant Old Trafford.

3E MEILLEUR BUTEUR DES RED DEVILS 

Sous le maillot rouge, l'enfant d'une
famille modeste d'Aberdeen a conquis
une Coupe d'Angleterre en 1963, un Bal-
lon d'Or en 1964, deux titres de cham-
pions en 1965 et 1967 et une Coupe des
clubs champions en 1968, même s'il n'a
pu disputer la finale face à Benfica, touché
à un genou. Vitesse, anticipation, finition,
jeu de tête, roublardise: la panoplie de
Law lui a permis d'inscrire 237 buts en 404
matches et de devenir le troisième
meilleur buteur de l'histoire de Manches-
ter United derrière Wayne Rooney et
Bobby Charlton. L'attaquant quitte United
en 1973 pour retourner une saison à City.
Le 28 avril 1974, il inscrit son dernier but
lors d'un match contre son ancien club,
relégué en deuxième division, indépen-
damment de ce résultat. L’Écossais achève
sa carrière avec le Mondial 1974, où il ne
joue qu'un seul match. En 55 sélections,
Law a marqué à 30 reprises et partage le
titre de meilleur buteur avec Kenny Dalgli-
sh. "Il incarnait tout ce qu'un Écossais est
capable de faire. Il était audacieux et cou-
rageux. Il avait la bravoure et le style.

C'était un footballeur vraiment fantas-
tique", résumait en 2009, une autre légen-
de de Manchester United, Alex Ferguson,
en évoquant sa première rencontre avec
Law. Lors de l'été 2021, Manchester Uni-
ted et ses supporters s'étaient émus
lorsque le joueur, qualifié de "l'une des
plus grandes légendes du club", avait
annoncé être malade. "Je suis à un point
où j'ai le sentiment que je veux être franc
sur mon état de santé. On m'a diagnosti-
qué (...) la maladie d'Alzheimer et une
démence vasculaire", avait-il révélé. "C'est
une maladie extrêmement pénible et pro-
blématique et j'ai vu beaucoup d'amis
passer par là. On espère toujours que ça
n'arrivera qu'aux autres et on plaisante
même en ignorant l'arrivée des premiers
signes, parce qu'on ne veut pas admettre
que c'est vrai", avait-il confié. "Je ne veux
pas que les gens soient attristés si j'oublie
des endroits, des gens ou des dates, parce
que vous devez garder en tête que j'ai
profité de tous ces souvenirs et j'ai eu la
chance de vivre tout ce que j'ai vécu dans
ma vie", avait conclu l'ancien Ballon d'Or.

BESIKTAS
Le Norvégien Ole
Gunnar Solskjaer
nouvel entraîneur 
L 'ex-entraîneur norvégien de Man-
chester United, Ole Gunnar Solsk-

jaer, est devenu le nouvel entraineur du
club turc de Besiktas, après plus de trois
années loin des bancs de touche. "Un
contrat a été signé avec Ole Gunnar
Solskjaer (...) jusqu'à la fin de la saison
2025-2026, avec la saison 2026-2027 en
option", a annoncé dans un communi-
qué le Besiktas Istanbul, qui s'était sépa-
ré fin novembre de son entraîneur néer-
landais Giovanni van Bronckhorst. Solsk-
jaer, ex-buteur des Red Devils, a dirigé
les Mancuniens entre 2018 et 2021, sans
remporter de trophée, après trois
années à entraîner le club norvégien de
Molde. Le Scandinave, âgé de 51 ans,
était devenu observateur technique
pour l'UEFA après son limogeage par
Manchester United. Besiktas pointe à la
mi-saison à la 6e place de la Super Lig
turque, à 20 points du leader Galatasa-
ray et douze de son dauphin Fenerbah-
çe, entraîné par le Portugais José Mou-
rinho à qui Solskjaer avait succédé à
Manchester. 

ARGENTINE
L'Espagnol Ander
Herrera, 35 ans,
s'engage avec Boca
Juniors 
L e milieu de terrain espagnol Ander
Herrera, 35 ans, passé par le Paris-SG

et Manchester United, s'offre une fin de
carrière en Argentine, dans le club de
Boca Juniors dont il dit être fervent sup-
porter depuis son enfance. "Bienvenue
à Boca Ander", a écrit sur les réseaux
sociaux vendredi le mythique club de
Buenos Aires, avec un contrat d'un an
assorti d'une seconde année en option.
International à deux reprises, Herrera a
évolué à Saragosse et à l'Athletic Bilbao,
où il a été dirigé par l'Argentin Marcelo
Bielsa. Au sommet de sa carrière il a
évolué cinq saisons à Manchester Uni-
ted (2014-2019) avant de rallier, sans
convaincre, le Paris Saint-Germain
(2019-2022) où il a côtoyé Lionel Messi.
Il était depuis retourné à Bilbao. Il
retrouvera dans le stade de la Bombo-
nera un autre ancien du PSG, l'Uru-
guayen Edinson Cavani, et le défenseur
argentin Marcos Rojo, qu'il a croisé à
Manchester United. 

EQUIPE DE BELGIQUE 
Le sélectionneur
Domenico Tedesco
limogé
L a Fédération belge de football a
annoncé vendredi le limogeage du

sélectionneur italo-allemand, Domenico
Tedesco, pour mauvais résultats, dans
un communiqué publié vendredi sur
son site officiel. Eliminée par la France
dès les 8es de finale du dernier Euro-
2024, la Belgique n'a "hélas pas été à la
hauteur des espérances, tout comme
lors de la suivante campagne" de Ligue
des nations, a commenté la Fédération,
sans communiquer le nom du succes-
seur de Tedesco. Le désormais ancien
coach des "Diables Rouges" de 39 ans
avait été nommé en février 2023, en
remplacement de l'Espagnol Roberto
Martinez, mais n'a pas su éviter une
crise aux Belges, en échec sportif et
confrontés au retrait progressif de la
plupart des cadres de la génération dite
"dorée" (3e du Mondial-2018). Les 20 et
23 mars prochain, la Belgique jouera
sous la direction d'un nouveau sélec-
tionneur, deux matches de barrage de
Ligue des nations face à l'Ukraine.
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L e Brésilien est l’une des
recrues estivales du Real
Madrid, mais il ne fait

que chauffer le banc de
touche. Entré en cours de jeu
hier soir face au Celta, l’Auri-
verde s’est distingué en inscri-
vant un doublé décisif (5-2).
Jeudi dernier, le Real

Madrid est passé tout près
d’une nouvelle humiliation.
Tout avait pourtant bien com-
mencé avec un Kylian Mbappé
retrouvé et auteur d’un magni-
fique but pour lancer les siens.
Mais alors qu’ils menaient 2-0
face au Celta de Vigo en huitiè-
me de finale de la Coupe du
Roi, les Merengue se sont fait
rejoindre en toute fin de
match. Poussés en prolonga-
tions, les joueurs de Carlo
Ancelotti ont su réagir pour
l’emporter 5 buts à 2 et décro-
cher leur ticket pour les quarts
de finale. Une fin de match qui
a enfin permis à Endrick (18
ans) de se faire remarquer.
Arrivé cette saison à

Madrid, le prodige brésilien est
très clairement cantonné au
statut de remplaçant. C’est
simple : Endrick a été utilisé à
17 reprises, toutes compéti-
tions confondues, mais n’a été
titularisé que deux fois (jamais
en championnat) ! Auteur d’un
doublé hier soir, l’international
auriverde a donc profité des

rares opportunités que lui lais-
se Carlo Ancelotti pour
démontrer sa valeur, portant
ainsi son bilan à 4 petits buts et
1 passe décisive. Forcément
très attendu par les médias à
l’issue du match, Endrick n’a
pas caché sa joie, mais il a sur-
tout tenu à envoyer un messa-
ge à Antonio Rüdiger.

ENDRICK REMERCIE
RÜDIGER

« C’est ça Madrid, se battre
jusqu’au bout pour gagner.
Nous ne nous laissons jamais
abattre, nous nous battons
toujours. C’était un match diffi-
cile, mais nous avons marqué
les buts et nous avons gagné.
Nous savions que dans les pro-
longations, nous devions cou-
rir plus, faire plus, monter.
Nous avons marqué trois très
bons buts. Ces buts sont pour
Antonio (Rüdiger), il sait ce
qu’il fait chaque jour avec moi.
Il ne me félicite jamais, et ce
n’est pas une mauvaise chose,
c’est très bien parce qu’il m’ai-
me et qu’il me dit quoi faire, si
je ne joue pas, il me dit de
continuer à me battre. Hier
(mercredi, ndlr), c’était très dur
à l’entraînement, j’y ai pensé à
la maison… C’est une person-
ne formidable, ces deux buts
sont pour lui. Ce sont des buts
très importants pour moi, j’ai-

me ce match, ce stade, les sup-
porters… Maintenant, retour-
nons à l’entraînement, nous
avons encore du pain sur la
planche. » Content de son
match, mais plutôt sobre dans
ses réactions, Endrick n’a pas
échappé aux questions sur
Carlo Ancelotti et son choix de
ne lui accorder que des
miettes pour le moment. Mais
ne comptez pas sur le Brésilien
pour polémiquer avec son
coach. « Je n’en attendais pas
plus, Carletto sait très bien ce
qu’il fait. Il ne fait pas ce qu’il y
a de mieux pour Endrick, il fait
ce qu’il y a de mieux pour
l’équipe. Si l’équipe a besoin
de Kylian, Vini et Rodry, ils
seront là. Si elle a besoin d’Ar-
da, il sera là. Si l’équipe a
besoin de moi, je serai là. Je
dois travailler, c’est tout. Vous
savez très bien que si vous ne
faites pas bien votre travail,
vous êtes éliminé. Je suis
reconnaissant envers l’entraî-
neur, car il sait que je travaille,
il peut voir sur mon visage que
je suis enthousiaste », a-t-il
déclaré, avant de conclure.

PAS DE POLÉMIQUE AVEC
ANCELOTTI

« Bien sûr, c’est difficile de
jouer deux ou trois minutes,
mais j’ai toujours eu une chose
en tête depuis que je joue à

Palmeiras. Si je joue deux
minutes, je vais tout donner
pour l’équipe. Je l’ai déjà dit,
l’entraîneur ne va pas faire ce
qui est le mieux pour moi, il va
faire ce qui est le mieux pour
l’équipe. Je dois juste travailler.
Je ne parle pas beaucoup avec
l’entraîneur, mais la première
fois que je suis venu à Madrid,
j’ai beaucoup parlé avec lui et il
sait ce qu’il m’a dit, que la
chose la plus importante pour
moi était de travailler. Il sait
que je le fais tous les jours. Je
remercie l’entraîneur parce
qu’il a été une grande person-
ne pour moi. Nous devons
continuer à travailler. »
Enfin, Carlo Ancelotti a lui

aussi été interrogé sur la pres-
tation de son attaquant. Et
encore une fois, l’Italien a
coupé court à toute question
visant à lui tirer les vers du nez.
« Endrick a montré ses qualités.
C’est un attaquant qui, lorsqu’il
a des occasions dans la surface
ou à l’entrée de la surface, a
une frappe extraordinaire, tout
comme Güler. Il a travaillé dur,
il est entré en jeu quand la
situation commençait à deve-
nir difficile et il a bien travaillé.
Quant à savoir si j’ai été injuste,
Endrick l’a déjà dit. Si vous
l’avez entendu, je n’ai pas
besoin de répéter ce qu’il a dit
». Fin du débat.

REAL MADRID 

Le vent a tourné pour Endrick

ROI D'ÉCOSSE ET D'OLD TRAFFORD

Denis Law est
décédé à l’âge
de 84 ans
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Le Centre africain de
contrôle et de

prévention des maladies
(CDC Afrique) a sonné
l'alarme au sujet d'une
forte augmentation des

urgences de santé
publique à travers le

continent, avec plus de
200 épidémies

signalées l'année
dernière.  

S 'exprimant lors d'un
point de presse en ligne
sur l'épidémie de Mpox

multi-pays et d'autres crises de
santé, Jean Kaseya, le directeur
général du CDC Afrique, a sou-
ligné le besoin urgent d'efforts
concertés pour lutter contre
l'augmentation des urgences
de santé publique.   "Nous
constatons que le nombre
d'épidémies en 2024 était plus
élevé qu'en 2023. En 2024,
nous avons eu 213 événe-
ments, tandis qu'en 2023,
nous en avions eu 166. Nous
espérons que cette année sera
différente de l'année derniè-
re", a-t-il dit.  Le chef du CDC
Afrique a identifié le choléra, la
rougeole, la dengue, le Mpox
et la diphtérie comme les cinq
principales maladies à forte
charge de morbidité en
Afrique en 2024.   Le choléra a
été "le premier tueur en
Afrique", avec quelque
204.115 cas et 3.747 décès

signalés l'année dernière par le
continent africain. La rougeole
a suivi de près, avec 234.320
cas et 3.220 décès en 2024.
Selon les données de l'agence
de soins de santé spécialisée
de l'Union africaine, le Mpox
est arrivé troisième en termes
de décès parmi les cinq mala-
dies précitées, 21 pays afri-
cains déclarant 77.888 cas et
1.321 décès depuis le début de
2024.   M. Kaseya a par ailleurs
souligné le besoin urgent de
l'Afrique de traiter plus effica-
cement les urgences de santé
publique, citant les effets com-
posés du changement clima-
tique, de l'urbanisation et
d'autres facteurs contributifs.
Il a également demandé des
investissements importants
dans les infrastructures de
laboratoire, les établissements

de santé publique et la pro-
duction locale de vaccins et
d'équipements médicaux. Il a
enfin souligné la nécessité de
renforcer la main-d'œuvre de
santé publique du continent,
d'améliorer le séquençage
génomique pour les maladies
prioritaires et d'aider les insti-
tuts nationaux de santé
publique à améliorer leur rôle
dans la gestion des urgences
de santé.

PLUS DE 77.800 CAS  DE
MPOX ET 1.321 DÉCÈS

DEPUIS DÉBUT 2024 
Le nombre de cas de variole

mpox signalés en Afrique
depuis le début de l'année der-
nière a dépassé les 77.800, tan-
dis que le nombre de morts de
cette maladie a été porté à
1.321, a révélé le Centre afri-

cain de contrôle et de préven-
tion des maladies (CDC
Afrique).  Lors d'une conféren-
ce de presse en ligne jeudi soir,
le directeur général du CDC
Afrique, Jean Kaseya, a indiqué
que le continent avait enregis-
tré 77.888 cas de mpox depuis
le début de 2024, dont 16.767
cas confirmés et 1.321 décès.
La Sierra Leone est le dernier
pays africain en date à avoir
recensé des cas de mpox, avec
un premier foyer signalé le 10
janvier, tandis que le nombre
de pays affectés par cette épi-
démie s'élève désormais à 21,
selon M. Kaseya.  Les données
de cette agence de l'Union
africaine dédiée à la santé,
montrent que parmi les 21
pays affectés, 13 connaissent
actuellement une transmission
active du virus de mpox.   La
région d'Afrique Centrale reste
la plus affectée par l'épidémie
actuelle, mais les cinq régions
d'Afrique ont toutes été tou-
chées, que ce soit en termes
de nombre de cas ou de décès.
A la mi-août de l'an dernier, le
CDC Afrique avait déclaré le
mpox urgence de santé
publique d'importance conti-
nentale. Peu après, l'Organisa-
tion mondiale de la santé a
désigné cette maladie virale
comme urgence de santé
publique de préoccupation
internationale, soit la deuxiè-
me activation liée au mpox en
deux ans de ce niveau d'alerte
mondiale, le plus élevé qu'uti-
lise l'OMS. 

R.I

LUTTE DE LIBÉRATION ARMÉE DU
PEUPLE SAHRAOUI
Une base  de l'armée
d'occupation
marocaine ciblée
dans le secteur de
Mahbès
L es unités de l'Armée populaire de

libération sahraouie (APLS) poursui-
vent  leur lutte de libération contre l’oc-
cupant marocain, au Sahara Occidental,
ciblant  vendredi dernier, une base de
l'armée coloniale du royaume du Maroc,
dans le secteur de Mahbès. Une  opéra-
tion qui a infligé «de lourdes pertes
humaines et matérielles » indique la
Direction centrale du Commissariat poli-
tique de l'Armée sahraouie dans un com-
muniqué militaire. "L’armée populaire de
libération sahraouie poursuit ses opéra-
tions militaires, ciblant des positions des
forces d'occupation marocaines, le long
du mur de sable", selon le communiqué
rapporté par l'Agence de presse sah-
raouie (SPS), qui précise que "des déta-
chements avancés de l'APLS ont bombar-
dé, vendredi, une base militaire de l'ar-
mée d'occupation marocaine dans le sec-
teur occupé de Mahbès ".Les attaques de
l'APLS se poursuivent contre les forces
d'occupation marocaines, le long du mur
de sable (mur de la honte), conclut le
communiqué. R.I

BURKINA FASO
Plus d'un million de
personnes déplacées
ont rejoint leurs
localités d'origine
P lus d'un million de personnes dépla-

cées au Burkina Faso ont pu retour-
ner dans leurs localités d'origine à la fin
de l'année 2024, a annoncé la ministre de
l'Action humanitaire et de la Solidarité
nationale, Passawendé Pélagie Kaboré.
Lors d'une session ordinaire du Conseil
national de secours d'urgence et de réha-
bilitation, Mme Kaboré a précisé qu'à la
date du 31 décembre dernier, ils étaient
"1.010.136 personnes issues de 165.375
ménages ayant  rejoint 697 localités d'ori-
gine".    Carol Flore Smereczniak, coor-
donnatrice résidente du Système des
Nations Unies au Burkina Faso, a annoncé
que les partenaires humanitaires se sont
engagés à fournir une assistance d'urgen-
ce à environ 3,7 millions de personnes.
Mme Smereczniak, citée par le communi-
qué du ministère burkinabè de l'Action
humanitaire et de la Solidarité nationale,
a aussi réaffirmé la volonté des parte-
naires de travailler étroitement avec le
gouvernement pour traduire ces engage-
ments en actions concrètes. R.I

TUNISIE
La croissance
devrait être de 2,2%
en 2025, selon  la
Banque mondiale
L a croissance économique de la Tuni-

sie devrait se situer aux alentours de
2,2% cette année, contre 1,2% en 2024,
d'après un récent rapport de la Banque
mondiale.  Ce rapport indique par ailleurs
que la croissance pourrait être de 2,3% en
2026. "L'évolution positive de la croissan-
ce économique en Tunisie en 2025 sera
appuyée par de meilleures perspectives
de financement extérieur", note l'institu-
tion. "La persistance de la sécheresse
ajoutée à la faible demande intérieure
ont joué un rôle crucial dans le ralentisse-
ment de la reprise économique de la
Tunisie en 2024 en comparaison avec les
prévisions précédentes", explique le rap-
port.  R.I

L’ONU ALERTE
«Le conflit au Soudan prend une tournure plus

dangereuse pour les civils»

L a secrétaire d'Etat auprès du
ministre des Affaires étrangères,
chargée des Affaires africaines, Mme

Bakhta Selma Mansouri, a pris part aux tra-
vaux de la réunion du Comité ad hoc de
haut niveau de l'Union africaine (UA) sur le
Soudan du Sud (C5) tenue à Djouba (Sou-
dan du Sud) dans le but d'assurer le suivi
de l'application de l'accord de paix revita-
lisé et de renforcer la coordination avec les
partenaires régionaux et internationaux
en vue de soutenir la stabilité dans ce
pays, de réaliser la paix et le développe-
ment durable, a indiqué, vendredi, un
communiqué du ministère. 
La réunion a également vu la participa-

tion de haut niveau des représentants
d'organisations et des principaux parte-
naires y compris l'Autorité intergouverne-
mentale pour le développement (IGAD), la
mission des Nations unies au Sud-Soudan
(UNMISS), la Commission mixte de suivi et
d'évaluation reconstituée (RJMEC), ainsi
que les ambassadeurs des pays africains
accrédités auprès du Soudan du Sud. A cet
effet, les membres du C5 ont rencontré M.
Riek Machar, le Premier vice-président du
Soudan du Sud, avec lequel ils ont abordé
les défis entravant l'application de l'accord
de paix et la nécessité de renforcer la
coopération entre les différentes parties
pour lever les difficultés, accélérer le pro-

cessus de paix et garantir la sécurité et la
stabilité dans le pays, ajoute la même
source. Dans son intervention, Mme Man-
souri a affirmé "l'importance d'une appli-
cation efficace et globale de l'accord de
paix revitalisé, en tant que facteur essen-
tiel à la réalisation de la stabilité et de la
réconciliation nationale dans le Soudan
du sud", soulignant l'impératif "d'activer
les clauses de l'accord qui se veut un pas
indispensable pour renforcer la paix
durable et réunir les conditions idoines
pour le développement durable et l'amé-
lioration des conditions de vie du peuple
du Soudan du Sud", conclut le document.

R.I

CENTRE AFRICAIN DE CONTRÔLE ET DE PRÉVENTION DES MALADIES

« Le nombre d'épidémies en 2024
plus élevé qu'en 2023 »
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L e Haut-Commissaire de
l'ONU aux droits de
l'homme, Volker Turk, a

averti que le conflit au Soudan
"prend une tournure encore
plus dangereuse pour les
civils", et souligné l'urgence de
"mettre un terme à cette situa-
tion".  Selon le Haut-Commis-
sariat de l’ONU aux droits de
l’homme (HCDH), la situation
des civils est déjà désespérée
et il existe des preuves de la
commission de crimes de
guerre et d’autres atrocités.

Les services du Haut-Commis-
saire Türk craignent que la
situation ne prenne "une tour-
nure encore plus dangereuse".
"Les attaques directes et à
motivation ethnique contre les
civils deviennent de plus en
plus fréquentes", a relevé ven-
dredi,  dans un communiqué,
Volker Türk. Au cours de la
seule semaine dernière, le
Bureau des droits de l’homme
de l’ONU indique avoir recensé
au moins 21 morts en seule-
ment deux attaques dans l’Etat

d’Al Jazirah. Lors d’une
attaque menée le 10 janvier
dernier, au moins huit civils
ont été tués dans le camp de
Taiba, et au moins 13 femmes
et un homme ont été enlevés.
Des maisons ont été brûlées,
du bétail, des récoltes et
d’autres biens ont été pillés, et
des dizaines de familles ont
été déplacées. Le lendemain,
au moins 13 civils ont été tués,
dont deux garçons, lors d’une
attaque contre le camp de
Khamsa. Les deux camps sont

situés à environ 40 kilomètres
de Wad Madani, la capitale
d’Al Jazirah, selon l'ONU. Pour
l’ONU, "les attaques de repré-
sailles - d’une brutalité cho-
quante - contre des commu-
nautés entières sur la base
d’une identité ethnique réelle
ou supposée sont en augmen-
tation", tout comme les dis-
cours de haine et l’incitation à
la violence. "Il est urgent de
mettre un terme à cette situa-
tion", a souligné M. Türk. 

R.I

SUD SOUDAN
Réunion du Comité ad hoc de  haut niveau 

de l’UA à Djouba
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OCCUPATION SIONISTE DES TERRITOIRES  LIBANAIS ET SYRIENS

Le Pakistan somme  l'entité
sioniste à retirer son armée

Le Pakistan a appelé l'entité
sioniste à se retirer des territoires
libanais et syriens, y compris du
plateau du Golan occupé, et à

permettre aux soldats de la paix
de l'ONU d'opérer sans

obstruction pour garantir le
respect des accords

internationaux visant à
promouvoir une paix durable au

Moyen-Orient, rapportent des
médias. 

S 'exprimant devant le Conseil de
sécurité des Nations unies lors
d'une réunion sur la Force intérimai-

re des Nations unies au Liban (Finul) et la
Force des Nations unies chargée d’obser-
ver le désengagement (Fnuod), l'ambas-
sadeur Munir Akram, représentant perma-
nent du Pakistan auprès de l'ONU, a expri-
mé "sa profonde inquiétude face aux
menaces croissantes auxquelles sont
confrontés les soldats de la paix de la
FINUL et de l'Organisme des Nations
Unies chargé de la surveillance de la trêve
(ONUST)".    L'envoyé pakistanais s'est
exprimé après que deux hauts respon-
sables des opérations de maintien de la
paix de l'ONU ont informé les 15 membres
du Conseil des récents développements
au Liban et dans le Golan syrien occupé,

ainsi que des défis auxquels sont confron-
tés les "casques bleus" qui y servent. Dans
son discours, l'envoyé pakistanais a "fer-
mement condamné" l'agression sioniste
continue dans les territoires syriens et l'in-
cursion illégale des forces sionistes dans
les zones de séparation établies en vertu
de l'accord de désengagement de 1974.
"Cet accord reste contraignant et doit être
respecté sans exception", a déclaré l’am-
bassadeur Akram, ajoutant que "le Pakis-
tan reconnaît le rôle essentiel de la FINUL
dans le maintien de la stabilité dans le sud
du Liban, conformément à la résolution
1701 du Conseil de sécurité". Saluant l’ac-
cord de cessez-le-feu entré en vigueur le
26 novembre 2024 au Liban, ravagé par
une agression sioniste barbare, l’Ambas-

sadeur Akram s'est toutefois déclaré "alar-
mé "par les violations continues de l'ac-
cord par les forces sionistes notamment
les violations de l'espace aérien, les
frappes aériennes et les restrictions à la
liberté de mouvement de la FINUL. L'enti-
té sioniste "doit respecter le délai de 60
jours stipulé dans l’accord et achever son
retrait du Sud-Liban", a-t-il déclaré. En
conclusion, l’ambassadeur Akram a espé-
ré que le cessez-le-feu à Ghaza, dévastée
par près de 16 mois d'agression sioniste
génocidaire, "est réel et qu’il constituera la
première étape vers une solution globale,
comprenant la solution à deux Etats et la
création d’un Etat palestinien indépen-
dant et souverain".

R.I

ELLE REPRÉSENTERA 118% DU PIB
EN 2035 CONTRE 100%EN 2025
Les intérêts de la

dette augmenteront
plus vite que les
rentrées fiscales
aux Etats Unis
L a dette publique des Etats-Unis, qui

ne fait que gonfler, représentera
118% du PIB en 2035, contre 100% en
2025, selon un rapport officiel publié
vendredi, à quelques jours du retour de
Donald Trump à la Maison Blanche. D'ici
dix ans, la dette publique de la première
économie mondiale atteindra 52.000
milliards de dollars, prévoit le Bureau du
Congrès pour le budget (CBO), un orga-
nisme public chargé de fournir aux par-
lementaires américains des analyses
budgétaires et économiques. Elle repré-
sentera alors 118% du produit intérieur
brut (PIB), contre 100% en 2025, dépas-
sant "le précédent record de 106% du
PIB", atteint en 1946, juste après la
Seconde Guerre mondiale. Ce bond de
l'endettement public est dû au fait que
les dépenses dites obligatoires (pro-
grammes sociaux pour la santé, les
retraités et les personnes handicapées)
ainsi que les intérêts de la dette aug-
menteront plus vite que les rentrées fis-
cales, explique le rapport. Selon ces pro-
jections, le déficit public atteindra en
2035 près de 2.700 milliards de dollars,
soit 6,1% du PIB estimé à cette date,
"beaucoup plus que les 3,8% connus en
moyenne lors des 50 dernières années".
Donald Trump, qui doit entrer en fonc-
tions le 20 janvier, a répété vouloir
continuer à réduire les impôts tout en
sabrant dans les dépenses de l'Etat
fédéral. Il assure que les rentrées fiscales
issues des droits de douane addition-
nels qu'il veut mettre en place permet-
tront de rééquilibrer les comptes.
R.I

COLOMBIE
Le président Petro
annonce suspendre
le dialogue avec la
guérilla de l'ELN
L e président colombien Gustavo

Petro a annoncé la suspension des
négociations de paix avec la guérilla de
l'Armée de libération nationale (ELN),
après une journée de violences mar-
quée par la mort d'environ 30 per-
sonnes à la frontière avec le Venezuela.
"Ce qu'a fait l'ELN dans la région du
Catatumbo, ce sont des crimes de guer-
re. C'est pourquoi nous suspendons le
dialogue avec ce groupe, car l'ELN ne
démontre aucune volonté de faire la
paix", a-t-il écrit sur un réseau social.
Depuis jeudi, des rebelles de l'ELN et
des dissidents des Forces armées révo-
lutionnaires de Colombie (FARC) s'af-
frontent dans la zone du nord-est de la
Colombie connue sous le nom de Cata-
tumbo, frontalière avec le Venezuela et
où plus de 52.000 hectares de coca sont
plantés, a déclaré le gouverneur du
département de Norte de Santander,
William Villamizar, à Blu Radio. "Des
données sur le terrain font état d'au
moins 30 personnes tuées et de plus de
20 blessés", a précisé le gouverneur.
Plusieurs blessés ont été transportés
dans des hôpitaux voisins et des rap-
ports préliminaires signalent que des
dizaines de familles ont été déplacées.
Les affrontements sont dus à "une dis-
pute territoriale" entre l'ELN et des fac-
tions dissidentes de l'ancienne guérilla
des FARC pour le contrôle de la produc-
tion de cocaïne dans la zone, a affirmé
M. Villamizar.

R.I
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L es marchés boursiers
ont clôturé la semai-
ne sur une note posi-

tive vendredi, avant l'inves-
titure de Donald Trump,
tout en restant optimistes
quant à la poursuite de l'as-
souplissement monétaire
de la Réserve fédérale
américaine (Fed). A Wall
Street, le Dow Jones a
grimpé de 0,78%, l'indice
Nasdaq a bondi de 1,51%
et l'indice élargi S&P 500 a
progressé de 1,00%. En
Europe, la Bourse de
Londres a grimpé de 1,35%
et a atteint un nouveau
record absolu en séance à
8.533,43 points, dépassant
son précédent sommet de
mai dernier. Francfort
(+1,20%) a aussi volé de
record en record, touchant
également un nouveau
plus haut à 20.924,50
points, flirtant avec le seuil
des 21.000 points.Paris a
pris exemple et avancé de
0,98%, comme Milan
(+1,25%). Les investisseurs
attendent le retour de
Donald Trump au pouvoir
et d'avoir un aperçu des
orientations qu'il prendra
sur les sujets de politique
commerciale et fiscale.

Déjà, un appel télépho-
nique entre le futur prési-
dent américain et son
homologue chinois Xi Jin-
ping, dévoilé vendredi,
dans lequel les deux diri-
geants ont dit qu'ils "résou-
dront de nombreux pro-
blèmes ensemble", a été
bien accueilli par les mar-
chés. 

L'optimisme des inves-
tisseurs découle aussi de la
publication de plusieurs
indices d'inflation dans la
semaine, dont l'indice des
prix à la consommation
(CPI), mercredi, qui donne
un signal sur la direction
que pourrait prendre la
Réserve fédérale américai-
ne (Fed) sur son calendrier
de baisse de taux. Jeudi,
Christopher Waller, l'un
des gouverneurs de la Fed,
a évoqué "trois ou quatre"
baisses des taux cette
année. Pour la prochaine
réunion de l'institution,
prévue les 28 et 29 janvier,
la grande majorité des
acteurs du marché pré-
voient un maintien des
taux à leur niveau actuel,
compris entre 4,25% et
4,50%, selon les données
rassemblées par l'outil de

veille du groupe CME, Fed-
Watch. Le rendement des
emprunts d'Etat améri-
cains à dix ans s'établissait
à 4,62%, stable par rapport
à la veille. Mardi, il avait
touché 4,79%, un plus haut
depuis octobre 2023. 

Le prix du baril de Brent
de la mer du Nord, pour
livraison en mars, a lâché
0,62% à 80,79 dollars. Son
équivalent américain, le
baril de West Texas Inter-
mediate, pour livraison en
février, a reculé de 1,02% à
77,88 dollars. Vers 21H50
GMT, sur le marché des
changes, le billet vert avan-
çait de 0,30% par rapport à
la monnaie unique euro-
péenne, à 1,0270 euro
pour un dollar. 

Le bitcoin prenait 4,68%
à 104.825 dollars porté par
des informations de
Bloomberg, qui cite des
sources proches du dos-
sier, selon lesquelles
Donald Trump prévoit de
publier un décret élevant
la cryptomonnaie au rang
de priorité politique et
donnant aux acteurs du
secteur une voix au sein de
son administration.

R.I

AVANT  L’INVESTITURE DE TRUMP PRÉVUE   DEMAIN LUNDI
Les Bourses mondiales 

dans le vert

APRÈS DES AFFRONTEMENTS ENTRE
LA POLICE ET UN GANG CRIMINEL 
Au  moins 11 morts
en Amazonie,
Brésil  
A u moins 11 personnes sont mortes

dans des violences dans une région
amazonienne, dans le nord-ouest du Bré-
sil, où s'affrontent depuis près d'une
semaine des policiers et un gang du
crime organisé, ont indiqué les autorités
locales. Le conflit a éclaté après l'exécu-
tion le 12 janvier d'un militaire à Porto
Velho, capitale de l'Etat de Rondonia et
grande ville au taux d'homicides parmi
les plus élevés du pays. La police attribue
le meurtre au Comando Vermelho (Com-
mando Rouge), l'un des groupes crimi-
nels les plus puissants du Brésil, actif
dans le trafic de drogue et d'autres com-
merces illégaux. Après ce meurtre, les
forces de sécurité ont lancé une opéra-
tion de lutte contre le crime organisé qui
a déjà fait au moins quatre morts parmi
les suspects et 14 arrestations, selon le
bilan officiel diffusé jeudi par le secréta-
riat de la Sécurité de Rondonia.L'opéra-
tion policière a été suivie de représailles
contre la population. Au moins sept civils
ont été tués cette semaine, a indiqué le
gouvernement local. Les médias brési-
liens ont également fait part de plus de
vingt bus incendiés, ainsi que d'autres
véhicules dans tout l'Etat. Rondonia se
trouve dans l'Amazonie brésilienne, où le
taux d'homicides est 41% supérieur à la
moyenne nationale, selon une étude de
l'ONG Forum Brésilien de la Sécurité
Publique (FBSP). Les experts voient une
corrélation entre la violence et la péné-
tration du crime organisé dans la plus
grande forêt tropicale de la planète.
L'étude a identifié la présence de fac-
tions criminelles dans un tiers des 772
communes de la zone. L'expansion du
crime organisé ne s'y limite pas au trafic
de stupéfiants, les gangs pratiquant éga-
lement la déforestation ou d'autres délits
environnementaux.

R.I
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LA PLUS GRANDE OPÉRATION DE L'HISTOIRE DES ÉTATS-UNIS 

«Trump expulsera des migrants dès
le lendemain de son investiture »

L'administration Trump prévoit des
raids massifs contre les migrants dès
le 21 janvier, ciblant principalement

les clandestins avec casier
judiciaire, révèle le Wall Street

Journal. 

Ces mesures, selon le quotidien amé-
ricain, risquent de déstabiliser des
secteurs clés dépendant de la main-

d'œuvre immigrée. La future administra-
tion Trump prévoit un raid d'immigration
à grande échelle à Chicago la semaine
prochaine, selon le Wall Street Journal
[WSJ] qui cite ses sources. Cette mesure
serait la première de la campagne de
déportation de masse promise par le pré-
sident élu des États-Unis Donald Trump.
Après Chicago, des raids contre les
migrants auront lieu à New York, Los
Angeles (Californie), Denver (Colorado) et
Miami (Floride). Leur cible sera principale-
ment les immigrés clandestins ayant un
casier judiciaire, précise le journal améri-
cain. Le raid devrait commencer après-
demain, mardi pour durer  toute la semai-
ne, soit au lendemain de l'investiture, de
Donald Trump, prévue demain  lundi,
pour être une seconde fois le locataire de
la Maison Blanche. Les services américains
de l'immigration et des douanes enver-
ront entre 100 et 200 agents pour mener à
bien l'opération, d’après le WSJ. L'équipe
Trump envisage un large éventail de
changements visant à donner plus de
pouvoir aux shérifs, avec des récom-
penses pour les juridictions qui coopèrent
et des pénalités financières pour celles qui
résistent, toujours selon WSJ. Parallèle-
ment, le journal américain précise qu’avec

le vieillissement de la population améri-
caine, l'économie des États-Unis est deve-
nue de plus en plus dépendante de la
main-d'œuvre immigrée, en particulier
dans les secteurs de l'alimentation, de la
construction et des services. Depuis la fin
de l'année 2020, dix millions de personnes
ont émigré aux États-Unis, atténuant les
pénuries de main-d'œuvre et contribuant
à l’accélération de la croissance écono-
mique, a indiqué The Wall Street Journal.
Le journal américain cite les économistes
et les chefs d'entreprises qui affirment que
des expulsions de l'ampleur suggérée par
Donald Trump constitueraient un choc
pour l'économie et frapperaient des sec-
teurs cruciaux souffrant d'une pénurie de
main-d'œuvre.  Avant-hier, vendredi,  CNN
a rapporté que l'équipe Trump mettait la

dernière main à un ensemble de mesures
législatives «sévères en matière d'immi-
gration» qui seraient dévoilées quelques
heures après son investiture, le 20 janvier.
Les sources de CNN ont déclaré que cette
législation «donnerait le coup d'envoi
d'une répression contre les immigrés
vivant déjà aux États-Unis, ainsi que
contre ceux qui demandent l'asile à la
frontière entre les États-Unis et le
Mexique». Les plans d'expulsion à grande
échelle des immigrés clandestins pré-
voient des inspections de l'immigration et
des douanes dans les zones métropoli-
taines, l'envoi de ressources supplémen-
taires du Pentagone à la frontière sud des
États-Unis et l'imposition de restrictions
plus importantes à l'entrée dans le pays.

R.I 

ARGENTINE

Une inflation annuelle de 117,8% en 2024

VASSILI NEBENZIA,
REPRÉSENTANT DE LA RUSSIE
AUPRÈS DE L'ONU
«Fuyez l'Ukraine
avant qu'il ne soit
trop tard»
Lors d'une réunion du Conseil de

sécurité, le représentant permanent
de la Russie auprès de l'ONU, Vassili
Nebenzia  a parlé de la fuite massive des
Ukrainiens, en raison de leur  refus de se
battre pour le régime de Kiev et les inté-
rêts de l'Occident. Selon lui, l'abaisse-
ment de l'âge de la mobilisation ne
résoudra pas les problèmes de l'Ukraine.
«Les Ukrainiens se montrent de plus en
plus réticents à se battre pour la clique
corrompue de Zelensky et les intérêts
géopolitiques de l’Occident», a déclaré
le représentant permanent de la Russie
auprès des Nations unies, Vassili Neben-
zia, lors de la  réunion du Conseil de
sécurité de l'ONU, jeudi dernier . Il a fait
remarquer que selon le Commande-
ment des forces terrestres de l’armée
ukrainienne, «plus d’un demi-million
d’hommes sont actuellement recher-
chés pour avoir évité la mobilisation»,
ce que le régime de Zelensky «essaie,
bien sûr, de cacher». Le représentant
permanent de la Russie a également
commenté la possibilité de l'abaisse-
ment, réclamé par l'Occident, de l'âge
de la mobilisation en Ukraine de 25 à 18
ans, «sans faire attention à l'indignation
des Ukrainiens ordinaires qui ne veulent
pas être envoyés à cette boucherie
insensée par une mobilisation forcée».
«Dans le même temps, ils ignorent l'opi-
nion des experts qui estiment qu'un
grand nombre d'hommes de cette caté-
gorie d'âge ont déjà quitté l'Ukraine», a
souligné Vassili Nebenzia. Selon lui,
même si cette mesure est adoptée par
«ce comédien ukrainien au mandat péri-
mé», elle ne permettra pas de recruter
«le nombre manquant de kamikazes».
Vassili Nebenzia a également souligné
que le «bruit court avec insistance que
le régime prépare avec ses parrains bri-
tanniques une grande provocation san-
glante qui sera attribuée à la Russie».
«Fuyez l’Ukraine avant qu’il ne soit trop
tard», exhortent les réseaux sociaux
ukrainiens, selon le représentant perma-
nent de la Russie auprès de l’ONU. «Et
les Ukrainiens fuient le "camp de
concentration Zelensky", comme ils
appellent de plus en plus souvent le
pays depuis que l’ancien comédien y a
annulé toute élection. Les soldats
potentiels fuient les terrains d’entraîne-
ment vers les pays occidentaux, les
hommes politiques fuient, les députés à
la Rada d’Ukraine fuient, les juges de la
Cour suprême, les diplomates, les ath-
lètes fuient», a énuméré Vassili Neben-
zia. R.I

L'Argentine a enregistréun taux d'inflation
annuel de 117,8% en

2024, après une augmentation
mensuelle des prix de 2,7% en
décembre, a rapporté l'Institut
national des statistiques et des
recensements (INDEC). Après
la première année d'un pro-
gramme rigoureux d'ajuste-
ment budgétaire mis en
œuvre par le président Javier
Milei, l'inflation a ralenti de
plus de 93 points de pourcen-
tage par rapport à 2023, lors-
qu'elle a atteint 211,4%, a indi-
qué l'agence. L'année derniè-

re, les variations de prix ont eu
le plus grand impact sur le
logement et les services de
base, tels que l'eau, l'électrici-
té, le gaz et d'autres combus-
tibles, qui ont collectivement
augmenté de 248,2 pour cent
dans le cadre de la politique de
réduction des subventions du
gouvernement. Depuis le
début de son mandat, Milei a
donné la priorité à la réduction
de l'inflation et à l'équilibre
budgétaire, en prenant des
mesures telles que l'arrêt de
l'émission de monnaie et la
mise en œuvre d'importantes

réductions des dépenses
publiques. Ces coupes ont
principalement consisté à sup-
primer les subventions pour
les tarifs des services publics et
les transports. Cette réduction
de l’émission monétaire a
contribué à la décélération de
l’inflation par rapport à 2023.
Cependant, l’augmentation
des coûts des services de loge-
ment et de transport a mainte-
nu les niveaux de prix globaux
élevés. L'année dernière, seuls
trois secteurs ont signalé des
variations inférieures à 100 % :
l'alimentation et les boissons

(94,7 pour cent), l'équipement
ménager et l'entretien (85,7 %)
et l'habillement et les chaus-
sures (84,5% ). L’inflation en
2024 a montré une tendance à
la décélération après avoir
atteint un pic de 20,6 % en jan-
vier, suite à la forte dévalua-
tion de décembre. Ces don-
nées ont été saluées par le
ministre argentin de l'Écono-
mie, Luis Caputo, qui a déclaré
sur X que le chiffre d'inflation
annoncé était « le plus bas
pour un mois de décembre
depuis 2018 »

R.I

DANS LE RESPECT DU DÉLAI FIXÉ  AU 26 JANVIER  PROCHAIN
Le président libanais  réclame 
« le retrait » de l'armée sioniste

du sud du pays

Le président libanais, Joseph Aoun, a réclamé hier,  le retrait de l'ar-
mée sioniste du sud du pays "dans les délais fixés" par l'accord de
cessez-le-feu qui a mis fin à la l'agression sioniste contre le Liban,

soit au 26 janvier, rapportent les médias libanais. "Le Liban est attaché
à la nécessité du retrait des forces israéliennes  de ses territoires occu-
pés dans le délai fixé par l'accord" de cessez-le-feu, a déclaré le nouveau
chef de l'Etat en recevant le secrétaire général de l'ONU, Antonio
Guterres, en visite au Liban depuis vendredi.  M. Aoun a déclaré que la
poursuite des violations terrestres et aériennes par l'occupant sioniste
"contredit totalement l'accord de cessez-le-feu et constitue une conti-
nuation de la violation de la souveraineté libanaise et de la volonté de
la communauté internationale". Il a, en outre, souligné "la pleine coor-
dination entre l'armée libanaise et la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban (FINUL)". Par ailleurs, le président Aoun a considéré la
visite de Guterres au Liban, une semaine après son élection à la prési-
dence de la République, comme "un message d'espoir pour les Liba-
nais", remerciant le soutien apporté par les organisations des Nations
unies au Liban dans tous les domaines.  R.I 

ACCORD DE PARTENARIAT  STRATÉGIQUE GLOBAL RUSSO-IRANIEN
Il s’étalera sur une durée de 20 ans
reconduite automatiquement 
pour des périodes de  5 ans

L'accord de partenariat global entre la Rus-sie et l'Iran prévoit le renforcement de la
coopération dans le domaine de la sécuri-

té et de la défense,  entre ces deux  pays, selon  le
document signé rapportent les médias russes.
Dans le dit-document, son 3ème article stipule,
selon la même source  que » si l’une des parties
fait face à une agression, l’autre ne doit fournir
aucune assistance à l’agresseur » est-il précise.
Autres points clés de l'accord  globale stratégique
signé entre Moscou et Téhéran, lors de la visite du
président iranien  Massoud Pezechkian  en Russie,
est que les deux parties « entendent promouvoir
la création d’avantages économiques mutuels,
notamment en matière d'investissements et dans
le secteur bancaire » selon la même source.  Aussi
il  est indiqué que les signataires «  sont intéres-
sées par des projets communs dans le domaine

du nucléaire civil », y compris, poursuit la même
source «  la construction d'installations nucléaires;
La Russie et l'Iran vont  aussi  promouvoir,  rap-
porte la même source «  la coopération entre les
médias pour lutter contre la désinformation et la
propagande»  S’agissant de la coopération mili-
taire entre Moscou et Téhéran,  ces derniers de
«prévoient notamment les échanges de déléga-
tions militaires, les visites de navires et la lutte
contre la piraterie » selon la même source, indi-
quant  par ailleurs que « les deux pays s'abstien-
dront de se joindre aux sanctions de pays tiers les
visant » et garantiront, est-il souligné «  la non-
application de mesures coercitives unilatérales ».
L'accord qui  s’étalera  sur une durée de 20 ans
avec reconduction automatique pour des
périodes de  cinq ans.

R.I  
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Les stalles pleines ce dimanche à Barika où 18 cour-
siers de 4 ans et plus de race arabe à se ranger sous
les ordres du starter ce jour, dans le prix Magra qui
servira de support pour les trois pari tiercé, quarté et
quinté, épreuve à caractère de bonne qualité à sur-
prise et très difficile à décortiquer car l'ensemble des
chevaux présents ont déjà démontré et prouvé de
grandes qualités et capacités physiques. Si l’on se
réfère à la liste des coursiers en lice, nous remarque-
rons que la plupart ont des palmarès vraiment
égaux dans des épreuves comme celle du jour. L'en-
semble des engagés possèdent de belles perfor-
mances, nous vous conseillons de voir du côté des
chevaux qui n'ont pas encore raté une épreuve clas-
sique et longue de cette course et sans oublier tou-
jours de voir aux côtés des jockeys présents dans
cette course les plus performants. Pour cela, il faut
jouer large et minutieusement surtout que nous
sommes en face d'un groupe de coursiers avec une
grande expérience et d'autres qui sont encore
jeunes mais de grande qualité technique et phy-
sique. Pour rappel, cette course est réservée aux che-
vaux qui n'ont pas totalisé la somme de 401.000 DA
en gain et place depuis le 1er juillet sur un parcours
classique de 1600 mètres..

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. MYLAN. Ce coursier reste dans l'argent, mais cette
fois, il attaque des coursiers plus robustes que lui.

2. GHAYATH. Méfiance, il est bien chouchouté par
son entourage, reste sur deux victoires, il peut venir
occuper une place à l'arrivée.

3. HADID D'HEM. Ce jeune mâle de 5 ans possède
de belles performances, à mon avis jouera les pre-
miers rôles dans cette épreuve.

4. MANDARINA. Au-dessous du lot.

5. SAMAN. Ce pensionnaire de l'écurie S. Rouichi
change souvent de jockey cette fois, confié au jockey
T. Ali Ouar espérant qu’il termine parmi les cinq pre-
miers.

6. BASSALA DE DILMI. Il ne faut pas la blâmer suite
à sa dernière tentative à Zemmouri, c'est une cour-
sière de métier, elle peut venir occuper une place
parmi les lauréats.

7. MALIK EL HIDHAB. Ce mâle alezan de 7 ans vient
d'échouer à sa dernière sortie à l'hippodrome d'El
Eulma, il peut aisément avoir une place.

8. MAOUAL EL BASRA. Ce jeune mâle de 4 ans reste
sur de belles performances sauf cette que fois-ci
change de partenaire qui ne sera pas en sa faveur.

9. CHAHD. À revoir.

10. TOP LOVE. Cette jeune femelle attaque un lot
des chevaux plus expérimentés qu'elle. À revoir.

11. NOUR ECHAMS. Cette jument de 8 ans est dans
un passage à vide.  À revoir.

12. AL MANSOURAH. Elle a pour elle uniquement la
monte du crack jockey Said Benyettou.

13. SANHAL. Ce jeune mâle n'a jamais côtoyé un lot
comme celui du jour, sa tâche sera vraiment difficile.

14. OUALOUNDA. Cette jeune femelle est une spé-
cialiste des épreuves de vitesse réduite à celle du
jour.

15. MAHBOUBA.Malgré sa dernière sortie décevan-
te, méfiance, cette jeune femelle a les moyens phy-
siques d'obtenir une place.

16. RIMEL EL JANOUB. Elle a déjà prouvé qu'elle

possède les moyens sauf que cette fois, le parcours
du jour est classique et long.

17. HOYEM EL MESK. Méfiance, cette jeune coursiè-
re est entre les mains d'un entraîneur très efficace à

ce genre d'épreuves.

18. SOROUR EL MESK. Elle est ma première favorite.

MON PRONOSTIC
18. SOROUR EL MESK - 3. HADID D’HEM - 17. HOYEM EL
MESK - 6. BASSALA DE DILMI- 7. MALIK EL HIDHAB - 14.

TANDJA

LES CHANCES
2. GHAYATH- 15. MAHBOUBA

Une épreuve de bonne qualité

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  GUIRRI AISSA BENSAKER  - BARIKA
DIMANCHE 19 JANVIER 2025 - PRIX MAGRA - PS.AR.NEE

DISTANCE : 1 600 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 15H30  
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
S. DAHDOUH 1 MYLAN F. CHAABI 57 3 tf. benyettou
AB. LOUNISSI 2 GHAYATH H. RAACHE 57 12 h. ferhat
R. SELLAOUI 3 hadid d’hem O. CHEBBAH 57 16 a. chebbah
Z. MIMI 4 MANDARINA MS. GUEHIOUCHE 56 6 propriétaire

S. ROUICHI 5 saman (0) T. ALI OUAR 55 1 propriétaire
T. DILMI 6 bassala de dilmi A. HAMIDI 55 8 med. hamidi

S. BERRAH 7 malik el hidhab CH. ATTALLAH 55 14 propriétaire
ML. ZAABOUB 8 maoual el basra B. BERRAH 55 13 propriétaire

HARAS EL HANIA 9 CHAHD AH. CHAABI 55 4 propriétaire
HD. RAS EL GHERAB 10 TOP LOVE A. KOUAOUCI 55 7 propriétaire

M. SELLAMI 11 NOUR ECHAMS MS. AIDA 55 18 b. aida
L. BOUDJEMAA 12 AL MANSOURAH S. BENYEYYOU 55 10 b. slimi
S. BENALIA 13 SANHAL A. LACHI 55 15 ab. kara
T. DLIH 14 OUALOUNDA JJ:MA. AIDA 55 11 a. chebbah

SA. BOUDIAF 15 MAHBOUBA AB. ATTALLAH 54 2 propriétaire
T. BENSAID 16 RIMEL EL JANOUB JJ:AB. AIDA 52 5 propriétaire

ABH. DEKHNOUCHE 17 HOYEM EL MESK AP:S. ATTALLAH 51,5 17 ab. kara
S. SIDI ATMANE 18 SOROUR EL MESK AP:Y. CHELLAL 50,5 9 propriétaire
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L es niveaux de
dioxyde de car-
bone (CO2)

dans l'atmosphère
ont augmenté en

2024 à une vitesse
jamais égalée aupa-
ravant, dépassant les
prévisions du Bureau
britannique de
météorologie, a indi-
qué ce dernier ven-
dredi. 
La combustion de
carburants d'origine
fossile, des incendies
très étendus et un
affaiblissement des
réserves naturelles de
carbone expliquent
la forte hausse de ce
gaz qui contribue au
réchauffement de la
planète, a précisé le
Bureau. Selon les
scientifiques, avec de
tels taux de progres-
sion, le monde ne
peut pas espérer res-
pecter la limite des
1,5 degré de réchauf-
fement de la planète

par rapport à l'ère
pré-industrielle,
objectif le plus ambi-
tieux fixé par l'accord
de Paris en 2015 pour
éviter les pires consé-
quences du dérègle-
ment climatique. En
2024, le niveau de
CO2 dans l'atmo-
sphère, relevé par
l'observatoire de
Mauna Loa à Hawaï
s'est accru de 3,58
parties par million
(ppm). 
Un niveau bien supé-
rieur à la prévision du
Met Office (2,84 ppm,
voire 3,38 ppm pour
sa projection la plus
pessimiste). 
Les mesures de l'ob-
servatoire de Mauna
Loa, appelées Courbe
de Keeling, ont
démarré en 1958 et
constituent les plus
anciennes données
sur la concentration
de CO2 dans l'atmo-
sphère. La hausse de
CO2 -- gaz respon-
sable d'environ 64%
du réchauffement cli-
matique-- et d'autres

gaz à effet de serre,
tels que le méthane,
ont poussé les tem-
pératures à des
niveaux record en
2024. 
Les trois principaux
gaz à effet de serre
sont le dioxyde de
carbone (CO2), le
méthane (CH4) et le
protoxyde d'azote
(N2O). La semaine
dernière, Copernicus,
l'observatoire euro-
péen du climat, a
déclaré que 2024
avait bel et bien été
la plus chaude jamais
enregistrée depuis le
début des statis-
tiques en 1850. 
Les prévisionnistes
du Bureau britan-
nique de météorolo-
gie, comme d'autres
spécialistes, s'atten-
dent à une année
2025 un peu moins
chaude, mais qui
figurerait quand
même parmi les trois
années les plus
chaudes depuis au
moins 1850.

«Les attaques directes et à motivation eth-
nique contre les civils deviennent de plus en
plus fréquentes. Les attaques de repré-
sailles - d’une brutalité choquante -
contre des communautés entières sur la
base d’une identité ethnique réelle ou sup-
posée sont en augmentation. Il est urgent
de mettre un terme à cette situation »

Volker Turk, Haut-Commissaire de l'ONU
aux droits de l'Homme
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EXPRESS- HISTORIQUE

Blida : perturbation de la distribution d'eau dans cinq 
communes en raison des intempéries  

Hausse record du CO2 dans l'atmosphère en 2024,
selon l'agence de météo britannique 

U ne perturbation de la
distribution d'eau
potable est enregis-

trée depuis hier dans cinq (5)
communes de la région Est
de la wilaya de Blida en raison
des intempéries, a-t-on appris
auprès de l'unité locale de
l'Algérienne des eaux (ADE).
Cette perturbation dans la
distribution d'eau potable
concerne cinq (5) communes,
à savoir Bougara, Ouled
Slama, Hammam Melouane et
Chebli, en plus des cités
AADL du pôle de Sidi Serha-

ne, dans la commune de
Bouinane. Elle est due à un
arrêt forcé de la production
au complexe hydraulique de
Megtaâ Lezreg, dans la com-
mune de Hammam Meloua-
ne, en raison de la turbidité
élevée des eaux causée par
les intempéries, a expliqué la
même source. L'ADE de Blida
a rassuré ses abonnés quant à
la reprise du programme
habituel de distribution d'eau
potable dès la remise en ser-
vice du complexe hydrau-
lique. 

Les Etats-Unis
interdisent 
un colorant
alimentaire
controversé

L es autorités améri-
caines ont annoncé
mercredi interdire l'uti-

lisation dans les denrées ali-
mentaires et les médica-
ments d'un colorant rouge
controversé, connu depuis
plus de 30 ans pour provo-
quer des maladies et qui
peut aussi être à l'origine de
certains cancers chez les ani-
maux de compagnie.
Nommé érythrosine, ce colo-
rant de synthèse créé à partir
de pétrole est aussi connu
sous l'appellation E127 en
Europe et "Red 3" en Amé-
rique du Nord. Il sert à don-
ner aux aliments ou gélules
de médicament un aspect
rose à rouge vif. On le trou-
vait jusqu'ici dans environ
3.000 produits alimentaires
commercialisés aux Etats-
Unis, selon la base de don-
nées de l'association envi-
ronnementale EWG: bon-
bons, fruits en conserve,
boissons ou encore substitut
végétarien au bacon. L'Agen-
ce américaine de contrôle ali-
mentaire et pharmaceutique
(FDA) "révoque l'autorisation
d'utilisation du Red 3 dans
les aliments et les médica-
ments ingérés", est-il précisé
dans un document officiel
publié mercredi. Ce colorant
ne pouvait déjà pas être utili-
sé aux Etats-Unis dans les
cosmétiques et les médica-
ments directement appli-
qués sur la peau depuis 1990
en raison de risques d'aller-
gie et de suspicions sur son
caractère cancérogène.
Ailleurs dans le monde, plu-
sieurs pays, notamment ceux
de l'Union européenne,
restreignent très sévèrement
son utilisation. 

Saisie de plus de 2 kg de cocaïne et arrestation
de deux mis en cause à Maghnia (Tlemcen) 

L es éléments de sûreté de la wilaya de Tlemcen ont opéré la sai
sie de 2.3 kg de cocaï-

ne et l'arrestation de deux mis en cause dans la ville de Maghn
ia, a-t-on indiqué, ven-

dredi, dans un communiqué de la cellule de communication. L
’opération a été effec-

tuée par des éléments de la brigade de recherche et interventi
on (BRI) relevant du service

de wilaya de la police judiciaire de la sûreté de la wilaya de Tle
mcen, sur la base d'informa-

tions sur la présence d’un groupe de malfaiteurs spécialisé dan
s le trafic des drogues dures

(cocaïne) et le blanchiment d’argent dans la ville de Maghnia. U
n travail de terrain a

conduit à l’arrestation de deux personnes et la saisie de la quan
tité citée de drogue dure,

en plus de deux véhicules, une motocyclette et une somme de
 3 millions de dinars issue

des revenues de ce commerce illicite, selon la même source. Le
s deux personnes arrêtées

ont été présentées devant les services judiciaires compétents p
our possession, stockage et

transport de drogues pour les vendre de manière illicite et le b
lanchiment d’argent dans le

cadre d’un groupe criminel organisé, a-t-on encore fait savoir. 

La circulation 
océanique atlantique ne
montre pas de signe de
déclin 

L a circulation méridienne de retour-
nement de l'Atlantique (Amoc), un
système de courants marins au

rôle majeur dans la régulation du climat,
ne présente pas de signe de déclin
depuis 60 ans, estiment des chercheurs
dans une étude publiée dans Nature
Communications. Selon cette étude
publiée mercredi, la moyenne décenna-
le de l'Amoc, mesurée à une latitude de
26,5 Nord, ne s'est pas affaiblie entre
1963 et 2017. L'évolution de l'Amoc, qui
réunit tous les courants de l'Atlantique
contribuant à ramener de la chaleur de
l'équateur vers le Nord, a donné lieu ces
dernières années à de nombreuses
publications scientifiques alertant sur
son affaiblissement, voire son possible
effondrement. Les mesures directes de
l'intensité de l'Amoc ne datant que de
2004, les scientifiques tentent de recons-
truire la puissance de ce système de
courants sur de plus longues périodes,
grâce à des mesures indirectes basées
sur des indicateurs comme la salinité ou
les anomalies de températures de surfa-
ce de l'océan. Les anomalies de la tem-
pérature de surface de l'océan "suggè-
rent un déclin, voire un effondrement, à
brève échéance" de l'Amoc, a déclaré
aux médias Jens Terhaar, chercheur à
l'Université de Berne (Suisse) et coauteur
de l'étude. Mais M. Terhaar et ses deux
coauteurs ont montré, en utilisant les
modèles de climat les plus récents, que
les températures de surface de l'océan
ne sont pas un bon indicateur des varia-
tions de l'Amoc. Les chercheurs ont au
contraire découvert un indicateur "bien
plus efficace", les flux de chaleur entre
l'océan et l'atmosphère, qui eux "ne
montrent aucun déclin de l'Amoc", sou-
ligne M. Terhaar. "Nous montrons donc
que l'Amoc pourrait être plus stable
qu'on ne le pensait auparavant".

Sept migrants meurent noyés 
en mer Egée 

S ept personnes ayant embarqué à bord d'u
n canot pneuma-

tique ont péri noyées en mer Egée au larg
e des côtes ouest

de la Turquie, ont annoncé vendredi les g
arde-côtes turcs. Un

groupe d'une quarantaine de migrants av
ait embarqué jeudi

soir à proximité de la station balnéaire tur
que de Kusadasi,

située à une quinzaine de kilomètres de l'
île grecque de Samos.

Trois corps sans vie ont été repêchés rapid
ement et quatre

autres l'ont été vendredi, ont détaillé les g
arde-côtes turcs dans

un communiqué. Dix-huit adultes et treize
 mineurs ont été

secourus sains et saufs, ont-ils ajouté, préc
isant que les

recherches avaient pris fin. Les naufrages 
sont fréquents lors de

ces traversées périlleuses entre les côtes t
urques et les îles

grecques voisines telles que Rhodes, Lesb
os et Samos, points

d'entrée dans l'Union européenne. Selon 
l'Organisation interna-

tionale pour les migrations (OIM), 2.333 m
igrants ont disparu

ou ont été repêchés morts en Méditerrané
e en 2024.



Suite aux fortes intempéries obser-
vées ces derniers jours dans nombre
de wilayas du pays, les services de

la Protection civile sont intervenus
dans plusieurs localités à travers le

territoire national pour porter secours
aux personnes bloquées par la

neige ou menacées par la montée
des eaux de pluie.

D ans la wilaya d’El-Tarf, sept
familles, qui étaient coincées par
la montée des eaux de pluie dans

le quartier 20 Août de la commune de Souare-
kh, ont été secourues, en plus de deux per-
sonnes évacuées à l’aide d’un canot pneuma-
tique et de 05 familles bloquées par les eaux
d’Oued El-Kebir au lieudit Day Lagraâ dans la
commune d’El-Kala. Toujours dans la même
wilaya, des opérations d’absorption des eaux
de pluie ont été menées dans les quartiers des
Martyrs dans la commune de Ben M’hidi,
d’Ouled Abdallah dans la commune de Bou-
haïret Etouyour, de Khadrawi dans la commu-
ne de Berrihane et au village Boutella Abdallah
dans la commune d’Aïn El-Assal.

Dans la wilaya de Guelma, les autorités
locales ont engagé des travaux de réouverture
des routes endommagées par les eaux plu-
viales, alors que les services de la Protection
civile ont pu secourir deux personnes coincées
dans deux voitures en raison de l’accumula-
tion de la neige dans la commune de Lakhza-
ra, et une voiture coincée dans la commune de
Bendjerah. Au niveau de la commune d’Oued
El-Eneb, dans la wilaya d’Annaba, les services
de Protection civile sont intervenus pour
secourir 07 personnes coincées à l’intérieur
d’habitations précaires en raison de l’élévation
du niveau des eaux pluviales. Ils ont égale-
ment procédé, en coordination avec les ser-
vices techniques, à l’absorption et au drainage
des eaux de pluie accumulées dans divers
endroits, et ce, sous la supervision des respon-
sables locaux. Les services de la Protection
civile de la wilaya de Skikda sont également
intervenus pour absorber les eaux pluviales
accumulées au niveau du quartier 1er
Novembre 1954, du quartier Aïssa Boukarma,
du quartier Salah Boualkroua et du quartier
Merdj El-Dib dans la commune de Skikda. 

Dans la wilaya de Blida, les services de la
Protection civile ont installé un dispositif de
sécurité spécial pour protéger les visiteurs du
parc national de Chréa, où ils ont prodigué les
premiers soins à 60 personnes souffrant d’hy-

pothermie et de blessures légères, dont 7
transférées à la polyclinique locale. Les ser-
vices de la Protection civile de la wilaya de
Souk Ahras sont intervenus pour secourir 03
familles coincées à l’intérieur de leurs voitures
en raison de l’accumulation de la neige dans la
commune de Sedrata, ainsi que pour libérer
un bus transportant 45 personnes et secourir
deux familles dans deux voitures qui étaient
coincés par la neige dans la commune de Khe-
missa.

Cinq voitures qui étaient coincées par la
neige dans la commune de Chemini dans la
wilaya de Béjaïa ont aussi été dégagées par les
agents de la Protection civile qui ont secouru
leurs occupants. Il en a été de même dans la
wilaya de Bouira, où les services de la Protec-
tion civile sont intervenus pour libérer 10 voi-
tures transportant 27 personnes coincées par
la neige à Tikjda dans la commune d’El-
Asnam. À Aïn Touila dans la wilaya de Khen-
chela, les services de la Protection civile sont
intervenus pour dégager 12 voitures au lieudit
Fadj Mohamed qui étaient bloquées par l’ac-
cumulation de la neige.

En raison des intempéries que connaît le
pays, marquées par de fortes pluies et des
chutes de neige, les éléments de la Protection
civile ont opéré plusieurs interventions entre
vendredi et samedi. Le directeur des statis-
tiques et de la Communication de la Protec-
tion civile, Nassim Bernaoui, a confirmé ces
multiples interventions, mettant en garde, au
passage, contre les affres du monoxyde de
carbone. Selon lui, au moins 200 personnes
ont été secourues, à travers le territoire natio-

nal, notamment à Souk Ahras où un car a été
bloqué par la neige ou encore à Chelia, entre
Batna et Khenchela, où 30 véhicules étaient
coincés à cause de l’amoncellement de la
neige. Ces conditions météorologies
devraient perdurer ce samedi avec de la pluie
et de la neige sur les reliefs.

INONDATIONS À L’EST DU PAYS
En effet et selon les services de la Protec-

tion Civile, des inondations sont enregistrées à
travers plusieurs communes des wilayas d’El-
Tarf, Annaba, Guelma et Skikda. Plusieurs
routes sont également fermées à la circulation
automobile au niveau de la wilaya de Guelma.
Les éléments de la Protection Civile poursui-
vent actuellement les interventions pour éva-
cuer et porter assistance aux victimes, précise
la même source.

13 ROUTES FERMÉES DANS SIX WILAYAS
Un communiqué, publié par le commande-

ment de la Gendarmerie nationale via la page
« Tariki », indique que treize  routes ont été fer-
mées en raison des chutes de neige et des
niveaux d’eau élevés dans 6 wilayas. Dans la
wilaya de Bouira : La route nationale n°33,
dans son tronçon reliant les wilayas de Bouira
et Tizi-Ouzou, est fermée, précisément au
niveau des zones de Tikjda dans la commune
d’El-Esnam et de l’Akouker dans la commune
de Bechloul. Dans la wilaya de Tizi-Ouzou, la
route nationale n°33 reliant les wilayas de
Bouira et Tizi-Ouzou est fermée, exactement
au niveau de la zone d’Assoul dans la commu-
ne d’Ait Boumehdi. La route nationale n°15
reliant les wilayas de Bouira et Tizi-Ouzou a
également été fermée, précisément au niveau
du Col de Tirourda dans la commune d’Ife-
rhounene. Le chemin de wilaya (CW 253)
reliant les wilayas de Tizi-Ouzou et Béjaïa est
fermé, exactement au niveau du Col de Chella-

ta dans la commune d’Ililten. La wilaya de
Souk Ahras a connu la fermeture de la route
nationale n°82 reliant les wilayas de Souk
Ahras et El Tarf. Exactement au niveau des vil-
lages de Bouchehda et Sebaa dans la commu-
ne d’Ouled Driss. La route nationale n°20
reliant les wilayas de Souk Ahras et la frontière
tunisienne, a également été fermée, précisé-
ment au niveau du hameau de Fadj El-Omd
dans la commune d’Ouled Driss. La route
nationale n°80 reliant les provinces de Souk
Ahras et de Guelma a été fermée, précisément
au niveau du hameau plat d’Ouled Zaâboub
dans la commune de Sedrata. Le chemin de
wilaya (CW 04) reliant les municipalités de
M’daourouch et Tiffech a également été
fermé, précisément au niveau des zones de
Fayd Hadouda dans la municipalité de Tifache
et du hameau de Satha dans la municipalité
de Madauros. Dans la wilaya de Tébessa : La
route nationale n°82 reliant les wilayas de
Tébessa et de Souk Ahras est fermée, exacte-
ment au niveau de Faj Qoray dans la commu-
ne d’El-Kouif et Mchta Ziat dans la commune
d’Ain Zarqa. Quant à la wilaya de Guelma, le
chemin de wilaya (CW 132) reliant les com-
munes d’Aïn Larbi et de Guelma est fermé. Et
également le chemin de wilaya (CW 162),
exactement au niveau de la zone d’Aïn Sefra
dans la municipalité de Bendjerrah, est fermé.

La wilaya  de Skikda a annoncé la fermetu-
re du chemin de wilaya (CW 12)) reliant les
communes de Ben Azouz et El Marsa, plus pré-
cisément au niveau de la zone Oued El Djedri
dans la commune d’El Marsa. Par ailleurs, le
chemin de wilaya (CW 18) reliant les com-
munes de Larbi Ben M’hidi et Felfela a été
fermé.

LA GENDARMERIE  APPELLE À NE PAS 
SE RENDRE À CHRÉA ET TIKJDA

Les services de la Gendarmerie nationale
ont lancé un avertissement appelant à ne pas
se rendre à Chréa et Tikjda, en raison des diffi-
cultés de circulation et des perturbations
météorologiques prévues. Dans une publica-
tion sur la page Facebook « Tariki », qui
dépend de la Gendarmerie nationale, il a été
précisé que, coïncidant avec le week-end et
compte tenu des conditions météorologiques
actuelles, il est recommandé de ne pas se
rendre dans ces zones connaissant des chutes
de neige. Les mêmes services ont également
conseillé aux usagers de la route d’éviter de se
rendre dans ces zones où la neige rend la cir-
culation difficile, notamment Chréa (Blida) et
Tikijda (Bouira), ainsi que Babors (Sétif), Chelia
(Khenchela), et d’autres régions similaires. Par
ailleurs, un bulletin spécial des services de la
météorologie nationale a annoncé d’impor-
tantes chutes de neige sur les reliefs intérieurs
situés à plus de 1000 mètres d’altitude.
L’épaisseur de la neige pourrait atteindre 20
cm. 

Sarah O.
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Une épreuve de
bonne qualité P 21
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Le MC Alger
valide son billet
pour les quarts
de finale P 12

NOUVELLE MESURE POUR LE MOIS DE RAMADHAN 

A u moment où l’ancien président fran-
çais Nicolas Sarkozy est traîné devant
les tribunaux de Paris dans le cadre de

l’affaire du financement libyen de sa cam-
pagne électorale en 2007, l’Algérie prend fait
et cause pour que son voisin libyen reprenne
la main sur ses avoirs gelés à l’étranger des
suites des sanctions imposées par les institu-
tions financières internationales. Deux faits
diamétralement opposés qui jettent la lumière
sur les véritables intentions qui « font courir »
les uns et les autres. En effet, nous avons en
face, d’un côté, un ancien chef d’État- qui
représentait l’État français- accusé d’avoir pro-
fité de l’argent appartenant au peuple libyen
pour financer sa campagne électorale et, de

l’autre, un État algérien qui se bat pour que ce même
peuple soit rétabli dans son droit de récupérer ses
avoirs confisqués ou gelés dans des comptes en
banque à l’étranger.  

Par ailleurs, le politique français qui était en pre-
mière ligne de l’intervention des forces de l’Otan en
Libye, traîne d’autres scandales qui jettent l’opprobre
sur la fonction présidentielle dans son pays. Inverse-
ment à l’entreprise prédatrice de l’ancien locataire de
l’Élysée, l’Algérie, lorsqu’elle ne s’est pas démenée,
depuis le chaos de 2011 jusqu’au jour d’aujourd’hui,
pour la paix chez le voisin, elle se bat au niveau du
Conseil de sécurité pour le dégel des avoirs libyens.
Ainsi,  notre mission diplomatique à l’ONU a arraché
un droit pour le peuple voisin qui lui permettra de
récupérer ses avoirs bloqués à l’étranger. Autrement

dit, le travail de la mission diplomatique algérienne au
Conseil de sécurité a abouti à l’approbation d’un
accord qualifié d’ « historique » et qui devra permettre
à l'Autorité libyenne d'investissement de réinvestir les
avoirs du peuple libyen gelés dans les comptes des
institutions financières internationales. 

Cette décision, qui représente un acquis important
à mettre au crédit de notre diplomatie, a été adoptée
grâce au rôle actif de l'Algérie au niveau du Conseil
de sécurité. En outre, les efforts fournis par l’Algérie
ont donné lieu à une autre décision obligeant le Comi-
té des sanctions sur la Libye à « informer les autorités
libyennes, à l'avenir, de toutes les correspondances
relatives aux avoirs gelés, permettant ainsi à la Libye
de suivre avec précision et clarté le sort de ses
fonds », indique l’APS dans un dépêche se rapportant
à cette décision. C’est dire le rôle actif et l’action effi-
ciente  de notre diplomatie au niveau du Conseil de
sécurité.

Farid GuellilL’
éD
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L’Algérie et les avoirs libyens 
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APPEL DE LA DGSN SUITE AUX INTEMPÉRIES :
« Les usagers tenus de rester prudents

et vigilants » 
L a Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) a appelé, hier, les conducteurs et les

usagers de la route à la prudence et à la vigilance lors de leurs déplacements, ainsi qu'au
respect des règles de sécurité routière, suite aux intempéries enregistrées dans cer-

taines wilayas du pays, a indiqué un communiqué de la DGSN.
D’après la même source, «suite au bulletin météorologique spécial (BMS) émis par l'Office

national de météorologie, la DGSN appelle les conducteurs et les usagers de la route à la pru-
dence et à la vigilance lors de leurs déplacements». La DGSN a rappelé aux conducteurs de
véhicules et aux transporteurs de voyageurs et de marchandises, «l'importance de respecter
les règles de sécurité routière durant les intempéries, notamment en procédant à la vérifica-
tion de l'état des équipements et accessoires du véhicule et en respectant la vitesse légale en
temps pluvieux et la distance de sécurité, ainsi que les panneaux de signalisation dans les
zones urbaines et à proximité des établissements éducatifs». Cette dernière, en outre, fait
savoir que «les formations de police fixes et mobiles déployées sur le terrain veillent à accom-
pagner les usagers de la voie publique et à garantir la fluidité du trafic sur les axes et routes
relevant de leur territoire de compétence». La DGSN met également à la disposition des
citoyens ses plateformes de communication, «le numéro vert 1548 et de secours 17, pour tout
signalement 24h/24h», a rappelé le même communiqué. 

L. Zeggane 

Tayeb Zitouni cherche, à travers la mise en place de marchés de proximité en
prévision du mois de Ramadhan, à couper l’herbe sous les pieds des spéculateurs.
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